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Le 19 juillet 2006 

Monsieur Guy Sanfaçon 
Direction de la protection de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G I S  2M1 

Objet : Analyse, d'un point de vue de santé publique, de la recevabilité du complément à l'étude 
d'impact sur l'environnement (réponses aux questions et commentaires des agences 
réglementaires) relativement au projet Pipeline Saint-Laurent. 
Dossier#3211-10-012 

Monsieur, 

En réponse à votre demande dans votre correspondance du 6 juin dernier, nous vous faisons 
parvenir notre analyse, d'un point de vue de santé publique, de la recevabilité du complément à 
l'étude d'impact sur l'environnement (réponses aux questions et commentaires des agences 
réglementaires) déposée par Ultramar relativement au projet Pipeline Saint-Laurent. 

Telle que soumise, nous estimons que l'étude d'impact environnemental nous apparaît comme 
ayant été faite selon les règles de l'art et nous jugeons ce travail de qualité dans son ensemble. 
Cependant, plusieurs éléments méritent d'étre précisés ou complétés dans cette étude avant que 
celle-ci soit jugée recevable d'un point de vue de santé publique. 

Les précisions que nous souhaitons obtenir portent notamment sur les études géotechniques, 
I'analyse des variantes ainsi que l'analyse des impacts environnementaux concernant le tronçon 1 
du pipeline, qui traverse le territoire de la Ville de Lévis. Nous souhaitons également que le 
promoteur fournisse davantage d'informations relativement aux aires de travail supplémentaires, à 
la gestion des résidus et des déblais de mëme qu'a celui des rejets d'essais hydrostatiques, aux 
impacts du projet sur les composantes du milieu physique, aux impacts sur le milieu sonore des 
structures hors sol ainsi que sur le bilan des émissions de gaz à effet de serre. Finalement, nous 
souhaitons qu'une évaluation des impacts environnementaux des conséquences d'une fuite du 
pipeline soit fournie dans l'étude d'impact. 

A ce stade-ci, nous estimons donc, d'un point de vue de santé publique, que l'étude d'impact sur 
l'environnement n'est pas recevable et nécessite des renseignements supplémentaires. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations les meilleures 

Simon Arbour, biol. M. Sc.  
Agent de planification, de proçrammation et de recherche 
gquipe santé et environnement 

SNCC 

Pièces jointes 
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Projet Pipeline Saint-Laurent (3211 -10-012) 

Avis concernant la recevabilité de l'étude d'impact environnementale 

RÉSUMÉ 

Ces commentaires sont rédigés dans le cadre de l'analyse sur la recevabilité de l'étude d'impact 
du projet Pipeline Saint-Laurent telle que cette dernière nous a été transmise par un envoi du 
MDDEP daté du 31 mai 2006. De manière générale, les commentaires sont émis en regard des 
préoccupations relatives a la protection de la santé publique et de l'environnement, qui touchent 
plus particulièrement la région Chaudière-Appalaches 

Telle que soumise, nous estimons que l'étude d'impact environnemental déposée par Ultramar 
pour le projet Pipeline Saint-Laurent nous apparait comme ayant été faite selon les regles de 
l'art et nous jugeons ce travail de qualité dans son ensemble. Cependant, plusieurs éléments 
méritent d'étre précisés ou complétés dans cette étude avant que celle-ci soit jugée recevable 
d'un point de vue de santé publique. 

Par exemple, nous souhaiterions que les études géotechniques, l'analyse des variantes ainsi 
que l'analyse des impacts environnementaux concernant le tronçon 1 du pipeline, qui traverse le 
territoire de la Ville de Lévis, soit incluse dans l'étude d'impact pour que celle-ci soit jugée 
recevable. II nous apparait essentiel que ces informations figurent dans l'étude étant donné que 
cette partie du tracé du pipeline traverse l'une des zones les plus populeuses de la région 
Chaudière-Appalaches. Les impacts sur l'environnement et la population de méme que l'analyse 
des risques technologiques doivent donc étre bien documentés pour cette portion de la zone 
d'étude particulièrement sensible. Nous souhaitons également que le promoteur fournisse 
davantage d'information relativement aux aires supplémentaires de travail, à la gestion des 
résidus et des déblais de même qu'à celui des rejets d'essais hydrostatiques, aux impacts du 
projet sur les composantes du milieu physique, aux impacts sur le milieu sonore des structures 
hors sol ainsi que sur le bilan des émissions de gaz à effet de serre. Finalement, nous 
souhaitons qu'une évaluation des impads environnementaux des conséquences d'une fuite du 
pipeline soit fournie dans l'étude d'impad. 

A ce stade-ci, nous estimons donc. d'un point de vue de santé publique, que l'étude d'imoact sur 
l'environnement n'est pas recevable et nécessite des renseianements supplémentaires. 
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COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES 

Chapitre 1 

Dans la section 1.3.2 et 1.3.3, le promoteur mentionne que les prévisions font état d'une 
augmentation importante de la production de produits pétroliers. Quels sont les projections ou 
les études qui ont été conduites pour justifier cette affirmation ? 

Dans la section 1.5 sur les projets connexes, le promoteur a-t-il évalué la possibilité de desservir 
les villes de Drummondville et de Saint-Hyacinthe directement a partir du pipeline ? 

Introduction et mise en contexte 

Chapitre 2 

2.5 

La période du mois de juin ne semble pas une période propice pour consulter les propriétaires 
d'exploitations agricoles étant donné qu'ils sont tres occupés par le travail au champ durant 
cette période. Pourquoi le promoteur a-t-il choisi de consulter les propriétaires durant cette 
période et pas I un autre moment au printemps ou a l'automne ? 

Communication et consultation des intervenants du milieu 

Séances d'information et de consultation avec les propriétaires concernés (p 2-4) 

Chapitre 3 

3.3 Description du milieu physique 

Zones à risque de mouvement de terrain (p. 3-9) 
Les différents types de zones a risque ne sont pas identifiés sur la figure 4 V2. 

Description du milieu récepteur 

Basslns versants (p 3-9) 
Le bassin versant de la riviere du Chêne n'est pas bien identifié sur la figure 5. On donne le nom 
de riviére aux Ormes au bassin versant qui correspond a celui de la riviére du Chêne (no 0236). 
alors que le bassin identifié au nom de la riviére du Chêne est en réalité celui de la Petite riviére 
du Chêne (no 0237). Y a-1-il des prises d'eau municipales dans ces bassins versants ? 

Dans le tableau 3.2 (p, 3-10), le Comité de restauration de la riviére Etchemin (C.R.R.E.) devrait 
aussi être identifié parmi les intervenants locaux pour la riviére Etchemin. 

Qualit6 des sols (p. 3-14) 
Le promoteur devra fournir les résultats concernant les analyses sur la contamination des sols 
pour le secteur prévue pour l'implantation du poste de pompage de Lévis. 

3.4 Description du milieu biologique 

3.4.3 Milieux humides (p. 3-30) 
Le promoteur devrait indiquer la superficie des milieux humides présents dans la zone d'étude 
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3.5 Description du milieu humain 

Production ligneuse (p. 3-54) 
Dans le tableau 3.31, les données de recolte de bois se rapporte a une ou à deux années de 
récolte ? 

Chapitre 4 Description du projet 

4.1 Zone de travail nécessaire 

4.1.3 
Les aires supplémentaires de travail devront faire l'objet d'une attention plus particuliere quant 
aux impacts sur le milieu, notamment sur les sources d'approvisionnement en eau potable et sur 
l'environnement sonore étant donné l'activité supplémentaire qui y sera présente durant la 
phase de construction du pipeline. 

Aires supplémentaires de travail (p. 4-2) 

4.5 

4.5.3 Déboisement (p. 4-10) 
Le promoteur devrait indiquer quelle sera la méthode pour disposer des branches et des tiges 
résiduelles. 

4.5.4 
Qu'arrivera-t-il des matériaux d'emprunt qui pourrait être utilisés pour la construction d'une voie 
de circulation après les travaux ? 

4.5.5 
En dehors des cas particuliers, le sol décapé en milieu forestier sera-t-il laissé a nu lors de la 
remise en état du site ? 

4.5.12 Excavation de la tranchée (p 4-1 1) 
Si du dynamitage est prévu, il devra être mentionne dans cette section. 

4.5.14 Remblayage (p 4-12) 
Où seront disposés les déblais de pierres et de roches qui ne seront pas utilisés pour le 
remblayage ? 

4.5.15 Essais hydrostatiques (p. 4-12) 
Le promoteur peut-il donner une estimation des quantités d'eau requises pour les essais 
hydrostatiques ainsi que du nombre d'essai prévus ? 

4.5.18 Remise en état de la conduite (p. 4-13) 
Le promoteur peut-il fournir plus de détails concernant la disposition des rebuts (branches, 
pierres, autres) au moment de la remise en état de la zone de travail ? 

4.5.19 Modification aux systemes de drainage souterrain (p 4-13) 
Les propriétaires pourront-ils demander des modifications aux plans de système de drainage 
modifié qui seront proposés par le promoteur ? 

Activités en période de construction 

Construction d'une voie de circulation (p. 4-10) 

Déplacement du sol arable (p 4-10) 
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4.6 

4.6.1 Forage directionnel 
Gestion des matériaux de forage (p. 4-16) 
Le promoteur peut-il fournir les critères d'analyse qui seront employés pour déterminer le lieu de 
disposition des matériaux de forage et quels seront les lieux qui pourront recevoir ces 
matériaux ? 

4.6.3 Traversée des cours d'eay en tranchée ouverte 

Utilisafion d'une buse (p. 4-20) 
Le promoteur peut-il fournir des données concernant l'efficacité des méthodes de contrôle des 
sédiments proposées. notamment lors de périodes de crue ou de pluies abondantes ? 

Le promoteur devrait considérer la possibilité d'utiliser des essences arbustives en bordure des 
cours d'eau afin d'y assurer une meilleure protection des berges contre l'érosion. 

Travaux en pleine eau (p. 4-25) 
Les barrières à sédiments sont-elles efficaces dans le cas d'un cours d'eau de fort débit ? 

Dans quelles conditions seront effectuées les travaux en pleine eau pour la traversée des cours 
d'eau? Est-ce une mesure de dernier recours dans le cas ou aucune des autres méthodes de 
traversée décrites ne peuvent être employées ? 

Méthodes utilisées pour le franchissement des obstacles 

4.7 
Le promoteur peut-il fournir une copie de la norme CSA 2662-03 ? 

4.7.1 
Le promoteur peut-il commenter la fiabilité du système de fermeture des valves de 
sectionnement en période hivernale ? Y aura-t-il une mise à l'essai de ces systémes prévus 
durant cette période ? 

4.7.2 
Quelle procédure sera mise en place en cas de défaillance du système de ddtection des fuites ? 
Le promoteur procédera44 à l'arrêt des opérations du pipeline dans ces circonstances jusqu'a 
ce que le s y s t h e  de détection des fuites soit en état de fonctionner ? 

Activités en période d'exploitation (p. 4.27) 

1 Surveillance du réseau (p. 4-27) 

Détection des fuites (p. 4-27) 

4.7.5 Signalisation (p. 4-28) 
Le promoteur peut-il fournir un exemple d'un panneau type qui sera installé sur l'emprise 
permanente ? Est-ce qu'un avis d'interdiction de circulation (propriété privée) sera inclus avec la 
signalisation ? 

4.7.8 Inspection des postes de pompage (p. 4-29) 
Quelles sont les moyens d'intervention prévus en cas de panne du systéme de surveillance a 
distance (ex. panne de téléphone) ? 

4.7.11 Programme de sensibilisation (p. 4-30) 
Quels seront les moyens de communication (ex. lettres, communiqués dans les journaux locaux, 
rencontres. autres) qui seront mis de l'avant par le promoteur dans la mise en ceuvre de son 
programme de sensibilisation ? 
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Chapitre 5 Corridors et variantes 

5.5 Variantes retenues 

5.5.1 
Dans la description du milieu biologique ou sur les cartes présentéss. il n'y a aucune mention 
concerpmt la présence de saumon atlantique dans la rivière Etchemin dans le secteur prévu 
pour la traversée de cette riviere. A cet effet, le promoteur devrait contacter le Comité de 
restauration de la rivière Etchemin (CRRE) pour obtenir ces informations. 

Variantes A I  a A4 - Riviere €fichemin 
L'étude géotechnique mentionnée par le promoteur devra être incluse dans l'étude d'impact 
avant que celle-ci soit rendue publique, compte tenu que la possibilité de réaliser un forage 
directionnel dans ce secteur est un élément déterminant pour le choix de la variante qui sera 
retenue pour la traversée de la rivière Etchemin. 

Sur la figure 26 (Volume 2). le promoteur devrait identifier les limites du centre de ski de fond 
«La Bailaden afin de mieux voir laquelle des variantes aura le plus d'impact sur cet équipement 
récréa tif. 

Variantes A5 et A6 - Rivière Pénin 
Comme pour la riviére Etchemin. l'étude géotechnique devra être incluse dans l'étude d'impact 
avant que celle-ci soit rendue publique. 

5.5.2 Tronçon 2 : Tracé du gazoduc Rabaska (p. 5-27) 
Le tracé du gazoduc Rabaska reste encore à être approuvé par les autorités. Y a-t-il un autre 
tracé prévu pour le pipeline dans l'éventualité de la non-réalisation de ce projet ? 

Est-ce que les aires de travaux et la voie de circulation de la machinerie pourront être localisées 
dans la portion de l'emprise déjà occupée par l'une des conduites ? 

Tronçon 1 : Traversées des rivières Etchemin et Pénin (p. 5-27) 

5.6 

5.6.4 Composantes du milieu humain 

Tableau 5.17 Critères de  discriminatlon des variantes pour la sécurité des populations 
(p. 5-41) 
Le promoteur peut-il définir le seuil retenu (distance) pour déterminer quand une zone 
résidentielle à forte densité se trouve à proximité du tracé d'une variante ? 

La longueur du pipeline est utilisée également comme critére socioéconomique et technique, 
L'utilisation répétée d'un rnéme critère dans le processus de choix des variantes ne risque-t-elle 
pas de créer un biais en faveur du tracé le plus court ? 

5.6.7 Évaluation globale (p. 5-43) 
Cette méthode de compilation apparait discutable. Ne devrait-on pas distinguer les impacts sur 
les composantes du milieu des coüts des opérations (activités)? 

Méthodes de comparaison des variantes 
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5.7 Comparaison des variantes retenues 

5.7.1 Portée de la  démarche (p. 5-44) 
L'évaluation du tronçon 1 devra être incluse à l'étude d'impact pour qu'elle soit jugée recevable. 

Mil ieu biologique 
Concernant les milieux humides, le promoteur mentionne que la présence des lignes électriques 
aux abords de la variante D pourrait s'avérer avantageuse pour l'implantation des aires de 
travail. Qu'est-ce qui lui permet d'affirmer que les impacts sur les milieux humides seraient 
moindres dans ces circonstances puisque la présence de la ligne électrique ne modifie pas 
entièrement la nature du terrain et les caractéristiques d'écoulement de l'eau d'un milieu 
humide ? 

Remarques concernant le choix des variantes 
L'utilisation de l'emprise de la ligne électrique d'Hydro-Québec semble nettement favorisée à la 
suite de l'application des critéres de discrimination choisis. Par exemple, en calculant le 
déboisement avec une emprise de 18 métres de largeur dans le cas de la ligne électrique plutôt 
qu'avec une emprise de 23 mètres comme pour les autres variantes, le passage par la ligne 
électrique s'en trouve systématiquement favorisé. Les critères de discrimination peuvent-ils 
vraiment être considérés comme équivalent l'un à l'autre ? Ce type d'analyse «simple» pourrait- 
il étre remplacé par un autre type d'analyse multicritére ? 

Chapitre 6 

6.2 
Le promoteur souligne que l'analyse sur les composantes du milieu physique ne peut être 
complétée étant donné que la valeur de ces composantes ne peut être définie sans référence à 
un usage ou à son importance pour la flore, la faune ou l'homme. A notre avis, cette 
interprétation est fort discutable puisque les composantes physiques, comme par exemple la 
qualité de l'eau, ont une valeur intrinsèque parce qu'elles assurent le support essentiel à la vie, 
toute composante biologique confondues y compris l'homme. Ces composantes ont donc en soi 
une grande valeur et elles devraient aussi bénéficier d'une analyse complète des impacts du 
projet sur leurs qualités. Le promoteur devra donc compléter son étude d'impact en incluant les 
évaluations requises pour les composantes physiques. 

Le promoteur considère-t-il dans l'évaluation des impacts environnementaux les conséquences 
d'un accident (fuite, incendie) sur les composantes du milieu ? 

Méthode d'analyse des impacts environnementaux 

Évaluation des impacts environnementaux (p. 6-3 j 

Chapitre 7 

Aires supplémentaires de travail (p. 7-1) 
Le promoteur peut-il donner un aperçu de la dimension des aires supplémentaires de travail qui 
seront requises. leur nombre et leur localisation (ex. cours d'eau) et aussi commenter les 
impacts qui leur seront associés ? 

7.1 
Les données relatives au tronçon 7 ne sont pas incluses dans le tableau 7.3. de même que 
l'ensemble de l'analyse des impacts environnementaux concernant ce tronçon. L'analyse des 

Analyse des impacts environnementaux du tracé privil6gié 

Description du tracé privilégié (p. 7-3) 
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impacts e::wionnerni.ntaux du tronçon 1 desm titre ipcluse à l'étude pour que celle-;i scit ji-igée 
recevable. 

7.2 Impacts environnementaux sur les milieux génériques 

7.2.1 Milieux cultives 

Tableau 7.4 
Pour les essais hydrostatiques, il est mentionné dans les mesures d'atténuation que l'eau 
utilisée sera dispersée dans des endroits appropriés. Donner des exemples de ces lieux prévus 
de disposition et donner un aperçu des impacts qui sera associé à la disposition des eaux 
d'essais hydrostatiques dans ces milieux. 

Tableau 7.5 Évaluation des impacts en milieux cultivés (p. 7-8) 
Le promoteur conclut qu'il n'y aura pas d'impact négatif sur les milieux cultivés après la remise 
en état du terrain. Le promoteur peut-il fournir des informations sur les cas antérieurs de remise 
en état du terrain après le passage d'un pipeline, notamment sur les rendements des cultures ou 
encore sur le retour aux activités qui avaient cours avant la construction du pipeline ? 

7.2.2 Milieux boisés (p. 7-12) 
Le promoteur conclut que l'impact résiduel sur les milieux boisés sera d'importance moyenne a 
faible. Or, la principale mesure d'atténuation prévue consiste à compenser financièrement les 
propriétaires pour les pertes de superficies boisées. Cette mesure d'atténuation ne permet 
aucunement de remplacer les superficies perdues de milieux boisés, notamment pour le r6le 
qu'ils assurent comme habitat pour la faune. Le promoteur devrait donc revoir l'évaluation faite 
de l'impact résiduel sur le milieu boisé, ou bien il devrait proposer une autre mesure 
d'atténuation qui permettrait de remplacer les superficies perdues de milieux boisés, notamment 
à l'aide d'un programme de reboisement ou encore en contribuant au financement des travaux 
de reboisement dans les régions touchées (ex. haies brise-vents, parcs urbains, bandes 
riveraines, etc.). 

7.2.3 Milieux hydriques (p. 7-12 à 7-15) 
Les impacts du projet sur les milieux hydriques devront également étre inclus a l'étude, comme 
indiqué 21 la remarque sur la section 6.2. 

Parmi les mesures d'atténuation proposées, le promoteur devrait considérer l'utilisation 
d'espèces arbustives (ex. saules, cornouiller, érable à épis ou autres) pour la remise à l'état 
naturel des berges des cours d'eau et pour réduire l'incidence de l'érosion. 

Comment les mesures d'atténuation seront-elles mises en application par les entrepreneurs 
privés lors des travaux ? Seront-elles incluses aux plans et devis ? Les entrepreneurs recevront- 
ils une formation particulière relativement a la protection des cours d'eau ? Ces mesures de 
controle, si elles ne sont pas déjà prévues, devront faire partie du plan de surveillance 
environnementale. 

Perturbations et  mesures d'atténuation en milieux cultivés (p. 7-5 a 7-7) 
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7.2.4 
Le promoteur conclut qu'il n'y aura pas d'effet négatif du projet sur les milieux humides, 
notamment parce que l'intégrité de ces milieux n'est pas mis en cause. Pourrait-il fournir des 
informations relativement à des expériences antérieures de traversées de milieux humides par 
des pipelines, des effets environnementaux observées et des impacts résiduels suivant la 
remise en état de ces milieux ? 

Milieux humides (p. 7-15 à 7-17) 

7.2.5 Milieux bâtis (p. 7-17 à 7-20) 

Tableau 7.12 Perturbations et mesures d'atténuation en milieux bâtis (p. 7-18, 7-19) 
Les mesures d'atténuation sont qualifiées de «potentielles» dans ce tableau. Le promoteur 
devrait plutôt indiquer que les mesures sont «proposées» ou bien spécifier dans quelles 
conditions ces mesures potentielles d'atténuation seront appliquées. 

Le dynamitage n'est pas inclus dans les travaux, contrairement aux autres milieux. Est-ce parce 
qu'il n'y pas de dynamitage prévu en milieux bâtis ? Si ce n'est pas le cas, il faudra que le 
promoteur ajoute dans les perturbations anticipées pour le dynamitage le colmatage des puits 
souterrains et le dégagement de monoxyde de carbone (CO) dans les sous-sols de résidences 
pouvant se trouver a proximité des travaux. A cet effet, nous invitons le promoteur à consulter 
deux documents distribués par les directions de santé du Québec qui sont fournis en annexe 
(annexes 1 et 2). 

Dans le texte, il est mentionné que le degré de perturbation sur les milieux bâtis est faible 
puisque que le tracé privilégié s'éloigne en majeure partie des secteurs résidentiels. Cette 
évaluation est discutable puisque, même si peu de milieux bâtis sont effectivement touchés par 
le projet, ceux qui le seront risquent de subir un degré de perturbation qui pourrait être fort. Le 
promoteur devra donc considérer les impacts du projet et les mesures d'atténuation sur les 
milieux bâtis qui seront concernés, c'est à dire ceux qui se trouveront dans le voisinage du tracé 
privilégié. 

7.2.6 Milieu visuel (p 7-20) 
Aucune mesure d'atténuation n'est proposée pour les structures hors sol. À notre avis, le 
promoteur devrait considérer l'application de mesures d'atténuation qui favoriseraient 
l'intégration des structures hors sol au paysage environnement, notamment la mise en place 
d'un écran vegétal ou encore d'un aménagement paysager. 

7.2.7 Milieu sonore (p. 7-21) 
L'intensité du bruit associé aux stations de pompage n'est pas documentée. Le promoteur devra 
fournir des détails à ce sujet, soit sur le niveau de bruit des systèmes de pompage avec et sans 
la mesure d'atténuation proposée (bâtiment fermé). II devra également indiquer le type de 
construction qui est prévu pour abriter les systèmes de pompage et les éléments de conception 
du bâtiment qui favoriseront la réduction du bruit émis par les pompes. Le promoteur devra 
également fournir des mesures de bruit ambiant dans les secteurs d'implantation des stations de 
pompage projetées et fournir une modélisation de la répartition du bruit provenant de la station 
de pompage dans les secteurs concernés. 
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7.3 

7.3.1 Milieu physique (p. 7-22) 
Comme dans le cas des milieux hydriques, le promoteur devra fournir une évaluation complète 
des impacts sur le milieu physique, notamment pour la qualité de l'air, pour les m h e s  raisons 
que celles mentionnées a la section 6.2 . Dans ce dernier cas, l'altération d'une composante 
comme la qualité de l'air est susceptible d'avoir des conséquences sur la santé humaine, ce qui 
fait que le promoteur devrait accorder d'emblée une grande valeur a cette composante. L'étude 
devra donc inclure l'évaluation des impacts environnementaux sur les composantes physiques. 

Qualité de /'air 
Le promoteur ne commente pas la question des odeurs concernant l'exploitation d'un pipeline. 
Pourrait-on avoir certaines informations sur les émissions d'odeurs potentielles associées à 
l'exploitation d'un pipeline, notamment dans le cas des structures hors sol ? 

Dans le cas de l'utilisation d'abats-poussières. le promoteur peut-il fournir des détails sur les 
conditions d'application (période de l'année, fréquence d'application selon les conditions 
météorologiques) et sur les produits (si autre que l'eau) qui pourraient être utilisés ? 

Berges (p. 7-23) 
Quelles sont les périodes prévues pour l'ensemencement des berges ? Le promoteur a-t-il 
vérifié la présence de sites d'érosion active aux endroits retenus pour la traversée des cours 
d'eau ? Dans ces cas-la, le promoteur devrait prévoir la mise en place de mesures 
additionnelles de stabilisation des berges. Nous prenons note qu'un suivi de ('état des berges 
est prévu dans le suivi environnemental du projet (section 9.2). 

Qualité des eaux de surface (p 7-23 et 7-24) 
Est-ce qu'il existe des normes ou des procédures A appliquer dans le cas des déversements 
d'hydrocarbure ? Si c'est le cas, le promoteur devra les indiquer et mentionner dans l'étude de 
quelle manière il compte s'y conformer. 

Prises d'eau de surface (p. 7-24) 
Des prises d'eau municipales se trouvent en aval de sites de traversées prévus, notamment sur 
la riviére Beaurivage, la rivière Chaudière, à l'embouchure de la rivière Etchemin sur le fleuve, 
ainsi que sur la rivière Bécancour. Le promoteur devra procéder à une analyse des impacts sur 
ces composantes avant de conclure a un impact nul du projet. 

Puits souterrains (p. 7-24) 
Plusieurs puits souterrains sont localisés dans la zone d'étude (figure 6, volume 2). Toutefois, 
les cartes du tracé privilégié (volume 4) n'indiquent pas la présence de ces puits. La localisation 
des puits souterrains devra y être indiqués s'ils sont présents, et en particulier la localisation de 
l'aire d'alimentation en eau potable de la municipalité de Saint-Agapit. 

Quelles sont les mesures de protection et d'atténuation qui sont prévues pour les puits 
individuelles ? Nous prenons note que des mesures de suivi environnementale sont prévues 
pour les puits souterrains. Cependant, le promoteur devra préalablement caractériser les puits 
susceptibles d'être affectés par les travaux avant que ceux-ci ne débutent et il devra ensuite 
assurer une surveillance puis un suivi de la qualité de l'eau dans ces puits pendant et après les 
travaux. Dans les cas ou des impacts négatifs affecteraient la qualité de l'eau des puits 
surveillés, le promoteur devra prévoir des mesures d'atténuation ou des compensations, 

Impacts environnementaux sur les composantes spbcifiques 
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Quaii:é des  sols (p 7-25) 
Si des terrains contaminés sont présents au voisinage de l'emprise, le promoteur devra indiquer 
la présence de ces terrains sur les cartes du tracé privilégié. Dans les cas ou le pipeline traverse 
un terrain contaminé ou encore un terrain qui présente des signes de contamination, le 
promoteur devra procéder à la caractérisation des sols et indiquer, au besoin, le lieu de 
disposition ou de décontamination prévu pour les sols contaminés. 

Concernant les déversements d'hydrocarbures, nous référons le promoteur à la remarque 
indiquée a la sous-section concernant la qualité des eaux de surface (p 7-23). 

Zones d e  contraintes physiques (p 7-26) 
Concernant les riviéres Etchemin et Pénin, l'analyse proposée n'est pas assez détaillée pour 
conclure a des impacts négligeables, en raison de l'absence des résultats de l'étude 
géotechnique. À notre avis, le promoteur devra confirmer ou infirmer cette affirmation quand 
cette étude sera disponible en raison des risques de rupture du pipeline pouvant survenir dans 
les zones à risque de mouvements de terrain. 

7.3.3 Milieu humain 

Affectation du territoire et réglementation municipale (p. 7-52) 
Le promoteur ne nous indique pas si le tracé privilégié est conforme aux schémas 
d'aménagement du territoire et aux règlements municipaux applicables. Le promoteur devrait 
nous fournir cette information dans l'étude d'impact. 

Utilisation du sol 

Milieux boisés (p. 7-52) 
Dans le cas des pertes de superficies boisées, le promoteur a-1-il prévu la mise en place d'un 
programme de reboisement pour compenser les pertes de superficies boisées, en collaboration 
avec les intervenants du milieu (voir les commentaires de la section 7.2.2) ? 

Milieux humides (p. 7-52) 
Le promoteur a 4 4  prévu des mesures de restauration ou de compensation pour les pertes de 
milieux humides qui pourraient survenir a la suite de la réalisation du projet ? 

lnfrastructures et équipements publics 
Réseau routier (p. 7-60) 
Le promoteur prévoit4 mettre en place une signalisation adéquate pour assurer la sécurité 
routière aux abords des chemins d'accès au chantier le long des chemins publics ? 

Retombées économiques 
Impact économique en phase d'exploitation (p. 7-72) 
Le promoteur peut4 fournir un estime des retombées fiscales pour les MRC et les municipalit& 
touchées par le pipeline ? 

Gaz 9 eHe1 de serre ( p .  7-74 à 7-76) 
Le bilan des émissions de gaz a effet de serre présenté par le promoteur donne un bilan fort 
positif du projet quant aux réductions prévues découlant de la réduction de l'utilisation des 
autres modes de transport. Toutefois pour être complet, ce bilan devrait comptabiliser les 
émissions de gaz A effet de serre associées a la phase de construction du projet dans le bilan 

11 



;lcbal des émissions assG.-i&s i la mise en service d u  pipeline. De plus. I'jJgnientaticri des 
\,oIumes de produits petroliers mis en marché va également contribuer a t'augmentation des 
èmissions de GES. On comprend cependant que ces émissions surviendraient également si un 
autre mode de transport serait utilisé, mais il serait plus juste de considérer ces émissions 
accrues associées à la consommation des produits pétroliers mis en marché avant de conclure 
a une réduction des gaz a effet de serre découlant de la réalisation du projet. 

7.5 Effets environnementaux cumulatifs 

Tableau 7.43 Incidences cumulatives liées au projet Pipeline Saint-Laurent 
Concernant l'atteinte des engagements de réduction des émissions de GES. il n'apparaît pas 
évident que ces engagements pourront être respectés notamment avec la mise en service d'un 
terminal méthanier et la consommation accrue de produits pétroliers. II y aurait lieu de revoir 
cette conclusion. 

7.6 Développement durable (p. 7-84 et 7-85) 
La consommation accrue de produits pétroliers qui découlera de la mise en service du pipeline 
ne peut pas être considérer comme du développement durable, puisque le projet encourage 
l'utilisation accrue d'une source d'énergie non renouvelable et qui contribue a l'augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre. 

Concernant la protection de l'environnement, le projet fait preuve d'un grand souci à cet égard. 
Toutefois, cette situation pourrait changer dans l'éventualité ou les impacts appréhendés 
s'avéreraient plus importants que prévus. 

Enfin sur le plan social, il ya lieu de s'interroger sur la façon comment seront prises en compte 
les inquiétudes exprimées par les représentants du milieu agricole relativement au projet avant 
de conclure à un impact positif du projet sur le plan social. 

Chapitre 8 

8.1 Risques technologiques 

Évaluafion des fréquences (p. 8-7) 
Selon le tableau 8.8 (p. 8-8). la période de temps estimé entre chaque événement Comportant 
une fuite du pipeline sans allumage est de 11.2 ans. Faut-il en conclure que des fuites au 
pipeline seront inévitables durant la durée de vie prévue du pipeline qui est de 80 ans ? Si c'est 
le cas, il faudrait inclure les conséquences d'une fuite du pipeline dans l'évaluation des impacts 
environnementaux. ou bien donner un exemple des conséquences sur le milieu environnant 
d'une fuite du pipeline avec ou sans allumage, notamment pour la sécurité publique, ta santé 
publique et le maintien des écosystèmes. 

Risques technologiques et mesures d'urgence préliminaires 

8.2 Mesures d'urgence préliminaires 

8.2.2 Volet intervention 
Dans le plan de mesures d'urgence préliminaires (section 3.2. annexe O. volume 3). le 
promoteur devra mentionner parmi les intervenants externes la Sécurité civile du Québec et la 
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Direction de santé pcibliq;se afin qbe ces intervenants soient irnpliqutis dans les decisions et les 
interventions qui toucheraient la sécurité et la santé du public. 

Chapitre 9 

9.1 Programme de surveillance environnementale 

Aperçu du programme (p. 9-2 a 9-4) 
Dans cette section, le promoteur mentionne que si une mesure prévue ne pouvait étre 
appliquée, l'équipe d'inspection verra à prendre les moyens raisonnables pour protéger le 
milieu. Y a-t-il un mécanisme prévue pour que les autorités gouvernementales (MDDEP, Santé 
publique, municipalités ou autre) soient avisées rapidement dans ces circonstances, en 
particulier si la non-application d'une des mesures prévues entraîne des conséquences 
préjudiciables à la protection de la santé publique ou des écosystèmes ? 

Programme de surveillance environnementale et de suivi 

9.2 

9.2.6 
Le promoteur a-1-il considéré la possibilité de diffuser a la population les résultats du suivi 
environnemental du projet ? 

Suivi environnemental en période d'exploitation 

Diffusion des résultats de suivi (p. 9-7) 
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Annexe 1 

Intoxication au monoxyde de carbone et travaux a l’explosif en milieu résidentiel. 

Annexe 2 

Intoxication au monoxyde de carbone. Information pour les résidants. 
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Intoxication au monoxyde de carbone' 
Information pour les résidants 

Nous voulons vous prévenir qu'il y aura des travaux à l'explosif (dynamitage) dans votre 
secteur. Saviez-vous que les travaux à l'explosif peuvent occasionnellement entraîner la 
dispersion de monoxyde de carbone (CO) dans les habitations environnantes, 
particuliérement au niveau du sous-sol '? Le CO est un gaz toxique inodore, incolore et 
insipide. II est produit généralement lorsqu'un véhicule ou un appareil brûle un 
combustible tel que l'essence, l'huile, le gaz naturel, le kéroskne, le naphte, le propane 
ou le bois. C'est la raison pour laquelle nous vous informons des mesures a prendre 
pour éviter d'être incommodés, le cas échéant. 

Le jour des travaux a l'explosif, votre maison devra être bien ventilée (fenêtres ouvertes 
si possible). Si vous avez un échangeur d'air, il devra être en mode de fonctionnement 
continu et au maximum pour au moins 48 heures. 

Assurez-vous que votre avertisseur de monoxyde de carbone est en état de marche. Si 
vous n'avez pas d'avertisseur de CO dans votre maison, nous vous en fournirons un 
pour les prochains jours. Les avertisseurs de CO sont conçus pour mesurer des taux 
relativement bas de CO accumulé dans l'air ambiant avant même que les occupants en 
bonne santé ressentent des symptômes d'intoxication. 

Que doit-on faire si l'avertisseur déclenche une alarme '? 

O II faut appeler immédiatement fe 911 ou les pompiers directement. 
O Puis quitter immédiatement votre résidence. 
3 Retourner dans votre demeure seulement lorsque les pompiers vous diront que 

vous pouvez le faire. 

Si une personne présente l'un ou l'autre des symptômes suivants, vous devrez l'évacuer 
de la résidence puis communiquer avec le 911 et le CENTRE ANTI-POISON DU 
QUÉBEC 
(1 -800-463-5060i 

Quels sont les siqnes d'intoxication au monoxyde de carbone ? 

O L'ne intoxication légère peut entraîner des symptômes pouvant ressembler a ceux de la 
grippe ou d'une gastro-enthe : 

* nausées, mal de tête frontal et fatigue. 

' Ce dépliant est un supplément à : Le mona.i:%de de curbcne irae Y en a-r.11 chez wms 7 I I  est con$" pour étre 
distribué par les entrepreneurs. 



03 Une intoxication moyenne peut se manifester par : 
un mal de tête frontal persistant avec sensation de battements, des 
nausées, des vertiges ou des étourdissements, de la somnolence, des 
vomissements, un pouls rapide, et une baisse des réflexes et du  
jugement. 

03 Une intoxication sévère peut conduire rapidement à : 
de la faiblesse, une perte de connaissance, des convulsions et 
éventuellement a u  coma et à la mort, et  ce, eu quelques nunutes 
seulement. 

Souvenez-vous 

0:. que lors des travaux à l’explosif dans votre secteur, vous devez bien ventiler 
votre demeure pendant au moins 48 heures, car du CO pourrait s’y accumuler 
particulièrement au niveau du sous-sol ; 

0:. qu’une intoxication au CO, c’est sérieux ; 

0:. que si vous entendez l’avertisseur de CO, vous devez agir rapidement en 
appelant les pompiers ou le 91 1 ; 

O que vous devez quitter votre demeure jusqu’à ce que les pompiers vous disent 
que vous pouvez y retourner. 



Intoxication au monoxyde de carbone2 
Information pour les maîtres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants 

Le monoxyde de carbone (CO) est un  gaz toxique inodore, incolore et insipide. I I  est produit généralement lorsqu'un véhicule 

ou u n  appareil brille u n  combustible tel que l'essence, le diesel, l'huile, le gaz naturel, le kérosène, le naphte, le propane ou le 

bois. 

Saviez-vous que les explosifs produisent aussi du  CO pouvant se disperser dans le sol et ainsi se retrouver dans les 

habitations environnantes ( s u r  un  rayon d'au moins 30 mètres et à une distance linéaire égale ou inférieure a 75 m ,  mesurée 
selon l'axe d e  la tranchée ou du  conduit-[voir figure 1-3])3, particulièrement au niveau du sous-sol ? C'est la raison pour 

laquelle nous voulons vous sensibiliser à cette situation et que nous vous demandons de suivre les recommandations 

suivantes : 

1. Les martres d'ceuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent suivre les recommandations mentionnées au chapitre 

6.1 et 6.2 du rapport du comité provincial s u r  le monoxyde de carbone. 

2. Les entrepreneurs en travaux à l'explosif doivent utiliser ces derniers selon les instructions des  manufacturiers. 

3. Les martres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent 9tre informés des problèmes de contamination par le 

CO pouvant survenir dans les lieux adjacents aux sites d'explosion a ciel ouvert. 

4. Les maîtres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent s'assurer de respecter les règlements inscrits dans le 

Code d e  sécurité pour les travaux de construction quant à l'accès des travailleurs aux lieux situés à proximité des sites 

d'explosion A ciel ouvert. I I  faut noter qu'une contamination peut survenir plusieurs jours après un  travail à l'explosif (à etre 

2 

1 
Ce dtpliant est un supplément à : Le monoxyde de carbone tue. Y en ci-t-d ciici vous U II est conçu pour éne distribué par ICS ciitrcprciieurs 
La distance sera etablie par des essais subskquents. 



précisé par les essais sur le terrain). 

5. Les maitres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent aviser les résidants (propriétaires et locataires;. iy 

compris le secteur commercial a proximité (sur un rayon d'au moins 30 mètres et à une distance linéaire égale ou inférieure 

a 75 m. mesurée selon l'axe de la tranchée ou du conduit) des travaux à l'explosif, et ce, avant leur réalisation. 

6. Les maitres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent fournir des dépliants (Le monoxyde de carbone tue. Y 
en a-f-N' chez vous ?) et des avertisseurs de CO à affichage certifié UL ou ULC 2034 ou CANlCGA 6.19-M93 rev99 en bon 

état de fonctionnement dans tous les batiments habités4 adjacents (sur un rayon d'au moins 30 mètres et a une distance 

lineaire égale ou inférieure à 75 m. mesurée selon l'axe de la tranchée ou du conduit) aux travaux à l'explosif. Ces appareils 

doivent ëtre maintenus en marche durant un minimum de 48 heures après la fin des travaux. 

7. Après le declenchement d'un avertisseur, des mesures directes de concentration de CO doivent ëtre prises régulièrement 

dans les résidences (en particulier les sous-sols) durant une période de 48 heures par du personnel du service des 

incendies avec un appareil certifié et calibré. Toutes mesures égales ou supérieures à 10 ppm devraient entrainer 

l'évacuation des occupants jusqu'au retour à une valeur normale (< 10 ppm) (selon les recommandations de l'Association 

des chefs des services d'incendie du Québec (ACSIQ)). 

SI une Personne Présente l'un ou l'autre des sympt6mes ci-dessous, elle devra ëtre évacuée PUIS quelqu'un df:vrrj 

communiquer avec le 91 1 et le CENTRE ANTI-POISON DU QUÉBEC 

(1 -a00-463-5060), 

4 hi i s  te Cas dtiabiwtion a logements multiples, seulement les appartements situés au sous-sol et rez-de-chaussée dewont étre niunis d'avertisseurs. 



Quels sont les siqnes d'intoxication au monoxyde de carbone ? 

+ Une intoxication lésère peut entraîner des symptômes pouvant ressembler à ceux de la grippe ou d'une gastro-entéi-ite . nausées, mal de tête frontal e t  fatigue. 

+ Une intoxication movenne peut se manifester par : 
un mal de tete frontal persistant avec sensation de battements, des nausées, des vertiges OU des . 

étourdissements, de la somnolence, des vomissements, un pouls rapide, et  une baisse des réflexes et  du 
jugement 

*:* Une intoxication sévère peut conduire rapidement a : 
de la faiblesse, une perte de connaissance, des convulsions et éventuellement au coma et a la mort, et 
ce, en quelques minutes seulement. 

Souvenez-vous : 

9 qu'une exposition au monoxyde de carbone, c'est sérieux. 
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Intoxication au monoxyde de carbone5 
Information pour les services municipaux 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique inodore, incolore et insipide. I I  est produit généralement lorsqu'un véhicule 

ou un appareil brûle u n  combustible tel que l'essence, le diesel, l'huile, le gaz naturel, le kérosène, le naphte, le propane 01' 1~ 

bois. 

Saviez-vous que les explosifs produisent aussi du CO qui se disperse dans le sol et qui peut ainsi se retrouver dans les 

habitations environnantes (sur un rayon d'au moins 30 mètres et à une distance linéaire égale ou inférieure a 75 m, mesurée 

selon l'axe de la tranchée ou du conduit-[voir figure 1-3])6, particulièrement au niveau du sous-sol? C'est la raison Pour 

laquelle nous voulons vous sensibiliser à cette situation lorsque vous serez appelés à émettre un permis pour des travaux a 
l'explosif. 

Nous vous demandons de vous assurer que : 

Les maîtres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants avisent les résidants (propriétaires et locataires), y Compris le 

secteur commercial à proximité (sur un rayon d'au moins 30 mètres et à une distance linéaire égale ou inférieure 75 fn 

mesurée selon l'axe de la tranchée ou du conduit) des travaux à l'explosif avant leurs réalisations. 

--___._ 
Ce dipliaiir w UII supplkiiieiir à : LL' monaryde de carboiie rue. Yen t1.r.11 chez I'OUS :' il est conçu pour ttre distriùué par les siiucprciieui-5. 
1.3 distance sera etablic par des essais subdquznü. . 
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Les maitres d'œuvre, les entrepreneurs et les sous-traitants doivent foumir des dépliants (Le monoxyde de carbone tue. Y en a- 

t-i/ chez vous ?) et des avertisseurs de CO à affichage et certifiés UL ou ULC 2034 ou CANlCGA 6.19-M93 rev99 en bon état 

de fonctionnement dans tous les batiments habites' adjacents (sur un rayon d'au moins 30 mètres et à une distance linéaire 

égaie ou inférieure a 75 m, mesurée selon l'axe de la tranchée ou du conduit) aux travaux à l'explosif. Ces appareils doivent 

être maintenus en marche un minimum de 48 heures après la fin des travaux. 

Nous vouions vous informer que dans l'hypothèse qu'un avertisseur déclenche une alarme, le service d'incendie de votre 

municipalité doit intervenir. Des mesures directes des concentrations de CO devront ëtre prises périodiquement dans les 

résidences impliquées (en particulier les sous-sols) durant une période de 48 heures par du personnel qualifié avec un appareil 

certifié et calibre. Toute mesure égale ou supérieure à 10 ppm devrait entrainer l'évacuation des occupants jusqu'au retour a 

une valeur normale (< 10 ppm) (selon les recommandations de l'Association des chefs des setvices d'incendie du Qukbec 

(ACSIQ)) 

SI une Dersonne présente l'un ou l'autre des symptomes ci-dessous, elle devra ëtre évacuée, PUS suelsu'un d B  

communiquer avec le 91 1 et le CENTRE ANTI-POISON DU QUÉBEC 

(1 -800-463-5060L 

Quels sont les sianes d'intoxication au monoxyde de carbone ? 

*:* Une intoxication iéaere peut entrainer des symptomes pouvant ressembler à ceux de la grippe ou d'une gastro-entérite : 

0 Une intoxication moyenne peut se manifester par : 

. nausées, mai de téte frontal et fatigue. 

. un mal de tete frontal persistant avec sensation de battements, des nausées, des vertiges OU des 
~ - 
7 Dail\ Ir cas d'habitation à logenlents multiplss, seulement les appartements simis au sous-sol et rez-&-chauss.& drvroni *tic n i i i i ~ ~ )  ù'rive.riisscur>. 
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étourdissements, de la somnolence, des  vomissements, un pouls rapide, et une baisse des  réflexes 
et du jugement. 

de  la faiblesse, une perte de connaissance, des  convulsions e t  éventuellement au coma et à la 
mort, et ce, en  quelques minutes seulement. 

5. Une intoxication severe peut conduire rapidement a : 
8 
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Intoxication a u  monoxyde de carbone' 
Information pour les résidants 

Nous voulons vous prévenir qu'il y aura des travaux à l'explosif (dynamitage) dans votre 
secteur. Saviez-vous que les travaux à l'explosif peuvent occasionneliement entraîner la 
dispersion de monoxyde de carbone (CO) dans les habitations environnantes, 
particulierement au niveau du sous-sol ? Le CO est un gaz toxique inodore, incolore et 
insipide. I l  est produit généralement lorsqu'un véhicule ou un appareil brûle un 
combustible tel que l'essence, l'huile, le gaz naturel, le kérosène, le naphte, le propane 
ou le bois. C'est la raison pour laquelle nous vous informons des mesures à prendre 
pour éviter d'être incommodés, le cas échéant. 

Le jour des travaux à l'explosif, votre maison devra être bien ventilée (fenêtres ouvertes 
si possible). Si vous avez un échangeur d'air, il devra être en mode de fonctionnement 
continu et au maximum pour au moins 48 heures. 

Assurez-vous que votre avertisseur de monoxyde de carbone est en état de marche. Si 
VOUS n'avez pas d'avertisseur de CO dans votre maison, nous vous en fournirons un 
pour les prochains jours. Les avertisseurs de CO sont conçus pour mesurer des taux 
relativement bas de CO accumulé dans l'air ambiant avant même que les occupants en 
bonne santé ressentent des symptômes d'intoxication. 

Que doit-on faire si l'avertisseur déclenche une alarme ? 

CI II faut appeler immédiatement le 91 1 ou les pompiers directement. 
CI Puis quitter immédiatement votre résidence. 
i) Retourner dans votre demeure seulement lorsque les pompiers vous diront que 

vous pouvez le faire. 

Si une personne présente l'un ou l'autre des symptômes suivants, vous devrez l'évacuer 
de la résidence puis communiquer avec le 911 et le CENTRE ANTI-POISON DU 
QUÉf3EC 
i l  -800-463-5060). 

Quels sont les siqnes d'intoxication au monoxyde de carbone ? 

-3 Cne intoxication lé& peut entraîner des symptômes pouvant ressembler a ceux de la 
grippe ou d'une gastro-entérite : 

nausées, mal de tête frontal et fatigue. 



*:a Une intoxication moyenne peut se manifester par : 
9 un mal de tête frontal persistant avec sensation de battemeiits, des 

nausées, des vertiges ou des étourdissements, de la somnolence, des 
vomissements, un pouls rapide, et une baisse des réflexes et du 
jugement. 

*:a Une intoxication sévère peut conduire rapidement à : 
9 de la faiblesse, une perte de connaissance, des convulsions et 

éventuellement au coma et à la niort, et ce, en quelques minutes 
seulement. 

Souvenez-vous 

*:a que lors des travaux à l’explosif dans votre secteur, vous devez bien ventiler 
votre demeure pendant au moins 48 heures, car du CO pourrait s’y accumuler 
particulièrement au niveau du sous-sol ; 

*:a qu’une intoxication au CO, c’est sérieux ; 

Q que si vous entendez l’avertisseur de CO, vous devez agir rapidement en 
appelant les pompiers ou le 91 1 ; 

8 que vous devez quitter votre demeure jusqu’à ce que les pompiers vous disent 
que vous pouvez y retourner. 
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Comme vous le savez. le monoxyde 
de carbone (CO) est un gaz toxique 
incolore. inodore et insipide. Il est 
produit généralement lorsqu'un 
véhicule ou un appareil brüle un 
combustible tel que l'essence, l'huile, 
le gaz naturel, le kerosène, le naphte, 
le propane ou le bois. Beaucoup de 
cas d'intoxication à ce gaz sont 
rapportés chaque année. Pour un 
certain nombre de cas, la cause 
demeure inconnue. 

Qu'il y a plus de IO00 travaux à 
l'explosif en milieu résidentiel 
ChaqueannéeauQuébec? 

Ces derniers peuvent occa- 
sionnellement entrainer la dispersion 
de CO dans le sol, et des infiltrations 
dans les habitations environnantes en 
particulier au niveau du sous-sol. 

En effet, quelques cas ont été 
répertoriés au Québec ces dernières 
années. Certaines personnes ont 
mëme dü ëtre traitées en chambre 
hyperbare. C'est la raison pour 
laquelle nous désirons vous informer 
de ce danger. 

Une intoxication au monoxyde de 
carbone peut se manifester par les 
signes et symptômes suivants : 

Une intoxication légère peut entrainer 
des symptômes pouvant ressembler à 
ceux de la grippe ou d'une gastro- 
entérite : 

nausées, mal de tëte frontal et 
fatigue. 

Une intoxication moyenne peut se 
manifester par : 

un mal de tëte frontal persistant avec 
sensation de battements, des 
nausées, des vertiges ou des 
étourdissements, de la somnolence, 
des vomissements, un pouls rapide, 
et une baisse des réflexes et du 
jugement. 

Une intoxication sCtvere peut conduire 
rapidement à : 

de la faiblesse, une perte de 
connaissance, des convulsions et 
méme au coma et à la mort. et ce, en 
quelques minutes seulement. 

Si vous voyez quelqu'un qui presente 
un ou plusieurs de ces signes ou 
symptomes et que vous soupçonnez 
une intoxication au CO 

demandez s'il y a eu des travaux 
à l'explosif près de la résidence 
récemment, et notez l'information 
au dossier : 

- si oui, veuillez vous assurer qve 
des mesures de CO soient prises 
dans l'air ainbiarit de la résideiice. 
avant que les gens y retournent ; 

- complétez le formulaire MADO, si 
la carboxy-hémoglobine est 

3,5 % chez les non-fumeurs, et 
> 10 ?& chez les fumeurs ; 

- prévenir directement le : 

- 1  
l CENTRE ANTI-POISON DU QUÉBEC 

1 8 0 0  4 6 3 - 5 0 6 0  l 

Pour de plus amples renseignements 

veuillez contacter : 

Louise Galarneau, médecin 

(819) 566-7861, poste 2497 



Comme vous le savez, le monoxyde 
de carbone (CO) est un gaz toxique 
incolore, inodore et insipide. I I  est 
produit généralement lorsqu'un 
véhicule ou un appareil brûle un  
combustible tel que l'essence, l'huile, 
le gaz naturel, le kéroséne. le naphte, 
le propane ou le bois. Beaucoup de 
cas d'intoxication à ce gaz sont 
rapportés chaque annee. Pour u n  
certain nombre de cas, la cause 
demeure inconnue. 

Qu'il y a plus de 1000 travaux à 
l'explosif e n  milieu résidentiel 
chaqueannéeauOuébec7 

Ces derniers peuvent occa- 
sionnellement entraîner la dispersion 
de CO dans le sol et des infiltrations 
dans les habitations environnantes en 
particulier au niveau du sous-sol. 

En effet, quelques cas ont été 
répertoriés au Québec c e s  dernières 
années. Certaines personnes ont 
m ê m e  dû être traitées en chambre 
hyperbare. C'est la raison pour 
laquelle nous désirons vous informer 
de ce danger. 

Une intoxication au monoxyde de 
carbone peut se manifester par les 
signes et symptômes suivants : 

Une intoxication légère peut entraîner 
des symptômes pouvant ressembler à 
ceux de la grippe ou d'une gastro- 
entérite : 

nausées. mal de tête frontal et 
fatigue. 

Une intoxication moyenne peut se 
manifester par : 

u n  mal de tête frontal persistant avec 
sensation de battements, des 
nausées. des vertiges ou des 
étourdissements, de la somnolence, 
des vomissements. u n  pouls rapide, 
et u n e  baisse des réflexes et du 
jugement. 

Une intoxication sévère peut conduire 
rapidement à : 

de la faiblesse, une perte de 
connaissance, des convulsions et 
même au coma et à ia mort, et ce, en 
quelques minutes seulement. 

Si l'on vous consulte pour u n  ou 
plusieurs de ces signes ou symptômes et 
que vous soupçonnez une intoxication au 
CO, il serait bon de demander : . s'il y a eu des travaux a l'explosif 

dans le secteur récemment ; 

aux gens d'appeler les poinpiers et 
de quitter leur résidence 
immédiatement; 

. 
et . prévenir directement le : 

CENTRE ANTI-POISON DU QUÉEEC 

1 800 463-5060 

Pour de plus amples renseignements sur 
les intoxications au CO et les travaux à 
l'explosif en milieu résidentiel. vous 
pouvez contacter : 

Louise Galarneau, médecin 

(81 9) 566-7861, poste 2497 

R E G I E  KEGIONALf. 
UF LA SANTE E T  DES 
SERVICES SOCIALJX 
DE L'ESTRIE 



Le ler novembre 2006 

Monsieur Guy Sanfaçon 
Direction de la protection de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

1075, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1S 2M1 

Objet : Pipeline Saint-Laurent. 

Dossier # 3211-10-012 

Monsieur. 

En réponse à votre correspondance datée du 23 octobre dernier, nous vous faisons parvenir notre 
analyse, d’un point de vue de santé publique, de la recevabilité de l’étude d’impact (EI) du  projet 
cité en rubrique. Pour ce faire, nous avons pris connaissance du  Volume 5 : Complément et 
réponses aux questions et cornmentaires des agences réglementaires et du  Volume 6 : 
Complément cartegraphique de l‘étude d’impact déposée par Ultramar en septembre 2006. 
Veuillez prendre note que notre analyse s’est concentrée sur la partie du projet qui  touche la 
région Chaudière-Appalaches. 

Telle que soumise, la majeure partie des compléments d‘information et des réponses fournies par 
l’initiateur nous apparaissent satisfaisantes. Certains éléments de réponses nécessitent encore à 
notre avis des précisions qui devront être fournies avant le dépôt de l’étude d‘impact pour fins 
d’évaluation environnementale. 

Concernant la traversée de la rivière Etchemin, nous notons que certaines informations permettant 
I’évaluation des impacts sur le milieu sont encore manquantes, compte tenu que le trace final de la 
travers%? n’est pas encore déterminé. L e s  caractéristiques du tracé (tableau 2.18) ne figurent 
toujours pas a l’étude. Nous souhaitons que ces informations soient rendues disponibles avant le 
dépôt de I’EI. Nous souhaitons également que les études g6otechniques et sismolegiques, dont les 
conclusions sont citées dans l’El, soient rendues disponibks. Le bilan des impacts 
environnementaux devraient également inclure les impacts aswxiés a la traversée d e  la riviere 
Etchemin, notamment les impacts potentiels des travaux de construction sur la prise d’eau potable 
de la Ville de Lévis qui est située a Saint-Romuaid. 

Concernant les Impacts d u  projet sur l’environnement sonore durant la phase de construction 
(réponse à Qc-m), nous notons que l’initiateur n’a pas fourni d‘information relativement au seui l  



sonore à ne pas dépasser pour les résidences qui se trouveraient à moins de 100 métres de 
l'emprise. En se référant à la figure 8 du volume 6, nous pouvons observer que des résidences 
sont présentes à moins de 100 m de l'emprise sur les feuillets 3, 8, 11, 12  et 13 en ce qui concerne 
la portion du tracé privilégié situé a l'intérieur de la région Chaudière-Appalaches. Nous invitons 
l'initiateur à préciser le seuil sonore à ne pas dépasser pour ces secteurs et à évaluer, de façon 
plus sei f ique, les mesures d'atténuation qui pourraient ètre requises, notamment en présence de 
travaux de forage. 

Concernant l'impact du projet sur les prises d'eau de surface (réponse a QC-70), l'initiateur devrait 
prévoir dans son programme de surveillance environnementale une procedure visant a informer les 
municipalités ayant des prises d'eau de surface sur les cours d'eau traversées, notamment dans 
l'éventualité où les travaux entraîneraient une augmentation importante de la turbidité de l'eau qui 
pourrait affecter la qualité de l'eau brute dans les prises d'eau situées en aval. De cette maniere, 
les autorités municipales pourront mettre en place des mesures additionnelles de prévention ou de 
protection afin d'éviter une détérioration de la qualité de l'eau distribuée dans les réseaux 
municipaux. 

Concernant les conséquences d'un déversement accidentel de produits pétroliers (QC-SS), nous 
invitons l'initiateur a identifier dans son étude ainsi que dans son plan de mesures d'urgence les 
éléments sensibles qui pourraient être affectés par un déversement, a partir des informations déjà 
répertoriées dans I'EI. Ces éléments sensibles comprennent entre autres les prises d'eau potable et 
les puits présents aux abords ou en aval des cours d'eau franchis par le pipeline. 

En conclusion, nous estimons que, d'un point de vue de santé publique, l'étude d'impact sur 
l'environnement sera recevable dès lors que le promoteur aura fourni les renseignements 
additionnels demandés avant le dépôt de son étude pour fins d'évaluation environnementale. 

Espérant le tout a votre satisfaction, veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Simon Arbour, biol. M. 5c. 
Agent de planification, de programmation et de recherche 
Équipe sant6 et environnement 
Diredon de la santé publique et de l'évaluation de Chaudière-AppaJack 

SWCC 



Agence de /a  santé 
e t  des setvices sotiaux 
de /a Mduride 
et du Centre-do-puébec m m  Québec mm 

Dirsdicn de rantd publique 

Le 22 juin 2006 

I 
Monsieur Guy Sanfaçon, Ph.D. l 
Pharmacolque -Toxicologue ~ 

l 
Ministère de la Santé et des Services sociaux i 

1 Coordinateur en santé enyironnementale 
Direction de la protection de la santé publique 

Objet : CornmentaIres concernant la recevablllté de l’étude d’Impacts 
présentée par la f l m e  Groupe Conseil UDA inc. pour Ultrarnar Ltée. 
concernant réprolet Pipeline Saint-Laurent B 13211-10+12)- ....................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ....................... . . . . .  

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 6 juin 2006, voici nos commentaires concernant la 
recevabilité de l’étude d’impact du projet de (( Pipeline Saint-Laurent )) (321 1-10- 
012). 

ai 
i‘ 
1. i 

1 Documents examinés : 

Groupe Conseil UDA Inc. (pour Ultramar Ltée.), Pipeline Saint-Laurent, 
Etude d’impacts sur I’envlronnement, Volume 1 : Rapport principal, Mai 
7mfi _.._ 

Groupe Conseil UDA inc. (pour Ultramar Ltée.), Pipeline Saint-Laurent, 
&ude d’impeçts Sur I’environnement. Volume 2 : Annexes 

annexes, Mai 2006 
Z Groupe Conseil UDA inc. (pour Ultramar Ltée.), Pipeline Saint-Laurent, 

&ude d7mpacts suf Iènvkonnement, Volume 4 : Cartographie du trace, 
Mai 2008 

Nous constatons que d’un point de vue de santé publique, tous les 
renseignements demandés ont 665 tra$és de façon satisfaisante el valable dans 
les documents présentés. A cette étape du processus et sans faire une analyse 
exhaustive du contenu de l’étude, nous considérons que l’étude d’impacts est 
recevable. 

Y 1 



2 

En espérant le tout conforme à vos anentes. je vous prie d'agréer, Monsieur. 
1:assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Slavko Sebez 

SS/ld 



Le 20 octobre 2006 

Monsieur Guy Sanfaçon, Ph.D. 
Pharmacologue - Toxicologue 
Coordinateur en santé environnementale 
Direction de la protection de la santé publique 
Ministere de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy, 12' étage 
Québec (Québec) G I S  2M1 

Objet : Commentaires concernant la recevabilité des réponses du promoteur 
aux commentaires et questions émis lors de l'examen de 
recevabilité de l'étude d'impacts présentée par la firme Groupe 
Conseil UDA inc. pour Ultramar Ltée. concernant le projet c Pipeline 
Saint-Laurent )) ~. (3211-10-012) ,. .. . . . .. . . . ,. . .. . .. .. . .. .. . 

Monsieur. 

Lors de l'examen de recevabilité (juin 2006), nous n'avions pas émis de 
commentaires ni questions supplémentaires sur l'étude d'impact, celle-ci nous 
apparaissant avoir traite de façon satisfaisante et valable les aspects utiles à 
l'analyse du dossier du point de vue de la santé publique. Nous considérions alors 
et considérons toujours l'étude d'impact recevable. 

Nous émettrons nos commentaires et suggestions c sur le fond )) lors de la 
période prévue à l'analyse du contenu de l'étude. 

En espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie d'agréer, Monsieur, 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Guy Lévesque 
Conseiller en santé et environnement 
Direction de la santé publique Mauricie et Centre-du-Québec 
GL/ld 



Agence de la santé 
e t  der se~yzces I O E Z ~ U X  
de la Monteregze ca n Québec EX EX 

Dtredtion de idnle publique 
Ministère de I'Environnement 1 7 1  

1 2006 -07- 7 ' 1 
Service des projets 

htonsieiir 6nc  'fhornaiiiii 
Ihrectioii des iialuaiions eiibironneiiieniales 
Service des projets en milieu terrestre 
MiiiistPre du Développciiient durable. de 1'Environiien:ciit et des Parcs 

675. boulevard René-l.évesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Projet Pipeline Saint-Laurent (3211-10-012) 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement. nous YOUS 

transmettons nos commentaires en regard de la recevabilite de l'étude d'impact concernant le projet 
cité en rubrique. Ces commentaires découlent des observations faites au cours de notre examen 
du projct dans une perspective de protection de la mi t é  publique. 

A la lumiere des renseignements dont nous disposons, l'étude d'impact nous apparaît acceptable 
d'un point de vue de santé publique. Toutefois, nous souhaiterions que certaines informations 
soient ajoutées i cette étude : 

i:difice hlarie-Guyait. 6" 6tage. boite 83 

1 .  Les contraintes physiques (figure 4), les prises d'eau de surface municipales (figure 5) et 
les utilisateurs de l'eau souterraine (figure 6) identifiés devraient être représentés i 
nouveau sur Ics figures 2U à 36. 

2. Au tableau 7.12 concernant la circulation des véhicules, le bruit et les vibrations 
devraient être mentionnés dans la liste des perturbations. 

3. Les postes de pompage prévus dans le projet ainsi que les postes futurs devraient être 
localisés sur une carte. 

Nous avons également des questioiis i formuler : 

1 .  Pour Iz secteur de Sainte-Eulalie. dans le lolume 1, i l  est mentionn; qu'une aire de 
recharge pour l'aqueduc municipal doit étre contournée. ce qui inipliqueralt un tracé 
alternatif pour le pipeline illustré sur ia figure i l'annexe K. Où se trouve cette aire de 
recharge sur la carte de l'annexe K ?  
Bien que le promoteur prévoit respecter la réglementation quant aux niveaux de bruit 
é m i s  par ses postes de pompage. quel est le niveau de  bruit (en dR) émis par un :cl poste 
de pompage" Si ce poste est si!uC: i proximité d'une zone résidentielle. I I  serait pcitinent 
d'illustier sur une earte les cwrbes représentant les niveaux de bruit projetés. 

2. 



3. t i  la section 8.1.3 rclative ii l i~ r t in i a t ion  rt i I alua!ion du  niveau de risque, le 
promoteiir prcsente trois niveaiix de risque i~ésultai i t  dr: 13 eoiiibiiiaison de la fréquence 
i ' t  d u  n iveau  <!e gravité pour iiiie cible donn6e. Lc proinotciir indique Ggalemrnt 
qu'aucun ~ceiiario d'accident dc iii\ci~ii 3 n ' a  Gt6 idcntitii,  nia is  qiie des sc~iiarios de 
n ivçüu 2 soiit ideiitifiCç. Po iioi iin s~6nar iu  de niveau 3 n'a-t-il pas et6 ideiitifiC? 
Ouels sont les exeiiiplrs de ux 1 ,  2 et 3'! Cette section devrait Arc 
d~!veloppGc davantage. 

Espirani le tuiit i votre satisfaction, vciiillez agreer, Monsieur, I'espression de nos sentimeiits 
les meilleurs. 

Christine Blanchette, Md 
A p t e  de planification, programmation et recherche 
Santé cnvironnrnientale 

CB/mhl 

c. c .  M. Guy Sanfaçon, ministère de la SantC et des Services sociaiix 



Agence de la santé 
et des services Sociaux 
de la Montéreyie m cz Québec CS ~ 3 1  

L.e 30 octobre 2006 

Monsieur Guy Sanfaçon 
Direction de la protection de la santé ptibliqtie 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy, 12‘ étage 
QuCbec (Québec) GIS 2hl1 

Objet : Projet Pipeline Saint-Laurent (321 1-10-012) 

Monsieur, 

Dans le cadrc de la procédure d’évaluation et d’esaiiicn des impacts sur 
I’enviroiinenicnt, nous votis transmettons nos coinmentaires après lecture des 
documents complémeiitaii-es (volumes 5 et 6) relatifs a u  projet cité ci-dessus. 

OC-31 - Contraintes physiques et prises d’eau sur les corridors étudiés : 

La figure 6 du volume.6 illustre bien ces éléments. Nous comprenons qu’en ce 
qui concerne les prises d’eau; par conséquent, I’approvisionneiiient en cati 
potablc, le promoteur s’engage 2 communiquer avec les propriétaires dont Ics 
systèmes de drainage souterrain pourraient être touchés lors de la construction 
du pipeline (volume 1, section 4.5.19). Toutefois, la lumière des informations 
présentées sur cette figure, nous constatons que plusieurs sections (variantes E, 
F, G-H, et M) du futur pipeline traversent des zones B risque de mouvement de 
terrain. Le promoteur a-t-il prévu des mesures particulières polir assurer la 
stabilité de ses infrastnictures dans ces zones? 

(Lc_l_ inivcaus de bruit atis stations de pompaae) et OC-85 {sctnarios de 
- niveaux 1. 2, 31 : 

Les réponses fournies par ie proniotcur sont jusées satisfaisantes 

... 2 
QC-71 - -\ires d’alinientaiion des puits muiiiciaaus de Saint-Agapit et Sainte- 
__--e: 

Der environnements 

i 

der communautti 



Le 30  octobre 20(J6 

l a  réponse founiie par Iç promoteur à cettç question répond i la cjuçstioii 
numéro 2 qui: nous avions i-eforiiiulk dans iiotre Içttre datée du IY octobre 
ilernier. 

Seule la question iiiinikro 1, ilLie rious avions reforiiiulée dans cette inéme lettre, 
ileineure sans réponse à ec jour : 

Daiis le tcihlmii. le  hi-iiit et 1c.c. vihnr[ioiis ne .son[ pns irieii[ioiitie.s iiniis lii 
liste des perturbiitioiis ciiiticipees cissociees Ù In circtiieitioii des véliiciiles. 
Poiirtnnt, ce type ife coiitrciiiite ci d é  itfentijé poiir toutes les ciiitres cictivités 
de coiistridction. Comment le promoteur jiistifle-t-il yire le bridit et les 
vibrntions ne soient pcis irneperturheition nssociée nu trnnsport.7 

Espérant le tout i votre satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de 
nos sentinients les nicilleurs. 

Original signé par 
Christine Blanchettc, M. Sc. 
Agente de planification, programmation et recherche 
Santé environnementale 

CB:amd 



- 
Sente publique 

LioiitrC;iI, le 28 ju i i i  2006 

Monsieur Guy Sanfaçon 
Ministère de la Saiité et des Scrvices sociaux 
Service saiité environnemeiitale 
1075, chemiii Sainte-Foy, 2‘ étage 
Québec (Québec) GIS 2M I 

Objet : Pipeline Snini-Lnureni 
(3211-10-012) 

Moiisieur, 

Dans le cadre de la procédure d’évaliiation et d’esaiiren des impacts sur I’enviroiinemeiit, nous 
avons pris coiiiraissance du rapport priiicipal de l’étude d’iinpact sur l’environnement concernant 
le projet cité en objet, Tel que spécifié dans votre demande, nous avons analysé ce docuiireiit 
d’un point de vue santé publique afiii d’évaliier la recevabilité de l‘étude d’iinpact, Rappelons 
cependant que nos commentaires s’appliquent seulement a la zoiie du tracé toiichaiit une partie 
dii fleuve Saint-Laurent ainsi que la zone se situant dans la ville de Montr&-Est. 

Le promoteur doit fournir une carie détaillée et à plus graiide échelle de la m i e  se sitiiaiit entre 
les installations portuaires et le centre de distribution de L‘ltramar à Montréal-Est. Ceci nofis 
permettra de mieux apprécier la distance eirtre le pipeline et la population. Daiis le Volume 4 
(cartographie du tracé) que I’oii m’a fait parveiiir, la derniére carte est la carte 138 qui s’arrête au 
niveau du  quai a Montréal-Est. 

Le promoteur devrait présenter une étude sur la faisabilité de déplacer la portion du pipeline qui 
se trouve entre les vannes de sectioiineineiit V 2 7  et V28 de façon i Cloigner le pipeline de la 
popiilation résidentielle qu i  se trouve très prés d e  la conduite esistante, afin que cette populatioii 
ne soit pas affectée si u n  accident trchiiologique se produisait. 

Risques technologiques : Volume 3, annexe n, Étude de risques 

I?EI.~deSheri~wk f i l  
tJ-inidai!Ou&W H21 I M ?  



2 
.- 

L.’auteiir de I‘étiide de risques iiieiitioniie qiie le processus d’hali i&m d u  risqiie est c c d o r n i c  a 
la directive d u  MDDEP et a 13 norinc CSA Z662-O3 (RP.wiiii- dt. ~ ~ ~ t i i ~ i ! i . s ~ i ~ i ~ ~ ~ i ~  de p 2 1 d e  i‘( Jt. 
gitz). 1.e promoteur ou le MDDtfP devrait nous founiir cette iiornie, car celle-ci ii’est pis i i i i  

outil habituel de travail pour nous. I’our le moincnt, nous ne pouvons donc juger si Ic processus 
est coiifornie B cette norme coinme Ic mcntionne l’auteur de l’étude. 

Aucun scénario normalisé n’est présenté pour le projet actuel. alors qu’il est d’usage de le faire 
lorsque l’on fait une analyse de risque impliquant des in;iti?res dangereuses. i.s scinnrio 
normalisé neus pennet d’avoir une estimation de la zoiic d’impact maximalr. selon des 
conditions prédéfinies en terme de I’itendue de la zone touchée et du nombre de pcrsoniies qui 
s’y trouve ainsi que des effets sur cette popuhition en terme de blessures, de décès. Rappelons 
que ce scknario est fait dans des conditions prkises que l’analyste ne peut modifier. Dans ce 
cas-ci, seul un scénario alternatif a été présenté et i l  tient compte que les vannes de 
sectionnement qui sont une mesure d’atténuation actives vont fonctionner et que le produit va 
arrêter de s’écouler aprés 5 minutes (Volume 3, aiinexe n ,  tableau 7 ) .  Nous désirons que le 
promoteur présente un scénario normalisé impliquant un écoulement du produit pendant une 
période de 10 minutes afin de nous permettre d’avoir une estimation de la zonc d’impact 
inaximalç. 

De plus les zones d’impact doivent être représentées par des cercles centrés sur la source de 
l’accident. Dans le cas d’un pipeline, comme l’accident peut se produire n’importe où le long 
du pipeline, le promoteur peut aussi le représenter sous forme de lignes continues de part et 
d’autre d u  pipeline et tout le long de celui-ci. 

Le promoteur doit expliqiier la différence entre les zones d’impact du  tableau 9 suite a une 
rupture du pipeline dans sa ortion terrestre de 285 m et dc 200 m pour u n  ssuil de radintion 
respectifde 5 et de 13 kW/m’{scinario 3, pression I 480 psi, dibit 634 in’lh ) alors qiie polir Ics 
mëmes conditions de pression et de débit, lorsque la rupture se fait dans la portion sous îluviale 
du pipeline les zones d’impact sont respectivement de 61 5 m et de 425 m. 

Au point 4.5.5.1, I‘auteur rapporte la possibilité d’effets dominos sur les conduites adjacentes au 
pipeline d’tiltramar. Ces conduites transportent des produits inflammables tels que I’hydrogcne, 
l’éthylène et le propane ainsi que du pétrole brut et d’autres produits pétroliers sur la portion 
sous lluviale et sur la portion terrestre jusqu’à la rue Sherbrooke. Au nord de la rue 
Sherbrooke, le pipeline est aussi adjacent 
L’auteur mentionne qu’une fuite qui s’aiIumerait dans ‘la portion temesire du tronyun pourrait 
provoquer des ruptures, des feux ou des explosions impliquant les autres conduites. Nous 
aimerions que l’auteur décrive les impacis potentiels de tels accidents. 

Le promoteur doit fournir la liste d h i l l é e  des déments sensibles du milieu q u i  SÇ trouwxt dans 
la zone à l‘étude et localiser ces éléments s u r  une carte détnillée dc la zone à l’étude. Par 
éiéments scnsiblcs ns:ss entendons par exemple des zones résideniielles, des bàtin-mirs 
institutionnels (écoles, hôpitaux, etc.)* des installations indus!riellcç incluant d‘autres pipeliiics, 
susceptibles d’rire affectées par les conséquences d’un accident ou r n h e  d’affecter les :tztivités 
du  pipcline qui doit ëtre construit cemine cela pourrait Ctre Ir cas de ceitaines insia1la:ions 
industrielles situées prks du trajet prevu du pipeline prDJele. 

d’autres pipelines dont certains sont hors terre. 
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Agence de (a santé 
et der services sociaux 

E3 L I  
de Montreal 

Québec KI w 
Fin16 publique 

Montréal, le 26 octobre 2006 

Monsieur Guy Sanfaçoii 
Ministère de la Santé et des Çcrikcs sociaux 
Service santé eiivironnei~ieiitale 
1075, chemin Sainte-Foy, 2' étage 
Québec (Québec) GIS ZM I 

Ohjei : Pipeline Suin!-L(iiirem 
(3211-10-012) 

Moiisieur, 

I>eiis le cadre de la procédure d'évaliiatioii et d'exaineii des impacts sur I'enviroiiiicineiit. 
nous avons pris coiinaissance d u  Volirme 5 : Complément et réponses ailx questions et 
commeiitaires des agences réglenientaires et d u  Voliiine 6 : C:oniplCment cartographique de 
l'étude d'impact sur I'eiivironiiement concernant le projet cité en objet. T e l  que spécifié 
dans votre demande, nous avons analysé ces documents d'un point de vue santé publique 
afin d'évaluer la recevabilitl: dc  I'étiidc d'impact. Rappelons cependant que nos 
commentaires s'appliquent seiileiiient à la zone du tracé touchant une partic dit fleuve Saint- 
L u r e n t  ainsi que la zone sr situant dans la ville de Montréal-Est. 

Risques technologiques : 

Volume 5, chapitre 2, Complément d'information. 

Au point 2.1.8, le promoteur précise qu'liltramar a poursuivi son exercice de planification 
de ses installations existantes afin d'ideiitifier la meilleure solution pour assurer le transport 
futur de ses produits entte II. quai et l e  terminal de h,lontréal-Est. Liltramar propose 
d'utiliser des conduites diffkrenti's que celles mentionnées dans l'étude d'impact précédente, 
qui étaient des conduites de 273.1 inrn, à une pression de 10200 kPa. pour açhemiiier les 
produits jiisqu'au terminal. ILes nowelles condiijies proposées sont deus conduites de 508 
mm (20 pouces) qu i  seront opércies a I:I pression masiinale de 1 O50 kPa. De plus, u n  
réservoir existant (R-2 15) servira de rzservoir d'entreposage pour recevoir Ics produits 
advenant que la pression soit supérieure au point de consigne et pour stoker les interfaces 
entre Les lots de produits, Le promoteur mentionne qu'ultramar a procédé à la  revue de 
certains éléments de soli aiiai!se de risques technologiques pour établir les zones d'impacts 
de radiation et de surpression du r8servoir (R-215) et des conduite de 508 mm et que les 1 
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résultats de siiiiiilatioiis réalisées sii i i t iiicltis ii I ' a i i n e x  A du volume 5 .  Xous retri~ti\ons j 
I':iiiiiexe A les miies d'impact conceriirint le i:servoir, inais iious ne retrouvons aucurie 
Joiiiiée coiiceriiant l ' a i i a l y ~ e  de risque pour les conduites, 1.e prt~miiteur doit d«iic refziire 
I'étudc de  risque détaillée qui avait été préseiitée Iprécétleminent (Volume 3. aiinexc Y) pour 
les nouvelles conduites et nous présenter les résultats de l'analyse J e  risques incluant des 
scénarios noririnlisés et alternatifs, 

De plus, comnie I'iiitliqtie le proiiioteur en réponse ii 13 question QC-1 13, les statisticlties de 
l'étude C:ONCXWE pour la période de 1971 à 2000, i l  y a eu 379 déversements rripportés 
doiit neuf seuieiiieiit se sont eiiîliinim6s. Coinme l'essence est un produit q u i  possède dcs 
propribtés toxiques lorsqu'il y a déversement sans ignition, nous désirons que le promoteur 
fasse aussi i'anaiyse du risque toxicologique (scénarios normalisé et alternatif) en fonction 
des hrtches de référence à la section 4.3, Annexe N dii Volume 3 pour les ilouveaux 
pipelines ainsi que pour le réservoir R-215. 

1.e pronioteur devra représeiiter les différentes zones d'impact obtenues pour les radiations. 
les surpressioiis et les effets toxiqties suite aux diverses analyses de risque q u ' i l  aura fait sur 
unc carte détaillée et à graiide t:clielle de la m i e  se situant entre les installations porttitiires 
et le ceiitre de  tlistributioii de Ultranix 1 Montréal-Est. Ceci nous permettra de mieux 
apprécier la distaiicc entre le pipeline et la population, riinsi qtie les diverses zones d'impact 
sur cette dernicre. 

Nous avions tleinandé qtie le promoteur présente une étude sur la faisahilit6 de déplacer le 
pipeline, partictili?rement la portion qtii se trouve entre les vannes de sectionnement V27 et 
V28, de façon à éloigner le pipeline de la poptilatioii résidentielle q u i  se trouve très près de 
ia conduite cxistante, afin que cette population ne soit pas affectée si tiii accideiit 
tecliiiologiqtic se produisait. Le promoteur indique (QC-99) que le déplacement de la 
conduite entre les vaiines de sectionnenient V27 et V28 n'aurait pas pour effet de réduire 
substantiellenient les risques d ' u n  accident technologique pour la population résidentielle 
puisque l'utilisation éventuelle d'autres corridors nécessiterait aussi de traverser des zones à 
proximité de résidences. Le promoteur devrait nous fournir la liste des corridors q u i  ont été 
étudié, particuli?rcinent ceux qtii se situent dans la zone industrielle de la ville de Montréal- 
Est. ainsi qu'une représentation de ces corridors sur une carte détaillée et i grande échelle de 
la zone se situant eiitrc les iiistaiiations portuaires et le centre de distribution de Lltramar i 
MoiitrCal-Est. 

1.a réponse dti promoteur à la question QC-IO6 concernant les effets dominos est 
iiiçiimplèîe. Nous aimerions connaitre le noiiibre exact de conduites adjncentes, la  
profondeur laquelle les coiiduites sont enfouies, les spéciiicatioris minimales de ces 
conduites (incluant le diamttre et pression de fonctionnement), ainsi que les produits qui 
ic int  transport& par chacune de ces conduites. L'auteur mentionne qu'une fuite q u i  
s'allumerait dans la portion terrestre du tronçon pourrait provoquer des ruptures, des feux ou 
des espiosions impliquant les autrcs conduites. Sous aimerions que i'auteur décrive les 
impacts potentiels de tels accidents, 
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Plaii de mesures d’iirgeiice : \‘olume3, annexe O 

En i-époiiçe i la qtiestioii OC-1 16, le promoteur a présenté cleux scénarios minutés 
d’iiitervciition prCliminaire. Le proinotetir devrait en présenter un troisiCine scéiiaiio, ou 
I’aczidcnt surviendrait dans la portion du pi-ojet allant du bord du tleuvejusqu’à la vanne de 
sectionnement V28 étant donné qu’un grand noiiibrc de résidents habitent dans le voisinage 
cic in conduite existante qu’I3traniar prévoit utiliser dans ce projet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de nos meilleurs sentiments. 

Jocelyi Lavigne, Ph.1). 
l’ox icologue 

C . C .  : Dr Terry Nan Taiinenebatim, responsable 
Secteur Vigie et protection 
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Guébec, 28 juin 2CC6 

Idonsieur Eric Themassin Votre rkf. 
Miniçtke du DévelocFemen: durab!e de :Environnement ei des Parzs 
üirectioi: des évaloations environnemertales 
Édifice Marie-Guyart, 6e etâge, 6oTte 83 

Québec (Québec) G l R  5V7 

Notre réf. 
4 f0 f -t5-R37 675, boulevard René-Levesque Est 

Monsieur, 

En réponse a la demande de Madame Marie-Claude Théierge ad&& ô M Claude Saint-Charles le 31 mai 
dernier, nous avons procédé a l'analyse de l'étude d'impxt sur ;'environnement pour le projet cité en rubrique. 
Seulement, noiJs avons limite notre analyse a nos domaines de compétente, mtamment les oiseaux 
migrateurs, les espèces en péril et la prgtection du milieu aquatique contre les rejets de substances ~ O C I V ~ S .  

Vous trouverez ci-dessous nos commentaires. 

OISEAUX MIGRATEURS 
Dans la section 3.4.2 Faune du chapitre 3 Description dii milieu récepteur, il y a une sous-section sur les 
Oiseaux 00 l'on trouve une brève description de I'avifaune. C'est au chapitre 7 Anakyse des impacts 
environnementaux du tracé priviiégié que l'on trouve plus finformaiion sui  I'avifiiine susceptible de fréquenter 
l'aire d'étude et le long du tracé. 

On y apprend notamment qu'un inventaire des oiseaux a été rkalisé en 2005 dans les limites de la Ville de 
Lévis. L'inventaire a été r6alisé en juin, durant la saison de nidification, en uiilisation la méthode des points 
dëîoute. Une recherche de nids d'oiseaux de prck a bljaiement été !aite dans IFS portions du tac6 GU i'on 
retrouvait des habitats propices. Un tG&l de 34 points a 816 réaiisé sur :5,5 km de tracé, et la liste des 
especes vues et entendues est présentée au tableau 7.23. 

On apprend également que I'infonatior! contenue dans cette section est partielle ou incomplets, carie 
promoteur prévoit compléter les inventaires en 2006. 

- Cornmenlai# 
.I L'information sui favifaune contenue dans !'étude d Irryact de mai SCOG est partle!le au incerpiete. 

I- Cuesfions 2 
E . Est-ce que le promoteur a procedei en 2036 3 des in;ientaii.s d'ciseaa !e! qce menüonné dans 

;'étude d*impacl? Si oui, il derrait fournir !es résultats 
Afin de faciliter l'analyse, nous wggéions au p m r t e u i  de pr&:re !JI rappxf se::i?r:el sur !'ôviiaine 
dans ;equel !ES résultats des iwentalres d 
devraR inciure au ~ / n i ~ u ~  l'information 
3 

,/ --\ 2- i' <?& 
:%. 
=..+* ,#.- 

05 et l e  2306 s e m i t  présentés. Le rapppitseci-nel 

une descnp!ioior: de 'a ou des réthodes utliséeç e? 2005 e! 2066 wu: icventorier les oiseaux 
ainsi ie détail des conditions lors dEÇ iovenwees; 

2 

Ü î k x  :?,&bg .5?V 4% ' I f ' ,  rujieds;Ei-:is--ECeta3o, Y?.  :?' Canad" Tel. : :4'Ej izgd1g Tee:. : i;<:j 54$.653* ~ou.S.a:0:3;~@ec gc Ca 
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3 [a !ccak3!ica des p dcnc6es g+cc;r;p;;.qïesi irsi 

a 
caicographique le long du tracé; 
fournir i& explications nécessaires (Le. i î ç  jusCCcaticnsj sQr le i;o;nbre e: ia répaitticn des 
points d'&oil:e dans i'aire d'é!ude (en fcnctlon des !ron$ûns, en i o d o r .  des différents 
habifats), 
e 

présenier les résu!!a!s des inventairos de iOC5 et 
suivantes : 
0 

Queis sont les habitats inventories et quelle sutace représer!ent-ils? 
52 f q c n  à r i c c r d w  aux questio-s 

Quelles son: les espèces obsei?iées si dar,s quels haSi!ats'? (inciure les erpéces en pé$ 
menacees, vulnérabies, etc) 
Ouelies sont les espèces Icjs plus touchèes par le prajet? 
O 

O 

O 

D 

Est-ce que ces espèces sont t r h  spéci'iqiios dans le choix dr leur habi!at? 
Est-ce que ceicains habitats %ni uniqiirç GU k n t  i'objet #une utilisa!ion tr6s 
spécifiqge et exclusive de la pari de l'aviiaunz'i 
Estce que certains habi!ats abritent une communauté avienne pariicdliere? 

=) 

3 

Nous suggérons au promoteur de fournir, en annexe, les données brutes ou les fiches de 
terrain; 
En période d'exploitation, le promoteur d e v n  procfder A rentretien de i'emprise, notamment il 
devra faire Io conîr&e de la végétation. A que! intewa!ie (i,e. nb. d'année en les travaux), le 
promoteur prévoit4 fa in  le contrôle de la vegetation dans i'emprise? Quels seront los effets 
contrôle de la vkgétation sur les oiseaux? 
En ce qui concerncj les effets du projet sur ies habitah des oiseaux, il serait impoicant de 
discuter du (( gngnotage )) ou de la fragrcenta!ion des habitats 
e 

:a 

Parmi les espèces dénombrées,, lesquelles sont les plus sensibles a la fragmentaticn de 
leur habiiat? 

EAUX USEES 

Afin de vérifier i'inîégrite de la conduite, le promoteur devra procéder a une ou des vérifications avec de l'eau 
SOUS pression a eççai hydrostatiqiie ». Les eaux une fois utilisées, eIi% seront disposées dans des endroits 
appropriés et dans le mëme bassin versant (teblrau 7-16), 

I> Gomment le promoieur vû-t-il s'assurer que les eaux provenant des essais hydrostatiques sort 
conformes aux dispositions de la Loi sur les pkheç ,  co!amrnent le paragraphe 36(3) avant de les 
rejeter dans i'environnernent? 

Er. terminant, nous sommes d'avis que l'étude d'impact sur :'enviionnement devrait faire !'objet d'une r&&ion 
aFn le  r 6 p n l r e  a nos précxmpntions, et ce, avant de poursuivre le processus 8évaiuatioil environnemental. 

:?%CS23 Pipeline SI-Lauent (recev EC}.doc 



Environnerneni Environment 
C a r x i a  Canada  

Gbebec, 20 octobre 20136 

Mcnsieur Éric Thornassin Votre réf. 
F/iinis!ère du Développement durable, de I'Envirûnrement et des Parcs 
Directron des évaluations environnementales 
&difice Mane-Guyart. 6e étage, Boite 83 
675, boulevard Rene-Levesque Est 
Guébec (Québec) G1R 5V7 

3211-10-012 

Notre ref. 
4 1 91 -1 5- R3 7 

Objet : Projet Pipeline Saint-Laurent (32ff.fO-OfZ] 

Monsieur. 

Nous avons pris connaissance du Volume 5 (Chapitre 2 spécialement) de l'étude 
d'impact sur l'environnement du projet Pipeline Saint-Laurent. En consultation 
avec les spécialistes du Service Canadien de la Faune, nous considérons que le 
promoteur répond en grande partie aux questions posées par Environnement 
Canada et amène plusieurs précisions au niveau de la faune aviaire dans l'aire 
d'étude. 

Nous y apprenons que 7079 couples nicheurs seront vraisemblablement touchés 
par la construction du Pipeline. Les espéces d'oiseaux potentiellement impactées 
sont presqu'exclusivement des passereaux. La zone impactée s'étend sur 241 Km 
et a une superficie de 655 ha. Le promoteur présente une synthèse de la 
répartition des couples nicheurs par espèce par type de milieu (Tableau 2.14, 
pages 2-31 et 2-32 Vol 5). . Toute proportion gardée, ce sont les secteurs en 
culture, les herbaçaies et les arbustaies qui seront les plus touchées. Les milieux 
forestiers et les tourbières le seront dans des proportions moindres (Tableau 
2.13 page 2-30 Vol 5). 

II est intéressant de constater que le nombre d'oiseaux affectés par le projet est 
plus important dans les secteurs ayant les plus grandes superficies impactées 
(cultures, herbaçaies et arbustaies). Cependant les autres secteurs de moindre 
superficie supportent quand même des concentrations importantes de couples 
nicheurs. C'est donc dire que la répartition des espèces nicheuses est plus fonction 
de la qualité des habitats que des superficies disponibles. Donc, même si les 
pertes en superficies sont moindres, il n'en demeure pas moins que plusieurs 
espèces nicheuses seront dérangées par la présence du Pipeline, dans des 
habitats de plus petites superficies. Si on fait le Calcul du nombre total d'espèces 
nicheuses en ramenant a l'unité, on constate rapidement que ies milieux les moins 
bien représentés en termes de superficie sont généralement les plus productifs, 
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Environnement Canada considère qu'un grand nombre d'espèces d'oiseaux 
migrateurs (principalement des passereaux : 7079) seront potentiellement 
irnpactés et qu'il existe plusieurs incertitudes quand a leur potentiel de 
relocalisation dans les secteurs avoisinants. Ce qui est d'autant plus préoccupant, 
c'est que les impacts anticipés seront ressentis à moyen et à long terme pour plus 
de la moitié des couples nicheurs (3,200 couples). Nous convenons qu'il n'y a pas 
de lien direct entre les peries d'habitats et la diminution des populations d'oiseaux 
forestiers. Cependant, il n'est pas vrai que l'ensemble des oiseaux forestiers 
potentiellement impactes retrouveront la niche écologique qui leur convient et 
pourront nicher et se reproduire aisément dans les secteurs adjacents qui sont 
déjà occupés par d'autres oiseaux. Une compétition intraspécifique et 
interspécifique opère alors limitant d'autant la venue de nouveaux nicheurs dans 
un périmètre donné. 

Pour ces raisons nous suggérons trois ans de suivi adaptatif de l'évolution des 
populations aviaires impactées par le projet. On parle bien d'environ 7 O00 
individus de diverses espèces répartis dans 8 types de milieux. Le Service 
Canadien de la faune d'Environnement Canada pourrait collaborer à l'élaboration 
de ce programme de suivi. Si une baisse significative des effectifs d'oiseaux est 
constatée, de nouvelles mesures de conservation pourraient être prises, 

cp 
Kambale Ph Katahwa 
Analyste en évaluation Environrknentale " 
Division des Activités de Protection de Environnement. Québec 
Environnement Canada 
II41 Route de l'église 8eme étage, CP 10100, Sainte Foy, Québec 
G I V 4 H 5  
Tel : 418 648 3193; Fax : 418 649 6030 
Courriel : &ambaIe.kaiahw&ec sc.ca 

c.c Dominique Lagueux (Agence canadienne d'évaluation environnementale) 



M l m r t m  

et de I'Alrment~iron 

de$ETIR, 

€1 €1 Québec CI cz 
Diredion regionaie de id Chaudiere Appaiathei 

Le 22 juin 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Ministère de l'Environnement et du 
Développement durable 
Édifice Marie-Guyart, 6Ieme étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Commentaires du MAPAQ la recevabilité de l'étude d'impact portant 
.__ sur le Pipeline du Saint-Laurent. 

Monsieur, 

Tel que demandé j'ai fait analysé le document cité en rubrique. 

Le MAPAQ est d'avis qu'au meilleur de sa connaissance, l'étude d'impact portant sur 
le Pipeline du Saint-Laurent répond, dans sa forme et sur le fond, à la Directive 
ministérielle sur l'évaluation des impacts environnementaux. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le directeur régional 

(original signé) 
ÉIIENNE POUWT, agronome 

JFGIEP:dg 



ninc tere 
le rAgrir"lture, 
fer Péchheries 
t de I 4lrmentntion 

fl LI Québec SZEI 
DIRECTION REGIONAL€ DU C E N T W D U ~ Q U E E E C  

Le 29 juin 2006 

1 ;;, 2006 -07- 7 , 1 
! u.',',--< f$* 2 C F L  .'2 
-~ Service des projets 

en milieu ierestre 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef du Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Direction des Évaluations environnementales 
Edifice Marie-Guyart. 6" étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
QtJAbeC (Québec) GIR 5 V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent 
1321 1-1 0-012) 

Madame Théberge, 

Tel que demandé, j'ai fait examiner l'étude d'impact sur l'environnement portant sur 
l'implantation du pipeline Saint-Laurent réalisée par le Groupe Conseil UDA inc. pour le 
compte d'llltramar. 

Après analyse des documents fournis, nous avons constaté que l'étude comporte des 
lacunes importantes relatives à l'absence d'informations pertinentes et la faiblesse des 
analyses qui ont conduit au choix de tracés. D'entrée de jeu, on énumère une série de 
critères de localisation qui influencera la localisation du tracé. Parmi ces critères, 
l'utilisation de canalisations ou d'emprises existantes est considérée par la firme UDA 
comme très important afin de préserver l'utilisation du territoire et a minimiser le 
morcellement de ce dernier. La section du tracé Sainte-Eulalie-Drummondville quitte 
les emprises Hydro-Québec pour créer un nouveau corridor dans les sols agricoles 
tertiles. 

1 .  Les documents ne comportent aucune justification qui explique la création d'un 
nouveau corridor. 

2. Les impacts sur l'environnement du tracé nord de l'autoroute 20 devront être 
évalués et comparés au tracé qui utilise le corridor Wydro-Quebec (lignes 735. 
Sainte-Eulalie-Drummondville!. 

Malgré les nombreuses descriptions des travaux d'implantation et de restauration. les 
impacts d'un tel projet sur les milieux humides et les tourbières n'ont pas été mesurés 
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et évaiués. Malgré que l'étude reconnaisse l'importance des milieux humides et 
tourbières comme des éccisyst+mes uniques et diversifiks qui assurent de nombreux 
roles tant au niveau écologique qu'au niveau socio-économique, on apporte aucune 
justification pour les sections qui traversent ou qui sont adjacentes ces milieux de 
premiere importance. 

1. L'étude devrait inclure l'impact, a court et long terme, de la construction du 
pipeline dans ces milieux sensibles. 

2. L'étude devrait comporter une analyse approfondie des impacts sur ces milieux 
et des alternatives d'évitement de ces milieux. 

En résumé, l'étude d'impact se veut descriptive et ne contient que très peu de 
justifications quand au choix des tracés, principalement le tronçon Sainte-Eulalie- 
Drummondville, De plus, l'évaluation des impacts sur les milieux humides et tourbières 
est a toutes fins pratiques absente des documents. 

Pour plus d'information, vous pouvez joindre M. Camille Desmarais de notre direction 
au numéro de téléphone 819 293-8501, poste 213. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

Le directeur régional, 

d- A- " v -  LUC COUTURE, agronome 

LCiCDtcr 



Ministère 
de rAgr!cu~ture. 
der Pêcheries 
et de rAfimentdtion CIm Québec CI m 

DIRECTION RÉGIONALE DU CENTRE-DU-QUÉEEC 

Le 16 octobre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef du Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Direction des Évaluations environnementales 
Edifice Marie-ûuyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5 V7 

<-oi- : Pipeline Saint-Laurent (3211-10-012) 

Madame Théberge, 

Tel que demandé, j'ai fait examiner le document complémentaire visant a répondre aux 
questions et commentaires formulés par les ministères et organismes relatifs a l'étude d'impact 
du pipeline Saint-Laurent. 

Malheureusement, ces documents ne répondent pas aux questions que je vous ai transmises le 
29 juin dernier. Ces questions portaient sur l'absence d'information et la faiblesse des analyses 
qui ont conduit au choix du tracé Sainte-Eulalie-Drummondville. 

Pourquoi privilégier le tracé au nord de l'autoroute 20 qui est plus long, qui traverse des sols 
agricoles fertiles et des milieux humides d'importance? 

De  Lévis à Sainte-Julie, le tracé suit les lignes 735 KV, pourquoi le tronçon Sainte-Eulalie- 
Drummondville fait-il exception a la règle? 

L'étude d'impact devrait inclure une analyse comparative du tracé longeant les lignes 735 KV de 
Sainte-Eulalie A Drummondville. 

Tel que mentionné dans ma dernière lettre, l'étude d'impact se veut descriptive et contient que 
très peu de justifications quant au choix des tracés, principalement le tronçon Ste-Eulalie- 
Drummondville. 

Pour plus d'information, vous pouvez joindre M. Camille Desmarais de notre direction au 
numéro de téléphone (819) 293-8501, poste 213. 

J e  vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs, 

LClCDkr 

HEURES D'OUVERIURE 
DU Lund au vcndmf, 
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Agricultum Pëcheries 
et  Alimentation mm Québec 01 01 

L'Assoinption. l e  16 octobre 7006 

hladaine Marie-Claude T'héberge 
Chef par intériin du  Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementilles 
Ministère du développenient durable. 
de l'Environnement et des Parcs 
h i f i c e  Marie-ûiiydrt, 6' étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G I R  5V7 

Obiet: Pipeline Saint-Laurent (32 I 1-10-012) 

Madanie, 

?'el que deniandé, nous avons vérifié si les renseigneinents demandés ont été traités 
de façon satisfaisante et valable dans le docunient coniplémentaire de l'étude 
d'impact cité en rubrique. Le secteur visé par l'étude environnenientale se situe à 
Montréal et n'aura pas d'impacts directs sur les activités agricoles sur le territoire qui 
est sous la responsabilité de la Direction régionale Montréal-Laval-Lailaudière du 
Ministère de l'Agriculture: des f'êcheries et de I'Alinientation. Les Directions 
régionales du  Ministère situées dans les autres régions où le pipeline est projeté sont 
plus aptes à juger de la pertinence et de la \didité des réponses d u  promoteur en ce 
qui touche le chanip de compétence du n1inistSre de l'Agriculturel des Pêcheries et de 
I'Alinientation. 

Veuillez agréer I'espression de nos sentiments les meilleurs 

Directeur régional 



aEa Alimentation 

Québec HU 

Saint-€fyacinthe, le 3 juillet 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Service (les projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Mane-Gtiyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Objet: Pipeline Saint-1,aurent : recevabilité de l’étude d’impact 

Madame, 

Tel que demandé, j’ai fait examiner les documents que vous nolis avez fait parvenir 
concernant le projet de la compagnie Ultramar portant sur la construction d’un pipeline entre 
Lévis et Montréal. Votis trouverez dans le document d’accompagnement de la présente lettre 
nos commentaires sur le sujet. 

Pour ce qui est de l’ensemble de I’ccuvre, nous devons considkrer qu’il s’agit là d’un travail 
imposant à travers lequel le promoteur et ses mandataires se sont efforcés de bien couvrir 
tous les aspects importants d’un tel dossier. L’ouvrage est détaillé et demeure très intéressant 
par sa présentation soignée. II demeure que nous avons qiielques questions ou observations 
d’ordre général ou plus spécifique à notre domaine d’activités pour lesquelles nom 
apprécierions trouver réponse ou juste répartic, le temps venu. 

Nous espérons sincèrement que vous trouverez niatière à intérèt dans ces commentaires que 
nous vous livrons et nous demeurons à votre disposition pour de plus amples 
renseignements, si tel devait être votre besoin. 

Veuillez agréer, Madame, l’assurance de notre considération distinguée, 

Le directeur régional, 

GÉRARD BOUTIN 

GB;~Q 

c. c.  Éric Thomassin 







mm et Alimentation 

Québec EN EN 

Saint-Hyacinthe, le 23 octobre 2006 

Madame Marie-Claude ‘Théberge 
Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet  : Pipeline Saint-Laurent 

Tel que demandé, j’ai fait examiner le document portant sur les questions et commentaires ainsi 
que le document produit par le promoteur pour fournir un complément d’information et des 
réponses aux dites questions et dits commentaires en lien avec le projet susmentionné. 

En gros, nous retrouvons dans le premier document l’essentiel des questioiis et commentaires 
qiie nous avons pu formuler et remercions mesdames Audet et Martel de votre ministère pour 
les avoir présentés de manière a ce que l’initiateur du projet puisse y donner suite. Pour ce qui 
est des réponses fournies par le promoteur et’oii ses mandataires, voici nos commentaires sur 
les points QC-5, QC-11, QC-17, QC-41, QC-42, QC-44, QC-50, QC-91 et QC-97 portant plus 
particulièrement sur nos commentaires et questions (Direction régionale de la Montérégie-Est). 

QC-5 : On reconnaît ne pas avoir rencontré les directions régionales du MAPAQ comme cela a 
pu  être le cas pour d’autres groupes et organismes présents et actifs dans les territoires 
régionaux traversés de part en part. Dommage, pourrions-nous dire. On indique qu’il n‘est pas 
écarté que des rencontres plus ciblées avec les représentants en région puissent avoir cours 
ultérieurement. Nous croyons qu’il serait bien que cela puisse avoir lieu. 

QC-il : Pour ce qui a trait a notre questionnement relatif aux études pédologiques a y a t  pu 
servir au promoteur, i l  est bon de lui faire savoir que le ministère de I’Agriciiitiire, des 
Pêcheiies et de l’Alimentation (iMAPAQ) n’a pas produit d’études pour le secteur qui nous 
concenie plus particulièrement a savoir les MRC des Maskoiitains, de Rouville, de la 
Vallée-du-Richelieu et de Lajemmerais. Nous faisions alors référence aux études produites au 
cours des années i 980 par l’Équipe pédologique fëdérale pour les divisions de recensement 
(anciens comtés municipaux) de Richelieu, Saint-Hyacinthe, Verchères, Roiiville et Chambly 
pour l’ensemble du comdor à l’étude. 

QC-17 : Le promoteur répond de manière satisfaisante pour ce qui est des explications à 
donner sur le besoin en espace (largeur de 33 mètresj lors de la réalisation des travaux, 



QC-41 : Dans un premier temps, toujours pour le secteur qui nous concerne plus 
particulièrement (région agricole de la Montérégie-Est), il appert que les cartes de Possibilités 
agricoles des sols de l’Inventaire des terres du Canada (ITC) ont été produites à partir des 
vieilles cartes de sols à l’échelle I : 63 360 (1 niille au pouce) générées vers la fin des années 
1930 et le début des années 1940 dans le but de trouver des terres propices à la culture de la 
betterave sucrière. Ces cartes de I’ITC, pour << officielles )) qu’elles puissent être, restent assez 
grossières et présentent des lacunes et dt-fauts importants, selon nous, d’di I’intSrêt d’avoir 
recours aux nouvelles cartes et études pédologiques à l’échelle 1 : 20 000. 

Par ailleurs, s’il est vrai que les photographies aériennes donnent un bon aperçu du dynamisme 
agricole, i l  demeure que l’outil géoinatique avec lequel nous pouvons faire des liens informatifs 
avec les ortho-photos récentes et les statistiques actualisées sur les entreprises agricoles 
présentes dans le milieu visé peut permettre une lecture encore plus précise de ce dont i l  
retourne vraiment sur le terrain. 

Enfin, la question du drainage souterrain étant traitée de manière plus élaborée au point QC-44 
par le promoteur, rendons-nous-y. 

QC-44 : Dans sa réponse, en faisant référence à la partie de texte trouvée en page 5-42 de son 
propre document, le promoteur fait les comparaisons entre le fait de passer l’oléoduc en terre 
agricole drainée et le fait de le passer en milieu boisé, auquel cas cela nécessiterait le recours à 
des tuyaux d’acier dont le coût serait beaucoup plus élevé que celui se rapportant à la remise en 
hori état de fonctionnement des systèmes de drainage souterrain. Notre questionnement sur la 
chose consistait plutôt a savoir si un passage en milieu agricole ouvert, mais dans des portions 
de terres oii on ne coupe pas systématiquement les drains et collecteurs comme, disons, tout 
près ou à l’intérieur d’une emprise d’autoroute ne reviendrait pas moins cher qu’un passage 
dans l’axe d’un tracé de lignes électriques trouvées en diagonale et plus profondément a 
l’intérieur du territoire cultivé. 

QC-50 : Quand i l  est question de rendements culturaux et de remise en état du terrain cultivé 
après la réalisation de travaux, le promoteur fait preuve d’un optimisme débordant et semble 
avoir une confiance inébranlable dans les techniques nouvelles qui seront utilisées pour 
diminuer à leur plus simple expression les impacts négatifs voire les annihiler complètement 
quand ce n’est pas améliorer la situation pour permettre l’obtention de meilleurs rendements. 
S’il est vrai que les techniques se sont beaucoup améliorées depuis le temps, il demeure que des 
producteurs agricoles ont déjà déclaré en avoir eu pour des décennies avant de ne plus être en 
mesure de faire la différence au champ entre la section touchée et celle qui ne l’était pas et que 
le tracé retenu était toujours détectahle sur les photographies afriennes de l’époque longtemps 
après la réalisation des travaux. f a  explique les inquiétudes qui persistent à se faire sentir. 

Quand i l  cst question du retour aux activités agricoles (<normales »’ le promoteur nous renvoie 
au Guide de gestion de l‘emprise (annexe C du volume 5) .  Le document en question a au nioins 
le mérite de mettre les choses au clair quant aux avertissements servis aux propriétaires des 
terrains visés et aux responsabilités qui leur incombent pour, notamment, ce qui est des travaux 
d’excavation à une profondeur de 30 centiniètres et plus et pour ce qui est des autres types 
travaux à une profondeur de 40 centimètres et plus. 



QC-91 : Au chapitre du suivi de dossier relatif à la production agricole, i l  est dit que celui 
portant sur les rendements se fera selon un mode d’échantilloiinage et sur un nombre de sites 
qui restent à être ciéterminés en tenant compte des types de sols, de ciiltnre. de drainage, etc. 
Pour les autres milieux, i l  reviendra donc aux productnccs et producteurs agricoles d’être 
vigilants. Quant i celui portant sur le drainage souterrain, on en vérifiera le bon fonctionnenient 
avant la fermeture du chantier et on procédera à une marche systématique de tout le circuit 
l’année suivani la réalisation dcs travaux. Encore ici, i l  semble qu’il reviendra aux propriétaires 
ct locataires des terres de bien vérifier l’évolution de la situation au f i l  des annécs subséquentes 
piiisqii’il est toujours possible que des changements surviennent un peu plus tard dans Ic temps. 

Nous croyons que le promoteur poiirrüit faire montre d’une plus grande ouverture et s’engager 
à intervenir plus tardivement dans le tcmps s’il était démontré que les problèmes 
éventuellement observes sur le terrain étaient rattachés aux travaux d’implantation de son 
oléodiic. 

QC-97 :Quand on lui pose la question quant à savoir comment seront choisies les terres qiii 
feront l’objet d’un suivi, le promoteur nous ramène à sa réponse fournie au point QC-91 qiii 
n’en n’est pas vraiment une puisque cela n’indique absolument rien sur le nombre d e  terres 
pouvant être mises à contribution, le temps que durera le suivi en question, les paramètres a 
observer, etc., etc. 

Dans l’ensemble, donc, nous demeurons quelque peu insatisfaits des réponses apportées en 
nous disant que les audiences publiques du BAPE devraient certainement nous pcmiettre d’en 
savoir un peu plus lotig sur les sujets traités. Aussi, à ce jour, nous demeurons perplexes quant 

la maniCie dont Ic dossier continuera d’e’tc :rait6 Ci  noüs cïoyons toüjours qu’il serait 
intéressant de pouvoir rencontrer le promoteur et/oii ses mandataires pour voir jusque dans 
quelle mesure notre collaboration au dossier pourrait éventuellenicnt bien servir la cause. 

Veuillez agréer, Madame, l’assurance de notre considération distinguée. 

Le directeur régional, 

’ GÉRARD BOUTIN 

GB.’p 

c. ç. Nathalie Martel 
Francine Audet 



le la Culture 
,t des Communtcations D R  Québec ZIIF~ 

Ciiection iegionale de la Mooieiegie 

Saint-Lambert, le 9 juin 2006 

Monsieur Éric Thomassin 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, €ie étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Obiet : Pipeline Saint-Laurent 1321 1-10-0121 

Monsieur, 

Nous désirons vous informer que nous ne serons pas en mesure de donner 
suite a votre demande de commentaires qui relève de notre champ de 
compétence sur la recevabilité de l'étude d'impact concernant le projet 
susmentionné, le professionnel responsable de ce secteur étant absent 
pour une période indéterminée. 

Espérant avoir le plaisir de vous servir prochainement, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La directrice, 

BJicc 

2 boulevaid Deuuliieii, t u t ~ d u  500 



Ministère 
de  fa Culture 
e t  der Cammunicationr E3m 

Saint-Lambert, le 17 octobre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de I'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyait 6 e  étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Obiet : PiDeline Saint-Laurent (321 1-10-0121 

Madame, 

Nous vous informons que nous ne serons pas en mesure de donner suite à votre demande de 
commentaires qui relève de notre champ de compétence, à savoir si tous les renseignements 
demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans le document << Questions et 
commentaires - Projet Pipeline Saint-Laurent entre les villes Lévis et de Montréal-Est par 
Ultramar Née $ 1 .  En effet, le professionnel responsable de ce secteur est absent pour une période 
indéterminée. Nous ne prévoyons pas son retour au travail avant plusieurs mois, 

Espérant avoir le plaisir de vous servir prochainement, nous vous prions d'agréer, Madame, nos 
salutations distinguées. 

La directrice, 

E m c  

c c. Mm Flatbalie Martel 
Francine Audet J 

2 ,  boulwxd Deraulnierr, bureau 530 
ia,ni-iamberl iouéberi ICP !il 
Téléphone : (4501 671-1231 
ieleropiwr : (4501 671-3584 
",mnnfriirllrnrr "O,,""< <a 
.. . 



le la coitore 
i der Commonrcaironr RIm Québec nl 

Le 19 juin 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service 
des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyari, 6' étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G IR  5V7 

Minis:ere de i Ervironnement 1- 

OBJET: Étude d'impact Pipeline Saint-Laurent 
Réf: 3211-10-012 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, nous avons procédé à la vérification de l'étude d'impact 
reliée au projet cité en rubrique. 

Cette étude répond de façon adéquate à nos préoccupations, plus 
particulièrement en ce qui concerne le patrimoine archéologique et 
culturel. Nous considérons donc qu'elle est recevable. Cependant, nous 
aimerions recevoir copie de l'étude de potentiel archéologique que la 
firme Arkéos a réalisée dans le cadre de ce projet. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le directeur. 

P 
s-' 
terre Aubry 



de In Culture 
e t  der Comrnuntcattons 

LISIEI Quebec m m  

REÇU LE 

Trois-Rivières, le 28 juin 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim 
Service des projets en milieu terrestre 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent 
(321 1-10-012) ~- 

Madame 

J'ai pris connaissance de l'étude d'impact concernant le dossier ci-haut 
mentionné et j'ai constaté que tous les éléments requis par la directive 
initiale au regard des champs de compétence du ministère de la Culture et 
des Communications ont été traités d'une façon satisfaisante et que l'étude 
est recevable. 

J'espère ce bref Commentaire a votre convenance et vous prie d'agréer, 
Madame, mes salutations distinguées. 

directrice régionale 

M JClJ UI b 



Minirtère 
de la Culture 
et des Communications mm Québec 

Dilei l ion :cginnale de !a M.luii<ie el d u  Crnlie dir Oueboc 

Trois-Rivières, le 17 octobre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service 
des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyarî. ôe étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent 

I____~-. -~ (321 1-10-012) 

Madame. 

Pour faire suite a la lettre que vous avez adressée, le 29 septembre 
dernier, à madame Marie-Josée Champagne, j'ai pris connaissance du 
document contenant les questions et commentaires ainsi que de l'étude de 
potentiel archéologique. 

Selon notre champ de compétence, nous sommes d'avis que ce document 
complémentaire répond de façon satisfaisante aux questions soulevées 

J'espére ce bref avis a votre convenance et vous prie d'accepter, Madame, 
mes salutations distinguées. 

Jeankamothe. 
architecte 

JUmc 



aa Québec CII R 

Le 5 juillet 2006 

Madame Marie-Claude Th2herge 
Chef du Service des projets en milieu tenesire 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de I’Environnemsnt et dcs Parcs 
Édifice MarieGuyart ,  6‘étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) C1R 5V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent 
Dossier n’3211-10-012 

Madame, 

Nous avons bien reçu votre correspondance du 31 mai 2006 par laquelle vous 
sollicitiez notre collaboration afin d’analyser la recevabilité de l’étude d’impact 
soumise par l’initiateur du projet précité en objet. Après analyse, nous considérons 
que l’étude d’impact est incomplète à quelques égards et par conséquent irrecevable. 

Vous trouverez ci-joint un  rapport d’analyse de recevabilité produit conjointement 
par les quatre directions régionales de la sécurité civile concernées par le projet. Le 
rapport a été préparé par M. Dave Castegan, coordonnateur des dossiers d’évaluations 
environnementales au Service du soutien aux régions. Pour toute demande de 
renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec M. Castegan au 
418 528-61 85 ou par coumer électronique a dave.casteran’i2nisp.rouv.ac.ca. 

Veuillez agréer, Madame, mes sincères salutations 

Le directeur, 

pour : Eric i ioude 

P.J. 
C.C. M. Robert Lortie, chef de service du  soulien aux régions. DGSCSI 

bf. Claude A Feriûnd, conseiller en sécurité civile. DRSC 03, 12 
M. Pierre Racine, conseiller en sécurité civile, DRSC 04, 17 
M m  Julie Lavallée, conseillère en sécurité civile, DRSC 05, 16 
M. Paul Lefebvre, conseiller en secun16 civile, DRSC 06, 13, 14% 15 

1121. bod lsunrr. 6‘ elsge 8 

IH&pMn, (418) 646-8522 
Ilktophr (4181 646-5421 
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Pipeline Saint-Laurent 
Dossier 321 1-10-01 2 de la Direction des évaluations environnementales 

du ministére du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 

Rapport d'analyse sur la recevabilité du projet 

Par : 
Dave Castegan 

Avec la collaboration de 
Claude A. Ferland 

Pierre Racine 
Julie Lavallée 
Paul Lefebvre 

Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie 
Ministére de la Sécurité publique 

Québec 
5 juillet 2006 



CHAPITRE 2 

Section 2.0 - Description de l'ouvrage et de son environnement 

Ques tio_ 

Sous-section 2.3.2.1 Canaiisation 

Les spécifications techniques de la conduite de 406,4 mm sont décrites par le 
promoteur. Des renseignements utiles concernant les conduites existantes qui 
seront utilisées sont manquants. Le promoteur peut-il nous renseigner s u r  les 
points suivants pour chacune des conduites existantes : 

; Année de construction des conduites existantes; 
i Historique (période d'utilisation et nature des produits transportés); 
> Matériau constituant et grade; 
i Épaisseur minimale des parois. 

L'augmentation de vitesse résultant de la diminution de l'aire d'écoulement dans 
la conduite de 273 mm risque-t-elle d'augmenter le danger d'abrasion par grande 
vitesse mentionné à l'annexe 3? 

CHAPITRE a 

Questions 

Le promoteur présente dans l'étude d'impact une analyse de risque qui fait état 
de plusieurs scénarios (Tableau 8.3 - chapitre 8 du Rapport principal) 
déterminant chacun une zone d'impact spécifique des conséquences (radiation 
et surpression) exprimées en terme de distance, et ceci, selon la grosseur de la 
brèche et la pression locale dans le pipeline. 

5. Pour des fins de planification d'urgence, le promoteur peut-il présenter sur 
une carte, pour les secteurs habités sur le parcours du projet, l'aire que 
représente, dans les cas du pire scénario possible de rupture, la zone 
d'intensité de radiation équivalent A 5 kW/m2 et plus et la zone de 
surpression équivalent à 6,Q kPa et plus, et ce, lorsque la pression sur la 
section du pipeline considérée est à son maximum possible? 

i Le promoteur peut-il identifier toutes les infrastructures se retrouvant dans 
les zones d'impacts ? 

i Le cas échéant, comment le promoteur prévoit alerter efficacement les 
populations qui se retrouvent dans les zones de risque? 

I Le promoteur peut-il nous dire si des conséquences plus importantes 
pourraient découler de la présence mutuelle dans des corridors contigus, 
des installations de ce projet et ceux de Rabaska, a la suite d'un accident 
provenant de l'un ou l'autre réseau ou extérieur a ceux-ci? 
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ANNEXE 

Annexe N - Étude de risques 

Questions 

Dans la directive du ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs (MDDEP) (page 17, point 5.1, Risques d'accidents technologiques), il 
est demandé à ce qu'un bilan des accidents passés (depuis les cinq dernières 
années) pour ce type de projet soit fourni. 

Z En complément aux renseignements déjà transmis par le promoteur à 
l'annexe N du Volume 3 (Annexe 4), l'initiateur du projet peut-il fournir un 
historique des accidents reliés à ce type de projet au Québec, au 
Canada? 

Annexe O - Plan de mesures d'urgence préliminaire 

Questions 

Selon la directive du MDDEP (page 17, point 5, Gestion des risques d'accidents), 
il est demandé à ce qu'un plan préliminaire des mesures d'urgence pour les 
phases de construction et d'exploitation soit produit par le promoteur. Dans ce 
cas-ci, seulement un plan préliminaire des mesures d'urgence pour la phase 
d'exploitation a été présenté. 

3 Le promoteur peut-il fournir un plan préliminaire de mesures d'urgence 
pour la phase de construction? 

3 Le promoteur prévoit-il communiquer et arrimer son plan de mesures 
d'urgence avec celui de la municipalité? 

3 De mëme, le promoteur prévoit-il identifier dans son plan d'urgence les 
mécanismes de transmission de l'alerte aux municipalités affectées? 

Commentaires 

> Concernant le plan de mesures d'urgence préliminaire à l'annexe O du 
volume 3 (voir l'annexe A, point 6.2 page 6-2), le numéro de téléphone 
pour joindre la Sécurité civile 24 heures sur 24 doit ëtre remplacé par le 
1-866-650-1666 (numéro du Centre des opérations gouvernementales). 

i Tableau 2.1 - Organismes externes a aviser en cas d'urgence 

Le tableau ne mentionne pas l'Office national de l'Énergie. Cet organisme 
ne doit-il pas ëtre avisé? 

F La derniére phrase du chapitre 5.0, Risque à la santé, qui commence par 
Toutefois, ces décisions doivent ëtre prises en consultation.. . devrait ëtre 
enlevée ou modifiée. En situation d'urgence et en présence d'un 
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c i  n Québec CJ CJ 

Quèbcc, le 18 octobre 2006 

Madame “vlarie-CI:tudc ThCbcrgc 
Chef du Scwicc <Ics projcts en mi l ieu terrestre 
Dircctioii d es 6v al Liai ions env i ru n nctiicn ta1 cs 
Ministère du  Dèveloppemcnt durüblc, 
de l’Environnement et des Parcs 
Edificc Marie-Guyart, 6‘ ètagc, boîte 53 
675, boulevard René-Lévesque Est 
QuCbcc (Québcc) GI R 5 V 7  

Objet : Pipeline Saint-Laurent 
Dossier n03211-10-017 

Madame. 

Nous avons bien reçu votre coi-respondancc du 29 septembre 2006 dans laquelle vous 
sollicitiez notre collaboration afin d’analyser la recevabilité de l’étude d’impact 
soumise par l’initiateur d u  projet pr6citC en objet. 

Nous avons procCdé i l’analyse des rbponscs du promoteur à nos questions et nous 
considérons que celui-ci a rCpondu de façon satisfaisante et par conséquent l’étude 
d’impact est recevable. 

Pour toute demande de rcnscignçinents supplémentaires, n’hésitez pas a 
communiquer avec M. üave  C‘astegün, coordonnateur de ce dossier. Vous pouvez l e  
rejoindre par tbléphone au 4 18-528-61 85 ou par courrier électronique a 
davc.castef?an‘;inisu.ilouv.qc.ca 

Veuillez agréer, Madame, mes sinceres salutations. 

Le directeur. 





Ministère des AfTsire5 

%fadame Marie-Claude l'héberge 
Direction des évaliiations 2tivironiieiiieiitales 
Service des projets E I ~  milieu ierrestre 
Ministère du Développeineiit ditrable, 
de I'Eiiviroiineinent et des Parcs 
Édifice Marie-Cuyart, 6< étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Qiiébec) G l R 5Vi 

Objet : Pipeline Saint-Laurent (3211-10-012) 
NIR6f. : 6710-252-013-000 

Madame, 

Polir faire suite i votre coi-respoiidance d u  31 mai deniier, notre direction régionale, de concert 
avec les autres directions régionales inipliquées de notre Ministère, a examiné la docunieiitation 
portant sur l'étude d'inipact d u  projet Pipeline Saint-Laurent. 

Notre direction régionale rappelle qu'elle se préoccupe de l'intégration d u  projet aux options 
d'aniéiiageineiit véhiculées dans les outils de planification et la réglementation municipale des 
lieux touchés par le projet. À cet effet, notre direction souhaiterait connaître si le pipeline fait 
partie des affectations prévues par les MRC visées par ce  projet et connaître le résultat des 
dtharches effectuées par le promoteur afin de s'aswrer de la conformité réglementaire d u  projet 
auprès des municipalités visies. 

Notre direction régionale se soucie égalenient des préoccupations \,éhiculées par les 
niunicipalités locales et les niunicipalités régionales de comté par rapport au projet. Notre 
direction souhaiterait voir en annexe de l'étude d'impact les préoccupations soulev6es 
spécifiquenient par les municipalités touchées par le projet et les mesures prises par le promoteur 
afin d'en tenir compte. 

Je vous prie d'agréer, Madaiiie,.l'expression de nies sentinieiits les meilleurs 



Ministère des Affaires 
municipales 
et des Régions 

€3 €a Québec €3 ~l 
Diredion régionale de la Chaudière-Appalaches 

Thetford >41nes, Ic 16 octobre 2000 1 2006 -10- 2 0 1 

Madainc Marie-Claude Théberge 
Direction des Cvaluations environneinentales 
Service des projcts en milieu terrestre 
Ministkre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent (3211-10-012) 

Madame, 

La présente fait suite à votre correspondance du 29 septembre dernier. Notre direction 
régionale, de concert avec les autres directions régionales impliquées de notre Ministère, 
a examiné la documentation complémentaire portant sur l'étude d'impact du projet 
Pipeline Saint-Laurent. 

ü n c  lecture attentive du dociinienl corriplhientaire conceniant les réponses préparées 
par l'initiateur de ce projet nous confirme que les renseignements demaridés ont été 
traités de façon satisfaisante et valable en regard des préoccupations de notre direction 
régionale. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

ide directeur régional par intkrim, 



Winirtèm der Affairer 
nuniopales 

Ka E* Quebec ri u 
e t  der Régions 

Dirertion regionaie du Centre du Quebec 

Victoriaville, le 28 juin 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G IR  5V7 

OBJET : Projet de construction d'un pipeline, Pipeline Saint-Laurent 
(321 1-10-012) 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction régionale du Centre-du-Québec du ministère des 
Affaires municipales et des Régions a examiné la recevabilité de l'étude 
d'impact soumise par la compagnie Ultramar Ltée et produite par la firme 
Groupe Conseil UDA Inc. 

La Direction régionale rappelle que le projet de construction d'un pipeline sera 
apprécié en regard des orientations gouvernementales en matière de gestion de 
l'urbanisation. Aussi, vous trouverez ci-après quelques commentaires qui 
permettront de procéder ultérieurement iî l'analyse du projet de construction 
d'un pipeline. 

D'abord, et puisqu'on énumère très brièvement et sans distinction l'ensemble 
des principales préoccupations des intervenants et des propriétaires à la page 
2-6 du Rapport pihYpa/, la Direction régionale apprécierait grandement que 
l'étude d'impact étaye davantage sur les préoccupations propres au monde 
municipal, notamment celles se rapportant aux cinq municipalités régionales de 
comté de la région. 

Ensuite, à propos de la section 3.5. U f j ~ i s a f i o ~  du sol, figurant à la page 3-44, on 
indique que les milieux bâtis occupent environ 5 % du territoire étudié. Pour 
notre part, il serait fort pertinent que l'étude les décrivent, c'est-à-dire qu'elle 
présente les milieux bâtis et expose les problématiques de même que les enjeux 
s'y rapportant. 

.2 



' 2  

En dernier lieu, a la page 7-52 de ce cahier principal, on signale qu'un vaste 
exercice permettant d'obtenir des indications quant à la conformité 
réglementaire est présentement en cours. Lorsque cette opération sera 
complétée ou, à tout le moins, au moment de produire l'analyse de projet de 
construction du pipeline, la Direction régionale souhaite connaître les résultats 
de cet exercice de conformité. 

Outre ces compléments d'information attendus, la Direction régionale estime 
que le contenu de l'étude d'impact sur l'environnement du projet de construction 
d'un pipeline est recevable car l'ensemble des éléments requis par la directive 
de votre ministere y figure. 

Espérant le tout conforme a vos attentes, je vous prie de recevoir, Madame, 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

- 
/Gaétan Désilets 



Minirtère der Affairer 
munidoales 

Direction regionaie du Centre-du-Quebei 

Victoriaville, le 17 octobre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OBJET : Proiet de construction d'un DiDeline. PiDeline Saint-Laurent . ,  

(32; 1-10-012) - 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction régionale du Centre-du-Québec du ministère des 
Affaires municipales et des Régions a effectué une lecture attentive du 
document complémentaire préparé par votre ministère, 

Nous estimons que tous les renseignements demandés figurent dans ce 
document et nous confirmons que les préoccupations de notre ministère ont été 
prises en considération par le promoteur. En conséquence, nous considérons 
que l'étude d'impact sur l'environnement du projet de Pipeline Saint-Laurent est 
recevable. 

Espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie de recevoir, Madame, 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 



mi€a ‘t des Répan* 

Québec mm 
Diredion régionale de la Monterégie 

Montréal, le 29 juin 2006 

Madaine Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en niilieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
!dinistère du Dévcloppement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Pipeline Saint-Laurent 

N/Dossier : 6710-000-001 
ViDossier : 321 1-10-012 

Ivladame, 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, le ministère des Affaires municipales et des Régions a procédé à 
l’analyse de la recevabilit6 du projet mentionné ci-dessus. 

Vous trouverez ci-joint nos commentaires sur l’évaluation quantitative et qualitative du 
traitement accordé par l’initiateur du projet aux éléments de la directive ayant trait aux 
préoccupations de notre ministère en matière d’aménagement. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distingués 

Le directeur régionalh 



M,nrrtèm der Affares 
nunrooaler 

Note 
Diredion régionale de tanaudière, 
de6 Laurentides et de la Monterégie 

DESTINATAIRE : bl. Robert Sabounn 

EXPEDITEUR : Raynald Charrier 

DATE : 

OBJET : Pipeline Saint-Laurent 

Le 29 juin 2006 

ktude d’impact - Recevabilité 
Référence : 32 1 1 - 10-0 12 
N/Dossier : 67 1 0-000-00 1 

Contexte 

La Direction des évaluations environnementales du ministére du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) sollicite la collaboration de notre direction 
régionale sur la recevabilité de l’étude d’impact citée en rubrique. 

On nous demande d’indiquer, au meilleur de notre connaissance et selon notre champ de 
compétence, si tous les éléments requis par la Directive pour la réalisation d’une étude 
d’impact sur l’environnement du projet Pipeline Saint-Laurent de la compagnie Ultramar 
Ltée ont été traités et s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable. 

Cette analyse sur la recevabilité du projet porte ainsi sur la qualité de l’étude d’impact et 
non sur le projet et ses impacts. Notre direction régionale sera ultérieurement consultée 
sur l’acceptabilité environnementale du projet. 

Le projet Pipeline Saint-Laurent reliera la raffinerie Jean-Gaulin qui est située à Lévis sur 
la rive sud du fleuve Saint-Laurent au terminal d’l‘ltramar qui est situé dans la Ville de 
Montréal-Est sur l’île de Montréal. Compte tenu du trajet projeté pour la réalisation de ce 
pipeline, quatre directions (direction régionale de  la Chaudière-.4ppalaches, direction 
régionale du Centre-du-Québec, direction régionale de la Montérégie et direction de 
\’aménagement métropolitain et des relations institutionnelles) du rninistkre des Affaires 
niunicipales et des Régions produiront un avis quant à la recevabilité de ce projet. Les 
quatre directions se sont consultées et produiront, selon leurs particularités régionales, 
leurs commentaires au MDDEP. 



Commentaires sur fa recevabilité de f’btude 

Une lecture attentive de l’étude d’impact concernant ce projet a ktt. effcctuée. Notre 
direction régionale s’interroge sur les aspects suivants de cette étude d’impact. 

a) Chapitre 2 - Communication et consultation des intervenants du iiiilicu 

Point 2.3 Intervenants rencontrés, page 2-2 

Au troisième picot, l’étude d’impact mentionne que 95 00 des muiiicipalitbs ont été 
rcncontrés à ce jour. 

- L’initiateur du projet a-t-il l’intention de consulter à court terme Ics niunicipalités (5 ?’.) 
qui n’ont pas été rencontrées ; 
- L’initiateur du projet pourrait-il mentionner le nom de ces municipalités et les raisons 
qui  l’ont empêché de les rencontrer ; 
- L’initiateur du projet peut-il nous fournir un échéancier, le cas échéant, des futures 
rencontres avec ces municipalités. 

D’autre part, les MRC de la Vallée-du-Richelieu: de Lajemmerais et des Maskoutains ont 
formé un comité technique interrégional pour analyser l’impact d’un tel projet sur leur 
temtoire respectif. Ce comité s’interroge notamment sur le bien-fondé du tracé du 
pipeline projeté. Pour répondre aux interrogations de ce comité, il serait souhaitable que 
l’initiateur du projet prévoit également une date de rencontre avec les membres de ce 
comité. Cette initiative pourrait également s’étendre à l’ensemble des MRC touchées par 
ce projet. 

Enfin, il semble qu’aucun représentant de la Communauté Métropolitaine dc Montréal 
(CMkf) n’a été rencontré dans le cadre de la tournée de consultation. L’initiateur du 
projet devrait rencontrer la CMM pour coimaître ses préoccupations face à la réalisation 
de ce projet dans le cadre de l’élaboration de son schéma d’aménagement métropolitain 

b) Chaoitre 3 - Descriution du milieu récepteur 

Point 3.5.3 Affectation du temtoire 

L’initiateur du projet devrait développer davantage cette section en introduisant dans son 
étude d’impact les sections des schémas d’aménagement et de développement des MRC 
touchées par ce projet qui traitent de cet équipement projeté. Par exemple, une MRC a-t- 
elle indiqué dans sa liste d’équipements identifiée dans son schéma d’aménagement et de 
développanent le pipeline projeté. Panni les MRC où le schéma d’aménagement et de 
développement est révisé, ces MRC ont-elle fait mention de ce projet ’? 

L’initiateur devrait faire une vérification plus approfondie du contenu actuel des schémas 
d’aménagement et de développement des h4RC touchées par ce projet et le mentionner 
dans son étude d’impact. 

- 2  - 



c )  m i t r e  5 -- Corridors et variantes 

Pour compléter ce chapitre, l’initiateur du projet devrait produire un tableau particulier 
indiquant pour chacun des onze tronçons retenus pour la réalisation de ce projet le nom 
de la municipalité où le milieu bâti (périmètre d’urbanisation) serait situé à proximité du 
tracé privilègié du pipeline. 

d) Chapitre 7 - Analvse des imnacts environnementaux du tracé privilégié 

Point 7.2.5 Milieu bâti 

Dans cette section, l’initiateur du projet devrait indiquer â nouveau la liste des 
municipalités où le milieu bâti serait situé proximité du tracé privilégié du pipeline. Au 
tableau 7.12 ((Perturbations et mesures d’atténuation en milieu bâtin, on devrait 
également préciser les heures de travail prévues. 

Point 7.3 .3  Milieu humain - Affectation du temtoire et réglementation municipale 

L’initiateur du projet désire obtenir des différents organismes municipaux une indication 
quant à la conformité réglementaire de leur projet. Qu’en est-il de cette démarche ? 

Raynald Charrier 
Conseiller aux opérations régionales 

- 3  - 
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lllfectiob de i’amenagemem m6tropoIWn 
et de$ relations in5tiuitiohnelier 

Montréal, le 1 er novembre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intkrim du 
Service des projets en milieu terrestre 
Édifice Marie-Guyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard RenB-LBvesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Madame, 

Comme demandé dans votre correspondance du 29 septembre dernier, nous avons 
examiné les derniers documents afférents a la réalisation du projet d’oléoduc Pipeline 
Saint-Laurent, soit l’étude d’impact et le complément et réponses aux questions et 
commentares des agences réglementaires, a fh  de procéder à l’examen de la recevabiliti 
de l’étude environnementale du projet. 

La lecture de ces documents confinne que les préoccupatioiis de la Direction des affaires 
métropolitaines et des relations institutionnelles (DAMRI) du ministère des Affaires 
municipales et des Régions ont 4té prises en compte par le promoteur. Le projet respecte 
les orientations gouvernementales en matière de gestion de l’urbanisation ct de 
consolidation des zones urbaines exislantes. Le Ministère conclut donc que l’étude 
d’impact est recevable eu égard à ses orientations. 

La DAMRI souhaite toutefàis émettre certains commentaires. En réponse aux questions 
QC-14 et QC-78 SUT la conformité aux r&$ementations municipales, il pourrait être 
pertinent d’indiquer l’évolution de la déinarche de conformité réglementaire: du projet 
aux rttylements municipaux des municipalirés visées, a l’aide d’un tableau résumant le 
statut de chacune. la qiicstion QC-6 relative à la consultation du milieu municipal, a 
défaut d’annexer les procès-verbaux de ces discussions a l’étude d’impact, il serait 
pertinent d’en indiquer les dates ainsi que le nom des municipalités présentes, afin de 
démontrer que le promoteur a effectivement consulté l’ensemble des interveiiants 
municipaux et intégré leurs prkoccupations dans son kvaluation des impacts sur 
l’environnement. 

Je vous prie d’agréer, Madame. l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Laval 
eureau 210 
: 5 5 5 ,  bo~:e~zarc  f’icmesey 
tami !Qi&JOCj “ i y  3 3  
Téléphone : 450 680-6020 
Teiécopieur ’ h50 6E0-6Cü2 

803. rued* Square-MRoria. CUI 4.18 
C. P 93, w c .  ïour-de~ia-8wie 
Mortréai iQuéo<.d H4Z : 07 
Téiephone : 514 873-8246 
I l b p i e u r ’ 5 1 4  873-3692 
www.mami.g~uv.qc.ca 



l e i v i w  de la iootdindtion et d e i  orientations 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en milieu terrestre 
bllinisttre du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

hladame, 

La présente fait suite à votre lettre du 31 mai 2006 concernant le projet de pipeline 
Saint-Laurent. Le document joint prgsente l'ensemble des comnientaires du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune, notamment certaines 
corrections, précisions et ajouts qui devraient être apportés 2 l'égard des aspects 
fauniques et forestiers. 

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront 
communiquer avec M. Raymond Jeudi; du Service de la coordination et des 
orientations, au 627-6256, poste 3037. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

Le chef de service, 

Marcel Grenier 



SECTEUR DES AFFAIRES SIRATÉGIQUES ET DE L'INTÉGRATION 
Direction de la  planification et de la coordination 
Service de la coordination et des orientations 

PIPELINE SAINT-LAURENT 

COMMENTAIRES DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE 

1. 

Après analyse du rapport d'étude d'impact du projet Pipeline Saint-Laurent dirigé par 
l'entreprise Ultramar, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) estime 
l'étude recevable pour ce qui concerne les aspects liés à l'énergie. En effet, l'examen des 
normes, des standards, des critères et des régles adoptés par Ultramar et présentés dans 
l'étude d'impact permet d'affirmer que les articles pertinents de la Loi et du Règlement sur les 
produits et équipements pétroliers seront respectés au moment de la construction du pipeline. 

LES ASPECTS LIÉS A L'ÉNERGIE 

2. LA FAUNE ET SES HABITATS 

Au tableau 3.37 du volume 1, les récoltes de cerfs et d'orignaux pour la zone 7 en 2005 ont 
été respectivement de 4 628 et 354 bêtes, et non de 3 997 et 352, comme le stipule le 
document. II est suggéré d'ajouter au texte une section qui présente une évaluation de 
l'importance des activités reliées à la chasse de ces deux cervidés. La section cc La faune et 
/a nature en chiffres >t du site lnternet du MRNF constituerait une excellente source 
d'information pour le promoteur. 

II importe de noter que si des travaux de dynamitage doivent être effectués dans les 
ravages de cerfs, ils devraient être réalisés après la saison de chasse et avant le 
confinement des cerfs. Cette période débute à la mi-novembre et se termine vers la fin de 
décembre. Le promoteur devrait s'engager à prendre en considération cette préoccupation. 

En ce qui concerne la faune aquatique pour le territoire des MRC de I'Élrable, Arthabaska et 
Drummond, il ne devrait pas y avoir de travaux dans les cours d'eau du ter avril au 15 juin, 
de façon à protéger adéquatement la plus grande partie des activités de reproduction des 
poissons. Toutefois, les cours d'eau qui se seront asséchés avant le 15 juin pourront faire 
l'objet de travaux, Le promoteur devrait donc corriger la section des fiches des cours d'eau 
du boiume 4 de l'étude d'impact pour en tenir compte. II devrait aussi considérer le fait que 
les cours d'eau qui ont été étudiés en éte peuvent avoir des caractéristiques très différentes 
au moment de la période de reproduction printanière. 

En ce qui concerne l'analyse de la vulnérabilité des cours d'eau aux sites de traversée 
(p. 7-50), il y a lieu de considérer la valeur écologique des 36 cours d'eau intermittents. Le 
fait d'étre intermittent n'est pas une condition suffisante permettant de conclure au caraciére 
moins vuinérable du plan d'eau, surtout si la période de I'année où seront réaiisés les 
travaux n'est pas considérée dans les mesures d'atténuation. 

Le tableau 7.8 (Perturbations et mesures d'atténuation en milieux hydriques (Volume 1, 
Chapitre 7, p. 15)) sert à présenter les mesures d'atténuation des impacts sur I'ichtyofaune 
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et son habitat. II serait important de prendre en compte les périodes de reproduction et 
d'alevinage des diverses especes de poissons présentes dans chaque cours d'eau. 

II y aurait lieu de faire référence au tableau 7.8 au lieu du tableau 7.9 aux endroits suivants 
dans l'étude : page 7-51, deuxième paragraphe, page 7-79, avant-dernière colonne et 
avant-derniére ligne. 

Dix-neuf cours d'eau, du tableau M.l (Annexe M ,  Volume 3),  qui n'ont pas de fiches 
synthèse correspondantes devront apparaître au volume 4. Pourtant, les données 
pertinentes ont été fournies au consultant pour ces cours d'eau. De plus, sept fiches 
synthèse de cours d'eau du volume 4 ne contiennent pas toute l'information qui avait été 
fournie au consultant. On peut citer, par exemple, la présence d'espèces sportives qui 
nécessitent une protection dans la rivière Chaudière (perchaude, doré et aire d'alevinage de 
cette dernière espèce), dans la rivière Beaurivage (achigan) et dans la rivière Henri (omble 
de fontaine, achigan et aire d'alevinage de cette dernière espèce). De plus, tous les cours 
d'eau des feuillets 2 à 5 (première partie du volume 4) sont manquants, à la fois du 
tableau M . l  (Annexe M ,  Volume 3) et des fiches synthèse du volume 4. Ainsi, le promoteur 
est invité à compléter les tableaux en y ajoutant les informations manquantes. 

Des corrections relatives aux points suivants devraient être apportées : 

O à la page 3-32 (Section 3.4.4), le texte mentionne que les habitats du poisson font I'objet 
d'un plan; cependant, sur le territoire québécois, l'habitat du poisson n'est pas 
cartographié; 

O le tableau 3.14 pourrait suggérer que la zone à l'étude ne comprenne aucun habitat du 
poisson, ce qui n'est pas exact. II est aussi mentionné que les habitats sur terres 
publiques sont identifiés, mais non protégés (dernière phrase avant le tableau). Afin de 
clarifier ces propos, le texte suivant est proposé : (( l'habitat du poisson. se définit 
comme un lac, un marais, un marécaae. une plaine d'inondation ou un cours d'eau, 
lesquels sont fréquentés par le poisson. Bien au'il ne soit pas cartoqraphié. l'habitat du 
oisson est aussi Iéaalement protéaé en vertu du Rèqlement sur les habitats fauniaues 

Sur les terres du domaine de l'État. D'autres lois telles que la Loi sur /es pêches et la Loi 
sur /a aualité de /'environnement protèqent aussi l'habitat du poisson en terres privées ». 

Plusieurs cours d'eau renfermant des espèces sportives et même des habitats de ces 
espèces subiront des impacts directs (traversée de conduite) ou indirects (voie de 
roulement, aires de travail) lors de la réalisation des travaux. De ce fait, les directions 
régionales du MRNF, Secteur Faune Québec, signifieront au promoteur des périodes de 
restriction visant à protéger la reproduction de ces espéceç. Le promoteur est invité à 
contacter les bureaux régionaux du M R N F  en vue de la planification des travaux dans les 
cours d'eau. 

La section 4.5.4 (p. 4-10) fait état de la construction d'une voie de roulement pour permettre 
la circulation de la machinerie et des équipements lors de l'implantation de la conduite. Or, 
le chapitre 7 ne fournit aucune information sur le type d'aménagement, les impacts, ainsi 
que les mesures de protection et de mitigation associées aux traversées de cours d'eau par 
cette vsie de circulation. II y aurait donc lieu de fournir ces informations. 

La section 4.5.16 (p. 4-12) présente les essais hydrostatiques, lesquels pourraient être 
réalisés en pompant l'eau des rivières. II est mentionné que la provenance de I'eau sera 
déterminée lors de I'ingénierie détaillée. Dans l'éventualité où I'eau des cours d'eau est 
utilisée, I'étude ne donne aucune information B l'égard des mesures de mitigation 
envisagées pour protéger les cours d'eau et respecter la Politique de débits réservés 
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écoicgiques pour la protection du poisson et de ses habitats. Le promoteur oevra fournir des 
précisions à ce sujet. . II est mentionné aux sections 4.6.1 (p. 4-13) et 4.6.3 (p. 4-17) que les cours d'eau dits 
(( majeurs 7) seront traversés par forage directionnel et que les (t mineurs )) seront franchis 
par tranchée ouverte à sec ou même en pleine eau. Sachant que les petits cours d'eau ont 
souvent une valeur faunique très élevée, le MRNF estime que les types d'intervention a 
réaliser pour traverser un cours d'eau ne devraient pas être définis qu'à partir de la largeur 
ou du débit du cours d'eau. La présence d'espèces sportives et surtout d'habitats de 
reproduction de ces espèces devrait être un critère supplémentaire de discrimination. Le 
promoteur devrait tenir compte de cet aspect lors de la réalisation des travaux. . Les sections 4.6.3 et 7.2.3 traitent de la traversée des cours d'eau (t mineurs )I en pleine 
eau si l'utilisation de buses ou de pompage est impossible. Lors de la présence d'une 
espèce sportive, les travaux en pleine eau ne devraient être réalisés que dans les cas où la 
buse ou le pompage sont impossibles et que le forage directionnel est lui aussi impossible. 
Le promoteur devrait tenir compte de la présence éventuelle de telles espèces dans les 
cours d'eau dans son étude d'impact. . A la section 4.6.3 (p. 4-26), pour les cas de traversées en pleine eau, il est indiqué que les 
mesures de contrôle des sédiments sont les mêmes que pour les traversées à sec. Compte 
tenu de la charge sédimentaire générée par une traversée en pleine eau, le MRNF estime 
que les mesures de contrôle des sédiments dans de tels cas devraient être plus 
nombreuses, et plus efficaces que pour une traversée à sec. 

. A la section 7.2.3 (p. 7-13), il y aurait lieu de connaître les réponses aux questions 
suivantes : 

O sur quelle base se fera la sélection des 50 cours d'eau où un reboisement est envisagé? 

O pourquoi ce reboisement ne sera-t-il pas réalisé sur l'ensemble des cours d'eau? 

O est-ce que le promoteur entend réaliser le reboisement uniquement sur une largeur de 
huit métres pour une emprise de 18 mètres (soit moins de 50 % de l'emprise)? 

si oui, cette largeur peut-elle être augmentée pour mieux protéger les cours d'eau sans 
compromettre I'intégrité de la conduite? . A la section 7.3.2 (p, 7-50], il est mentionné que les cours d'eau intermittents ne sont pas 

considérés comme des habitats potentiels, car ils ne supportent pas de faune ichtyenne. 
Cette affirmation n'est pas juste. Non seulement ces cours d'eau peuvent constituer un 
habitat du poisson, mais ils peuvent également abriter des aires de reproduction de 
certaines especes. Le texte de l'étude d'impact devra dtre modifié en conséquence. . Le tableau 7.42 semble renfermer une erreur d'interprétation : pour les milieux hydriques, il 
est question d'impact résiduel négligeable, alors que dans le tableau, il est indiqué que 
I'importance des impacts ne peut pas être évaluée. II conviendrait d'apporter les corrections 
nécessaires. 

O 

Commentaires relatifs aux aspects grande faune et  mil ieu forestier . L'étude fait abondamment état de la foret privée, mais omet de mentionner la présence 
d'un bloc de terres du domaine de l'État, soit la Seigneurie de Joly, d'une superficie de 
140 km2. Cette foret est exploitée par des bénéficiaires de contrats d'approvisionnement et 
d'aménagement forestier (CAAF) et on y dénombre près de 50détenteurs de permis 
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d'exploitation d'érablières en terres publiques. Ce territoire est aussi ::ès fréquenté pour la 
chasse à ïorignal et au cerf de Virginie. Le tracé retenu ne passe pas dans ce territoire, 
mais celui-ci se trouve dans la zone d'étude du projet (sections 3.4.1 et 3.5.4). Ce territoire 
a une vocation entièrement forestière, alors que selon la figure 15, I'affectation est agricole. 
Il est suggéré de corriger le texte en conséquence. 

De plus, le périmètre de I'aire de confinement du cerf de Virginie de Joly (no habitat 06-12- 
9042-97) est en cours de révision et devrait être bientôt officialisé. Sa superficie sera 
sensiblement agrandie, passant de 5,5 km2 à 20,7 km'. L'information cartographique peut 
ëtre fournie au promoteur sur demande. 

Dans une correspondance datée du 4 mai 2005, la Direction régionale de l'aménagement 
de la faune de la région de Chaudière-Appalaches a fourni au consultant du promoteur de 
l'information concernant, entre autres, le potentiel des secteurs boisés de la zone à l'étude 
pour le cerf de Virginie, l'orignal et l'ours noir. Par exemple, pour le cerf, le MRNF a fourni 
les contours de tous les réseaux de pistes observés par inventaires aériens, en spécifiant 
que ces informations devaient être Considérées comme des indices de la présence 
d'habitats favorables à la survie des cerfs en période hivernale. Le MRNF a aussi fourni 
des estimés de densités qui démontrent le fort potentiel du milieu forestier dans la région, 
en particulier pour le cerf et I'orignal. Ces informations ne sont pas mentionnées à la 
section 3.4.2. Aussi, elles ne sont pas considérées pour I'élaboration des mesures 
d'atténuation, Il est donc suggéré au promoteur de tenir compte de ces informations dans 
l'élaboration des mesures de mitigation. 

Compte tenu du fort potentiel du milieu forestier pour la grande faune ainsi que son 
importance pour l'exploitation de la matière ligneuse, des restrictions au déboisement non 
seulement sur une longueur de 6 km, mais, de manière générale, sur I'ensemble du tracé 
devraient être considérées à titre de mesures d'atténuation. 

Pour les mêmes raisons, il serait souhaitable de reboiser les aires temporaires pour 
réduire les impacts sur le milieu forestier. 

De plus, le promoteur estime à 32,8 ha la superficie de (( peuplements forestiers d'intérêt )) 

qui sera déboisée dans le cadre du projet. De cette superficie, six ha sont des boisés 
protégés par le schéma d'aménagement de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
La Vallée-du-Richelieu. Le promoteur envisagerait de reboiser uniquement une superficie 
équivalente à celle des boisés protégés. Le MRNF estime qu'il serait pertinent de 
considérer le reboisement d'une superficie équivalente à la superficie totale des boisés 
perdus. (p. 7-29). 

Par ailleurs, le promoteur semble considérer uniquement la valeur commerciale des 
peuplements pour identifier les < peuplements forestiers d'intérêt ». Le Ministère suggére 
que le promoteur inclue aussi la valeur d'un écosystème forestier à titre d'habitat faunique 
comme critére pour le désigner peuplement d'intérêt. De ce fait, la superficie des 
u peuplements forestiers d'intérêt )) affectée devrait être revue par le promoteur. 

A la page 7-29, le promoteur envisage de reboiser une certaine superficie en 
compensation des superficies forestiéres perdues. Par ailleurs, il n'y a pas de précision 
quant à la localisation des superficies à reboiser, ni des essences végétales qui seront 
utilisées. Ainsi, le MRNF souhaiterait que le promoteur : 

v revoit la superficie à reboiser à titre de compensation et cela en fonction des 
commentaires précédents; 
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.: précise son engagement quant aux superficies totales du reboisement; 

.z identifie, en collaboration avec les directions régionales du MRNF impliquées 
(Faune Québec et Forët Québec), la localisation des espaces susceptibles d'ëtre 
reboisés, y compris l'utilisation éventuelle des terres du domaine de l'État à cette fin. 

Enfin, le reboisement devrait se faire en tenant compte aussi de la valeur des peuplements 
reconstitués comme habitat faunique. . Les voies de construction mentionnées à la page 4-10 font-elles partie des aires 

temporaires ou doivent-elles ëtre considérées comme permanentes? 

3. 

La description de la zone d'étude ne répond pas a la directive quant aux aspects fauniques 
pour la région de la Chaudière-Appalaches. Elle est principalement basée sur des données 
qui ne proviennent pas d'études systématiques se rapportant au territoire de la région d'étude. 
Ainsi, certains inventaires additionnels seraient nécessaires puisque le promoteur établit le 
choix du tracé a partir du portrait réalisé. Plus spécifiquement, les points suivants doivent ëtre 
considérés : 

Section 3.2.2 - L'aire de la zone d'étude est insuffisante dans le secteur a l'ouest de 
Saint-Gilles (Vot. 2, figure 1), considérant principalement les domaines vitaux des rapaces. 

Section 3.4.1 -Outre l'identification des peuplements de 90 ans et plus et celle des 
écosystémes forestiers anciens, la valeur faunique du domaine forestier n'est pas évaluée. 
De plus, les peuplements 2I potentiel élevé pour la faune ne sont pas localisés. 

Section 3.4.2 - L'utilisation des bases de données, telles que CDPNQ et AARQ, ne 
donne pas une idée valable de la présence des espèces de vertébrés et invertébrés sur 
les territoires visés. Des inventaires fauniques additionnels seraient nécessaires, 
principalement dans tous les corridors des variantes potentielles. 

Section 3.4.3 - Les différents milieux humides sont localises, mais ne sont pas qualifiés 
individuellement quant 21 leur valeur faunique (diversité des espèces, importances des 
populations, leur stade de développement, qualité de l'habitat). 

La faune invertébrée, (e.g la faune benthique, crustacés (écrevisses), mollusques et 
insectes rares), n'est pas considérée dans la description du milieu récepteur, ni ailleurs 
dans l'étude. 

COMMENTAIRES RELATIFS À LA BIODIVERSITÉ 

. 

4. ANALYSE DES VARIANTES ET CHOIX DU TRACÉ PRIVILÉGIÉ 

* Section 5.1 .3  - Les composantes du milieu biologique utilisées ne sont pas suffisantes 
pour bien discriminer les meilleurs tracés. La qualité pour la faune de tous les habitats 
traversés, de meme que la valeur de ta biodiversité des zones intersectées doivent ëtre 
également considérées. 

Tableau 5.7 - A  la liste des critères, il faudrait ajouter le nombre d'espaces fauniques 
inventoriées pour chacune des variantes. 
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. 
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. 

5 .  

. 

. 
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. 

. 

. 

Tableau 5.8 - / I  est très perticent d'avoir comptabilisé le nombre de cours d'eau e i  tant 
qu'habitais ichtyologiques, cependant il faudrait aussi ajouter un indice de qualite pour la 
faune des habitats traversés, incluant les cours d'eau, pour chacune des variantes. Le 
MRNF constate qu'aucune frayère n'est comptée au tableau K . 5  (Volume 3, Annexe K) 
pour les variantesC et D, malgré la traversée de 60cours d'eau et la présence de 
40 espèces de poissons dans certains d'entre eux. Ce constat illustre la pertinence d'une 
révision des inventaires servant a la délimitation du tracé final. 

Tableau 5.9 - A  la liste des critères, i l  faudrait ajouter un indice de la qualité des milieux 
humides situés sur le tracé des variantes. 

Section 5.7.2 - Le choix de tracé du promoteur semble indiquer que les perturbations 
engendrées par la traversée de dix cours d'eau comportent moins d'impacts que celles 
engendrées par la traversée de dix hectares de forêt dans l'aire de confinement du cerf de 
Virginie. Le MRNF rappelle qu'indépendamment de leur taille ou de leur débit, les cours 
d'eau demeurent des habitats pour de nombreuses espèces. Leur importance et les efforts 
de protection à leur égard ne devraient pas être sous-estimés. En conséquence, les 
explications sur le choix de la variante devraient être revues. 

AUTRES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

Tableau 7.3 - Pour le tronçon 3, les données font état d'un total de 96 cours d'eau a 
franchir alors qu'au tableau K . 5  on dénombrait & peine 60 cours d'eau. I I  serait nécessaire 
de revoir les valeurs inscrites. 

Section 7.2.2 - Pour l'inventaire des milieux boisés, il serait pertinent de fournir quelques 
indices de qualité a titre d'habitat faunique. Citons & titre d'exemple le nombre de chicots 
par unité de surface, le recouvrement latéral, la quantité de débris végétaux, etc. 

Section 7.2.2 - Le promoteur ne fait aucune mention de l'impact d'une tranchée de 
18 métres sur le morcellement de la forêt et de I'interruption des corridors de déplacement 
de certaines espèces animales. 

Tableau 7.6 - Le promoteur mentionne une liste de mesures d'atténuation. Pour les 
activités de nivellement et de remise en état, il serait également pertinent de recréer les 
conditions nécessaires à la fo.rmation de mares temporaires, essentielles la reproduction 
des amphibiens au printemps (idéalement aux mêmes endroits). De même, il serait 
pertinent d'envisager la reconstitution d'abris servant a I'herpétofaune et aux petits 
mammifères. Ces abris pourraient être constitués d'amas de pierres et de débris végétaux 
servant d'abris à ïherpétofaune et aux petits mammifères. 

Des plans de restauration des milieux humides perturbés devraient être proposés par le 
promoteur et mis en œuvre en concertation avec les autorités concernées du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) et du MRNF. 

L'étude fait référence a plusieurs reprises à la remise en état et à la stabilisation des 
berges à la suite des travaux, telle la page 7-14, dernière ligne et la page 7-23, Seules des 
descriptions générales des mesures prévues sont présentées. I I  y aurait lieu de considérer 
les mesures de remise en état et de stabilisation recommandées dans le Guide des 
bonnes pratiques pour la protection des rives, du littoral et  des plaines inondables. 
L'emploi de la grille d'évaluation, a la dernière page de ce guide, permettrait de choisir la 
technique la plus appropriée selon la pente et la vulnérabilité à I'érosion de la berge. 
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i e  promoteur peut en obtenir une copie à pariir cies informations suivantes 

. 

. 

. 

. 

6. 

http://www.mddep.qouv.qc.ca/eau/rives/index. htm#quide 
Édition 2005 (en réédition) 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
2005, 172 pages 

(Pour commander 1 800 463-2100 ou 
http:/:www2. publicationsduquebec.qouv qc. caihome php 

ISBN : 2-551-22729-1 

Pages 7.32 et 7.34 - Le MRNF estime que les données disponibles sont insuffisantes 
pour juger de l'impact sur les petits mamrnifhres et les chiroptères, particulièrement pour 
ceux dont le statut est précaire. Quoique le promoteur ait dressé la liste des esphces de 
mammifères potentiellement présentes dans l'aire d'étude, i l  devrait identifier les espéces 
présentes le long du tracé privilégié et qualifier l'abondance relative des espèces 
observées 

Page 7.38 - L'inventaire de I'avifaune semble adéquat bien que limité, pour l'instant, au 
secteur de Lévis. Le promoteur avait déjà prévu la suite des inventaires au 
printemps 2006. Le Ministère est donc en attente des résultats pour les autres secteurs 
avant de se prononcer sur l'impact du projet sur la faune ailée. 

Page 7.46 - Les inventaires des amphibiens n'ont pas été réalisés sur une période 
suffisamment longue et ne comportent pas suffisamment de points d'échantillonnage. 
Toutefois, les travaux devaient être complétés au printemps 2006. Le MRNF est donc en 
attente des résultats complémentaires pour pouvoir se prononcer. Quant aux mesures 
d'atténuation, il faudra préciser que le promoteur devrait recréer les mares qui étaient 
présentes avant les travaux. En effet, plusieurs esphces de I'herpétofaune s'établissent 
dans les mêmes mares d'année en année pour se reproduire. 

Tableau 9.1 - II faudrait préciser à l'item faune qu'il faudra également noter toute 
concentration d'une ou de plusieurs espèces fauniques de même que des voies de 
circulation empruntées par la faune. 

Même si le programme de suivi est au stade embryonnaire pour l'instant, il est suggéré de 
mentionner la recolonisation du substrat du lit des cours d'eau par la faune benthique et la 
réutilisation des mares temporaires, des étangs et des abris artificiels par les amphibiens 
et reptiles. II faudra bien sür procéder aux inventaires nécessaires avant le début des 
travaux. 

LA PROTECTION DES MILIEUX FORESTIERS 

Selon la description faite dans l'étude d'impact du tracé privilégié du pipeline et de ses 
variantes, le pipeline traversera des zones agroforestiêres dont les boisés sont en grande 
majorité de tenure privée. L'évitement des milieux boisés a été considéré comme un critére de 
premiêre importance, lors de l'élaboration du tracé du pipeline. Malgré tout, ce dernier 
occasionnera quand meme certaines pertes en boisé privé, qui seront cependant minimisées 
par la réduction de la largeur de l'emprise du pipeline. II apparait de plus que les propriétaires 
des boisés privés touchés ont été informés du projet et consultés sur son application. I I  n'est 
cependant pas mentionné que les agences de forets privées concernées, soit celles des 
Appalaches, de la Chaudihre, des Bois-Francs et de la Montérégie l'aient été. Par ailleurs, 
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bien qu'il n 'y  ait aucune aire commune sur le tracé du piijeline. il se pourrait qu'il y ait certai-is 
petits lots boisés publics ne faisant pas l'objet d'un contrat d'aménagement forestier. 

I I  est donc suggéré au promoteur du projet de réaliser des consultations auprès : 

c des agences de forêts privées concernant les boisés privés; 

3 des bureaux régionaux du MRNF concernant les lots boisés publics ne faisant pas l'objet 
d'un contrat d'aménagement. 

Comme le souligne l'étude d'impact a la section 7.3.2, aucun des écosystèmes forestiers 
exceptionnels classés par le MRNF et répertoriés dans la zone à l'étude ne sera affecté par la 
réalisation du projet. Cependant, le Ministère ne dispose pas d'information sur tous les 
écosystèmes forestiers exceptionnels qui pourraient exister au sein de la zone d'étude ou 
dans son voisinage immédiat. Une attention particuliére devrait donc être apportée par le 
promoteur dans les zones ou des travaux de déboisement sont prévus en vue de préserver 
des écosystèmes qui pourraient être classés exceptionnels 

Compte tenu des commentaires précédents, le projet de Pipeline Saint-Laurent sera, en ce qui 
concerne les aspects forestiers, recevable lorsque le promoteur aura réalisé les consultations 
demandées ci-dessus. 

Pour toute information de nature technique concernant les aspects forestiers, il y a lieu de 
joindre M. Robert Langevin, de la Direction de l'environnement forestier, au numéro 
418 627-8646, poste 4183. 

À l'égard des informations sur les questions énergétiques, il est possible de joindre 
M. Raynald Archambault, de la Direction de la réglementation des équipements pétrolier et 
du développement de l'industrie, au numéro 627-6385, poste 8263. 

Pour toute information de nature technique concernant les aspects fauniques, il y a lieu de 
joindre les personnes suivantes : 

f#"* Stephanie Lachance 
819 371-6575, poste 240 
Direction aménagement de la faune 04-17 

hT'" Fay Cotton, biologiste, M. Sc. 
Direction de ïaménagement de la faune de Montréal, 
de Laval e t  de la Montérégie 

Fax : 450 928-7541 
Courriel : fay.cottoni@fapaq. uouv, qc. ca 

Pour des renseignements additionnels, vos collaborateurs pourront communiquer avec 
M. Raymond Jeudi, du Service de la coordination et des orientations, au 418 627-6256, 
poste 3037 

M. Guy Boucher, directeur 
Direction aménagement de faune 
Région Chaudiére-Appalaches 
418 832-7222, poste 246 

I f i l .  ; 450 928-7608, poste 302 



Québec, le 18 juillet 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef du Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, Ge étage 
Québec (Québec) G I R  5V7 

OBJET : Recevabilité de l'étude d'impact du projet Pipeline Saint-Laurent 
- -_ -__-________--- -- 

Madame, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation d'examen des impacts sur 
l'environnement relativement au projet du Pipeline Saint-Laurent, nous VOUS 
transmettons les commentaires du ministère des Transports. 

D'abord, soulignons que le Ministère considère globalement l'étude d'impact 
comme recevable en se basant sur la directive émise par la Direction des 
évaluations environnementales spécifiquement pour le projet du Pipeline 
Saint-Laurent. Les documents déposés contiennent un bon niveau 
d'informations sur les impacts environnementaux du projet. Même si les 
répercussions du projet de pipeline sur le réseau routier du Ministère sont 
peu détaillées à cette étape, nous croyons que le promoteur pourra s'ajuster 
au fur et à mesure de la progression du projet. 

Parmi les points qui gagneront à être clarifiés, mentionnons que le Ministère 
souhaiterait obtenir, comme pour les traversées de cours d'eau, un tableau 
listant les points de contacts avec le réseau routier. En outre, pour chaque 
point de contact, il y aurait lieu d'identifier la méthode de franchissement 
des obstacles (routes et autoroutes), les impacts potentiels (notamment sur 
le drainage des routes et sur la localisation des services publics) et les 
mesures de mitigation envisagées. 
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Ce tableau permettrait au Ministère de mieux suivre les interventions 
réalisées et de réagir rapidement aux impacts négatifs éventuels, et ce, afin 
de préserver l'intégrité des infrastructures routières. Ainsi, le Ministère 
s'attend à obtenir des devis et des plans d6taillés afin de répondre aux 
préoccupations énoncées dans les commentaires et les questionnements 
ci-joints. 

Vous comprendrez que l'arrimage entre les représentants du projet Pipeline 
Saint-Laurent et ceux du Ministère sera primordial afin de limiter les impacts 
sur la sécurité des usagers de la route et sur la gestion de la circulation lors 
de la construction et de l'exploitation subséquente du pipeline. De plus, les 
intervenants du Ministère devraient être impliqués et formés afin de faire 
face aux situations d'urgence. 

Mëme si l'étude d'impacts en fait mention, le Ministère réitère qu'il n'y aura 
point d'autorisation accordée pour accéder au tracé du pipeline à partir des 
autoroutes. Pour les autres routes, le Ministère rappelle au promoteur que 
lorsque que des accès seront nécessaires pour la réalisation des travaux, 
les permissions de voirie le spécifieront, assorties aux autres exigences, 
notamment le plan de signalisation de travaux. 

Le Ministère se questionne quant aux contraintes d'entretien de la route que 
générera l'exploitation du pipeline, comme le dynamitage dans les cas de 
construction ou de reconstruction de routes et les dégagements appropriés 
pour les divers travaux d'entretien du Ministère. 

Les dernières interrogations concernent les conséquences qu'aura la 
servitude du pipeline par rapport aux terrains considérés immeubles 
excédentaires qui sont la propriété du Ministère, ainsi que les impacts 
potentiels sur les autorisations déjà accordées aux entreprises de services 
publics pour des équipements déjà présents dans les emprises routières. 

Finalement, le Ministère salue la cohérence du promoteur quant à 
l'utilisation de la servitude d'Hydro-Québec Trans-Énergie puisque les 
vocations des deux entreprises concernent le transport d'énergie, ce qui 
s'inscrit pleinement dans l'approche de développement durable. 
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Nous vous invitons donc à prendre connaissance de la synthèse des 
commentaires annexée à cette lettre. Pour toute information additionnelle, 
vous pouvez joindre monsieur Ronald F. Blanchet du Service des 
technologies d'exploitation de la Direction du soutien à l'exploitation des 
infrastructures, au 41 8 644-4490, poste 2468. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

Le directeur, 

RICHARD CHARPENTIER, ing 

RCIRFBIJGlhl'h 

P. j 

c. c. MmeçAnne-Marie Leclerc 
Anne Baril 

MM. Marcel Carpentier 
Daniel Filion 
Michel Labrie 



SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES D'ANALYSE DE L'ÉTUDE D'IMPACT DÉPOSÉE AU BAPE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LAURENT D'ULTRAMAR 

Cette synthése est présentée en quatre sections regroupant les aspects 
cohérents pour chacune des phases de préparation et de réalisation d'un projet. 

À la demande, les représentants du Ministère pourront travailler de concert avec 
le promoteur, autant en conception qu'en construction, afin d'aider à minimiser 
les impacts négatifs sur le réseau routier. Notamment. le promoteur devrait 
élaborer un devis détaillé d'exécution et d'ordonnancement des travaux en 
bordure du réseau routier. De plus, pour chaque point de contact avec le réseau 
routier, les méthodes de franchissement des obstacles, les impacts potentiels 
ainsi que les mesures de mitigation envisagées devraient être identifiés. 

Tous ces commentaires demandent un arrimage serré entre le Ministère et les 
représentants du promoteur. Certaines exigences énoncées serviront dans la 
planification des phases ultérieures du projet. 

Commentaires d'ordre général : 

Les cartes fournies en ortho-photo dans les documents de l'étude ne 
reproduisent pas avec exactitude le réseau routier existant ou en cours de 
construction du Ministère. notamment dans la partie de l'autoroute 55. 
dans la municipalité de Sainte-Eulalie. Sur les cartes des figures 23-28- 
29, le prolongement de l'autoroute 55 dans le secteur de Sainte-Eulalie 
(qui sera bientôt ouvert à la circulation) n'est pas identifié. 

Aussi, un pont d'étagement est actuellement planifié (planification 
quinquennale) en reconstruction et, évidemment, ce futur équipement ne 
figure pas sur les cartes, mais les projets futurs devraient être pris en 
compte puisqu'ils seront déjà construits ou en cours de construction lors 
de l'implantation du pipeline et ajouteront potentiellement des points de 
contact avec le réseau routier. Il faudrait donc que les projets routiers 
soient identifiés pour toute la période de construction du pipeline. 

- L'étude d'impact comporte des plans indiquant les contraintes 
d'installation du pipeline dans l'emprise de l'autoroute 20. dont la 
présence d'équipements comme des câbles de télécommunication, mais 
ces plans ne sont pas accompagnés de textes expliquant leur contenu. 

Le Ministère se questionne sur la largeur de la servitude requise lorsque 
le pipeline longera le corridor d'un autre gazoduc, comme Rabaska? Cette 
servitude sera-t-elle plus large que 18 mètres? Dans le cas où il y a deux 
projets (Rabaska et Pipeline Saint-Laurent) côte à côte. qui aménagera 
les mesures d'atténuations? 

- 

_-___ 
DSEI - STE 1 
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SYNTHÉSE DES COMMENTAIRES D'ANALYSE DE L'ÉTUDE D'IMPACT DEPOSÉE AU BAPE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LAURENT D'ULTKAMAR 

- Le pronioteur devra obtenir, en vertu de la Loi sur la voirie, les 
autorisations nécessaires auprès du ministère des Transports pour toutes 
les traversées de routes et d'autoroutes sous la responsabilité du 
Ministére, À cet effet, le hfinistere aura à produire trois permissions de 
voirie (une pour chaque direction territoriale traversée) présentant une 
liste complète des routes et des autoroutes devant être traversées et 
précisant les conditions s'appliquant à chacune de ces routes et 
autoroutes. 

- Quelques erreurs apparaissent sur les cartes fournies dans le volume 2, 
notamment à la figure 31, la route 235 n'est pas indiquée. 

Tous les équipements de drainage devront être identifiés, car ceux-ci sont 
primordiaux pour la préservation de l'intégrité des infrastructures routières. 
11 faudra s'assurer que les travaux d'installation du pipeline ne viennent 
pas compromettre le système de drainage des routes touchées. 

Parmi les éléments à prendre en compte, figurent les impacts escomptés 
du déboisement sur l'entretien futur des routes ou autoroutes par 
l'accumulation de neige ou de glace. Les ouvertures dans les bois& 
contigus à la route devront être examinées afin d'en limiter les impacts 
négatifs. Le Ministère ne possède pas l'inventaire des brise-vent mais 
pourrait étudier cette problématique lorsque les plans détaillés seront 
disponi bles. 

- 

- 

Commentaires sur la conception du projet : 

Pour ce projet, le promoteur se doit de tenir compte des normes notamment la 
norme du Ministère concernant l'environnement à l'étape de la construction, 
Tome I I ,  chapitre 9 des normes faisant partie de la collection Normes - Ouvrages 
routiers. Les points suivants se doivent aussi d'être intégrés : 

Dans le territoire Centre-du-Québec, à la hauteur de Sainte-Eulalie, il est 
prévu que la conduite traverse l'autoroute 20. L'étude d'impact indique 
bien que le promoteur prendra compte des particularités des milieux 
traversés. Seulement à titre d'information, nous devons aviser Pipeline 
Saint-Laurent de l'intention de la municipalité de voir a l'agrandissement 
de zones industrielles et commerciales. Le MTQ est propriétaire de vastes 
terrains, qui pourraient servir lors de projets de développement 
économique de cette municipalité. La Direction de la Mauricie-Centre-du- 
Québec, dans le cadre de sa mission de promouvoir le développement 
économique, compte soutenir cette municipalité. Ainsi, Pipeline Saint- 
Laurent doit être avisé de cette intention et doit prendre compte dans 
l'élaboration de son plan de traversée de l'autoroute de cette mission 

DSEl - STE 
2006-07-14 



SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES D'ANALYSE DE LIETUDE D'IMPACT DÈPOSÉE AU EAPE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LAURENT D'ULTRAMAR 

économique que compte soutenir le MTQ. Ainsi, la localisation de la 
traversée devra tenir compte du parc immobilisé, de sorte à ne pas limiter 
le potentiel de développement économique sur le territoire de cette 
municipalité. Conséquemment, une étroite collaboration devrait etre 
établie entre les autorités de la municipalité, de Pipeline Saint-Laurent et 
la Direction de la Mauricie-Centre-du-Québec. 

- Les vannes de sectionnement et autres appareils de mesures et 
d'opération du pipeline devraient être localisés à une distance permettant 
des travaux de modifications de routes sans avoir besoin de déplacer ou 
de modifier la localisation du pipeline par la suite. Des contacts auprès du 
ministère des Transports devraient permettre d'optimiser la localisation de 
ces équipements hors terre; 

Le promoteur devra s'entendre avec le Ministère concernant la profondeur 
de traversée de routes et d'autoroutes, et ce, en tenant compte des 
caractéristiques des lieux et des structures de chaussées; à cet effet, le 
promoteur devra produire des sections types de traversées par forage et 
des profils en travers des routes et des autoroutes: 

Pour les traversées d'autoroutes, le ministére des Transports exigera un 
plan d'assurance qualité pour les travaux de forage nécessitant 
l'exécution de levés de reconnaissance géotechnique des sols ou du roc 
et la surveillance des travaux subséquents par une firme reconnue; 

Au besoin, devra ëtre prévue la mise en place d'ouvrages nécessaires au 
contrôle ou à la rétention de sédiments vers les fossés de routes du 
Ministére; 

- 

- 

- Des dalles de protection du pipeline au droit des fossés de routes devront 
être prévues selon la profondeur d'installation du pipeline, en guise de 
protection lors de travaux du Ministère; 

Les lieux d'entreposage de matériaux pour la construction du pipeline 
devront etre choisis pour réduire le plus possible les entraves à la 
circulation routière; 

Les lieux de traversée de routes par le pipeline pourraient faire l'objet, en 
zones boisées et en présence d'importantes populations de cervidés, 
d'évaluations par des experts en aménagement de la grande faune afin 
de ne pas favoriser l'usage par les animaux du tracé du pipeline pour les 
traversées de routes, 

- 

- 

- .~ 
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SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES D'ANALYSE DE L'ÉTUDE D'IMPACT DÉPOSÉE AU BAPE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LALJRENT D'ULTRAMAR 

Commentaires sur la réalisation des travaux : 

- Pour la réalisation des travaux, il est important de respecter les normes 
sur les ouvrages routiers du Ministère, particulièrement le Tome II, 
chapitre 9, s u r  la construction, ainsi que le Cahier des charges et devis 
généraux, notamment pour les sections sur l'assurance qualité et 
l'aménagement paysager. 

- Le promoteur devra respecter les normes de dégagement lors 
d'intersections avec des équipements routiers et de services publics 
présents dans les emprises routières du Ministère; 

Le promoteur devra fournir au Ministère un calendrier de réalisation des 
travaux, en précisant le nombre de chantiers en cours de façon 
simultanée, ainsi que les horaires de travaux pouvant affecter la 
circulation sur les routes attenantes; 

- 

- En zones boisées, le Ministère recommande au promoteur de conserver 
les arbres en bordure des emprises de routes, et plus particulièrement en 
bordure des autoroutes, afin de maintenir l'uniformité du paysage pour 
l'usager de la route et pour éviter de créer des contraintes ponctuelles 
d'entretien hivernal des chaussées; 

- Le promoteur devra s'entendre avec le Ministère pour permettre aux 
machineries de construction d'accéder au tracé du pipeline par la 
construction de ponceaux temporaires et la traversée des machineries sur 
les routes du Ministère; 

Les normes de signalisation, Torne V, faisant partie de la collection 
Normes - Signalisation de travaux dans les emprises routières devront 
être respectées pour la sécurité des usagers de la route et des 
travailleurs, ainsi que pour la gestion de la circulation lors de mouvements 
des machineries: 

- Les forages et les sautages, si tel est le cas, devront être entièrement 
exécutés, de l'extérieur des emprises routieres et à des distances 
garantissant la stabilité de l'infrastructure routière et autres équipements 
routiers; 

Le promoteur devra avoir développé un pian de contrôle des poussieres et 
du niveau sonore des machineries pouvant avoir des répercussions sur la 
sécurité routière à l'approche des emprises routières; 

- 

DSEl - STE 4 
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SYNTHÉSE DES COMMENTAIRES D'ANALYSE DE L'ÉTUDE D'IMPACT DÉPOSÉE AU 6APE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LAURENT D'ULTRAMAR 

Commentaires sur l'opération et l'exploitation du pipeline : 

- Le promoteur devra s'assurer de la remise en état des lieux, que ce soit 
au niveau du profil de fossés ou de la berge dans l'axe d'installation du 
pipeline : cette activité inclut le nettoyage des sites et le ramassage des 
déchets laissés éventuellement lors des travaux; 

- Le promoteur devra mettre en place des poteaux indicateurs de la 
présence du pipeline et de la zone de restriction de travaux dans les 
emprises routières du Ministère; 

- Le promoteur devra prévoir offrir des cours de formation à des 
représentants du Ministère, à l'instar de leurs vis-à-vis municipaux, pour 
pouvoir intervenir correctement en situation de mesures d'urgence. 

-.- - 
DSEl - STE 5 
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SYNTHESE DES COMMENTA~RES D'ANALYSE DE L'ÉTUDE D'IMPACT DÉPOSÉE AU BAPE 
POUR LE PROJET PIPELINE SAINT-LAURENT D'ULTRAMAR 

Note spéciale concernant les traversées d e  corr idors ferroviaires 
abandonnés aménagés a des f ins  recreotourist iques : 

- Le tracé du pipeline intercepte plusieurs de ces corridors : il est important 
de  noter qu'à moins d'avis contraire transmis par le Ministère, les mëmes 
conditions que pour les routes et les autoroutes seront applicables pour la 
réalisation des travaux à proximité et en traversée du pipeline de ces 
corridors. Une liste des corridors touchés sera établie sur la base du tracé 
définitif du pipeline pour la préparation des permissions d'occupation qui 
seront délivrées au promoteur par les différents gestionnaires des baux 
consentis par le Ministère. 

Rédaction : 
Ronald F. Blanchet, ing., Service des technologies d'exploitation, Direction du soutien a 
l'exploitation des infrastructures 

Collaboration : 
Direction de la Mauricie-Centre-du-Québec, Direction de l'Est-de-la-Montérégie, 
Direction de la Chaudière-Appalaches, Direction de l'île-de-Montréal et la Direction de La 
recherche et de l'environnement 

Coordination : 
Josée Gagnon, ing., Service des technologies d'exploitation, Direction du soutien a 
I'exoloitation des infrastructures 

~ ~ . _ _  

DSEl - STE 6 
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Le 18 octobre 2006 

Madame Marie-Claude Théberge 
Chef par intérim 
Service des projets en milieu terrestre 
Ministère du développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 6‘ étage, boîte 83 
Québec (Québec) G I R  5V7 

Ministère de I’Ei-vircnnernerit jREç-1 

Service dis ;-o:e!s 

OBJET : Pipeline Saint-Laurent 
Étude d’impact - Complément d’information 
Volumes 5 et 6 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du complément d’information présenté 
dans les volumes 5 et 6 par le promoteur. L’objectif de ce complément 
d’information v isa i t  a obtenir du promoteur les réponses a des questions que 
le MTQ vous avai t  adressées pour ce projet. Plus précisément, t’ensemble 
des questions soulevées par la  Direction de la  Mauricie-Centre-du-Québec 
(DMCQ) qui vous a été transmis par M. Richard Charpentier dans une lettre 
du 18 juillet dernier. 

Nous sommes heureux de vous indiquer que l a  DMCQ est en grande 
partie satisfaite des réponses fournies par le promoteur. 

Toutefois, bien que le MDDEP par la  question QC-54 a i t  adressé au 
promoteur correctement nos inquiétudes, sa réponse page 3-39, volume 5, 
en minimise l’impact. I l  nous semble raisonnable de demander au promoteur 
d’identifier des mesures de mitigations. 

... 2 
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De même, par la question QC-75 associée a la migration du cerf de 
Virginie, la DMCQ espérait que le promoteur apporte ou propose des 
mesures. Le promoteur indique en réponse (volume 5, page 39) qu’il a choisi 
le tracé du moindre d’impact. Bien que la  DMCQ se doit de dire qu’il est 
probable que le  tracé est bien adapté, a notre avis Pipeline Saint-Laurent 
aurait dû proposer des mesures de mitigations relatives a la migration des 
cerfs de Virginie. Tout au moins, le promoteur devrait démontrer son 
incapacité à ce sujet. 

Précisons que nos commentaires sont implicitement associés à la 
portion du projet couvert par l a  DMCQ. 

Pour tout autre détail relatif à ce dossier, vous pouvez communiquer 
avec M. Lévis Leblond, au numéro de téléphone 819 471-5302, poste 234. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les 
mei lieurs. 

Le directeur, 

JC/LL/fo Marcel Carpekier, ing. 

c. c. M. Donald Desjardins, ing., chef - Service inventaires et Plan 
M,Richard Charpentier ing., chef - Direction du soutien a l’exploitation 
des infrastructures 
M. Lévis Leblond, arspe - Service des inventaires et du Plan 
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UESTINATAI RE Llaric-Cliitide Tlii.berge, chef par iiitéi-iiii 

Service des projets en niilieu terrestre 

DATE : Le 20 juin 2006 

OBJET : Pipeline Saint-Laurent 
NiRéf. : 3746-07-07-52 - SCW-32093 I 

Par la présente, nous vous faisons parvenir nos commentaires à votre demande concernant le 
projet mentionné plus haut (réf. 321 1-10-012). Précisons que nous n’avons pas reçu la 
directive qui a été remise au promoteur et qui indique la nature, la portée et l’étendue de 
l’étude d’impact demandée par le Ministère. 

Après avoir consulté le rapport principal soumis par le promoteur et discuté avec le chargé de 
projet de votre service, M, Éric Thomassin, i l  appert que nous ne sommes pas en mesure 
d’émettre un avis économique semblable à celui que nous donnons habituellement dans le 
présent projet. En effet, nous ne  retrouvons pas, dans l’étude, d’éléments économiques ou d e  
gestion postfermeture sur lesquels nous pouvons nous prononcer. 

Rappelons que les projets soumis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement sur lesquels nous donnons habituellement des avis concernent les lieux 
d’élimination des matières résiduelles. Dans l’étude de recevabilité de ces projets, notre rôle 
consiste à valider les coûts annuels de gestion postfermeture prévus par le pronioteur ainsi que 
la contribution qu’il doit effectuer annuellement à une fiducie d’utilité sociale pendant la 
période d’exploitation pour amasser le montant requis en vue d’effectuer le suivi 
environnemental du lieu après sa fermeture. Les coûts estimés ainsi que la contribution 
déterminée à partir de certains parainètrcs financiers sont réévaluks i tous les cinq ans !;endalit 
toute 13 période d’exploitation. 

Selon notre compréhension du dossier, le projet de pipeline Saint-Laurent se présente 
différeninient. En effet, si I’ttude d’impact propose un suivi environnemental pendant ia 
période d’exploitation, elle ne prévoit pas de cessation définitive et cenaine d e  l’exploitation 
du  pipeline et, par conséquent, pas de suivi environncrnental postfermeture. Les coûts du suivi 

. .2  



pendant l’exploitation dewiit Ctre directement iniptités aux activités courantes (lu I?roriioteur. i l  
n’y a pas lieu de constituer des f b d s  

L’htude d‘inipact niciitionne une possible nécessite de mise hors service du pipeline. 
Toutefois, cette éveiitualite est incertaine contrairenient ailx l iem d‘éliinination dont la 
ferinetrirc est certaine, bien qu’éloignée dans le temps. L’étude indique la procCé<iLire q u i  
s’appliquera alors, soit celle décrite dans la n o m e  C A N  2622-2003 dont lcs (lispositioiis (voir 
pages 9-4 et 9-5 du rapport principal) sont : 

cet effet. 

’ laisser la canalisation reniplie d’un agent approuvé (azote) et au besoin, la 
doter d’un dispositif d’échappement; 

isoler la canalisation au moyen de capuchons soudés ou de brides pleines; 

maintenir une protection contre la corrosion; 

maintenir des dossicrs concernant ics canalisations. 

’ 
’ 
’ 

L’étude d’iiiipact précise qu’advenant la mise hors service du pipeline, u n  répoiidaiit du 
promoteur scra chargé de la surveillance environnementale et verra a l’application dc mesures 
d’attknuation appropriées lorsque requises. Cette proposition suppose que le pronioteur est 
encore cn activité au moment de la mise hors service du pipeline. Rien n’est prévu au cas où 
l’initiateur aurait cessé d’opérer ou aurait fait faillite. Par ailleurs, la mise hors scrvice Ctaiit 
inccrtaine, la fiducie d’utilité sociale ne serait pas la forme de garantie la plus appropriée potir 
un tel évènement. Une police d’assurance responsabilité, un cautionneiiicnt ou une Icttre de 
crédit constituerait des véhicules plus pertinents. 

blcntionnons pour terminer, qu’a la demande de M. Thoinassin, nous vous retournons I’étudc 
d’impact complCte (boite). 

AGB SH mit 
p J Ctudc d’impact 



DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Madame hlürie-Claude Théberge 
Chef par intérim du Service des projets en milieu terrestre 

Le 12 juin 2006 

Pipeline Saint-Laurent 

NIRéf. : SQA 444 
VIRéf. : 3211-10-012 

Suite votre demande, vous trouverez ci-joint le rapport de l'ingénieur 
Jean Pierre Lefebvre concernant le projet ci-dessus mentionné. 

Prenez note que j'appuie la conclusion de M. Lefebvre. 





Aucune étude sonore sur le bruit ambiant en quelque point du tracé retenu n’a éié 
localisée dans la documentation diposée. Bien que l’essentiel du parcours soit en 
territoire agricole ou forestier, nous retrouvons à l’annexe M K )> du volume 111 un 
tableau (no K. 13) qui fait le point sur le nombre de milieux bâtis à proxiniité du tracé 
définitif. Un nombre iiidéterminé de résidences devraient ainsi étre interceptées ou 
longées le tracé du pipeline 

__ ___~ l Tronçom’ variante retenue 
Milieux bâtis 

5 F  l (nombre) 1 3 D  
l 

Zones à forte densité 1 O 

Milieux isolés 4 12 

._ 
2 1 

5 O 

Les différents types d‘équipements qui seront utilisés ne font pas non plus l’objet d’un 
estimé de leur puissance acoustique respective. Les auteurs d u  rapport ne font aucune 
référence à la Nofe d’insfrucfion n o  98-01 sur le bruit tirée des politiques sectorielles d u  
MDDEP. La seule référence réglementaire indiquée dans la documentation déposée est 
la suivante (volume 1, section 7, chapitre 7.2.7) : 

I, ’exploita fion des sfructures connexes hors sols sera réalisée en 
respeciani les niveam sonores prévus par la réglemeniaiion en 
vigueur dans les municipaliiés concernées par le projei. 

SOURCES DE BRUIT IDENTIFIkES 

L’annexe VI1 du volume 1 comporte un tableau (no 7.12) intitulé ((Perturbations et 
mesures d’atténuation en milieu bâti)). La grande majorité des activités associées à la 
construction du pipeline ont effectivement l’impact du bruit parmi les perturbations 
anticipées. L‘initiateur a dressé la liste suivante des mesures potentielles d’atténuation : 

Limiier les heures de iravail (durée non spécifiée); 
Circuler à basse viiesse; 
Minimiser la durée (des activités de construction) ef eifeciuer les 
aciiviiés bruyantes ... à des heuresfavorables (non spécifiées); 
Utiliser de la machinerie ei des équipements munis de silenciera cn 
bon éfaf defonctionnemeni. 

L’annexe e L n du volume III apporte en plus les précisions suivantes (chapitre 3) sur la 
gestion du bruit qui sera effectuée pendant la période de construction: 

.3 



._. 1 éritrepreneur évitera de proùuire des bruits soudains et des sons 
stridents ù proximité des troupeaux d’animaux et le voisinage 
immédiat des pouluillers. ries visonnières et des clupiers .... 

Ultramar s’assurera que les bruits soudains et les sons stricierits. dus 
u i a  avions, hélicoptères et autres engins nécessaires Ù l’entretien. 
seront évités .... 

Avant d’utiliser des explosif, Ultranmr préviendra les occupants des 
résidences les plus proches, afin d ëviter tout risque d Uccidents ou 
de perturbations indus. 

Lors de l’entretien et de l’opération du  pipeline : 

Quant aux activités de dynamitage, la procédure prévue est (chapitre 9) : 

La question du bniit aux abords des deux stations de pompage prévues est abordée dans 
le volume 1, section VI1 (chapitre 7.2.7). Celles-ci doivent fonctionner à l’électricité 
(volume 1, chapitre 1 ,  paragraphe 1.4) et des équipements seront pour la plupart 
localisés ù l’intérieur de bitiments isolés et généralement localisés en retruit par 
rapport au milieu bûti», Le contrôle sonore devrait donc être satisfaisant, 

OBJECTIF DU MDDEP 

Le MDDEP s’est donné des objectifs à atteindre sur ce type de chantier en matière de 
niveaux sonores. Nous référons ici à la Politique sectorielle: «Limites et lignes 
directrices préconisées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construction)). 
Celle-ci a été mise à jour en mai 2005. Son contenu est annexé à la présente note. 

SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

Le chapitre IX du volume 1 aborde la question du programme de la surveillance 
environnementale et de suivi. Le bruit ne fait pas partie des éléments que l’initiateur 
entend surveiller. Cependant, l’étude déposée indique qu’une équipe sera chargée de 
l’inspection du chantier et qu’elle préparera quotidiennement un rapport sur les 
<<problèmes rencontré$>>. Les plaintes sur les questions de bruit devraient donc 
vraiçemhlablement en faire aussi partie. 

CONCLUSION 

Actuellcment, la documentation reçue ne permet pas de confirmer si les objectifs 
poursuivis par le ,MDDEP en matière de bniit en provenance d’un chantier de 
construction seront respectés. Le rapport se limite à rappeler certaines sources sonores 
particulières situées le long de la zone d’étude au volume 1, section 3 (chapitre 3.5.17). 
Donc, afin d’htre en mesure de se prononcer lors de l’analyse de la conformité 

.4 
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environnementale du projet, l’initiateur doit 2tre informé qu’il aura à préciser dans 
quelle mesure la concordance aux seuils de bruit ambiant que nous tentons du faire 
appliquer dans un secteur résidentiel, seront effectivement respectés en milieu bit;. Dans 
sa forme actuelle, le rapport d’analyse des impacts ne précise pas l’ampleur sonore 
attendu des travaux compte tenu de I’équipemznt que l’on entend utiliser. Aucun 
décompte des résidences en zones sensibles n’est explicitement présenté. 

Nous recommandons que l’initiateur confirme si oui ou non des résidences seront 
localisées à moins de 100 métres du tracé du pipeline. Si c’est le cas, des directives 
claires pour l’adjudicataire des travaux devraient ëtre ajoutées à sa documentation afin 
de; - fixer un seuil sonore maximum qui sera permis sur le chantier quand celui-ci 
s’approche d’habitations (ou l’équivalent) et, le cas échéant, - identifier les types 
d’écran et d’enceinte temporaires pouvant réduire les nuisances sonores dans le cas où 
les objectifs du MDDEP ne peuvent être respectés. 

Ces ajouts faciliteront d’autant la surveillance que l’initiateur entend exercer par 
l’entremise d’une équipe d’inspection. Les inspecteurs sauront aiors comment intervenir 
et ainsi réagir immédiatement aux plaintes qui pourraient etre formulées par les voisins 
en regard aux bruits en provenance du chantier. 

& - Z L  
/ Jean Pierre Lefebvre, ing. 

,/ 



Le bruit communautaire au Québec 

Politiques sectorielles 

Limites et lignes directrices préconisées par le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs relativement aux niveaux sonores provenant 
d’un chantier de construction 

(Mise à jour de mai 2005) 



Pour le iour 

Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour politiquz 
que toutes les mesures raisonnables et faisables doivent Ctre prises par le maître 
d’cxuire pour que ie niveau de bruit équiviiient (Lncs , iZh)  pi-ovcnriiit du chantier dt: 
coiistruction soit égal ou inférieur a11 plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 
55 dB ou le niveau d e  bruit ambiant initial s’il est supérieur à 55 ciB. Cette limite 
s’applique en tout point de réception dont l’occupation est résidentielle ou 
l’équivalent (hôpital, institution, école). 

On convient cependant qu’il existe des situations où les contraintes sont telles qtie 

le maître d’oeuvre ne  peut exécuter les travaux tout en respectant ces limites. Le 
cas échéant, le maître d’œuvre est requis de: 

a) prévoir le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire; 
b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause; 
c) justifier les méthodes d e  construction utilisées par rapport aux alternatives 

d) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour 

e)  estimer l’ampleur et la durée des dépassements prévus; 
i )  planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel d e  ces situations ct 

possibles; 

réduire au minimum l’ampleur et la durée des dépassements; 

de prendre les mesures correctrices nécessaires. 

Pour ia soirée et la nuit 

Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau de 
bruit équivalent sur une heure (LAeq, lh ) provenant d’un chantier d e  construction 
doit etre égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 45 dR 
(f+q,Ih ) ou le niveau de bruit ambiant initial s’il est supérieur à 45 dB. Cette 
limite s’applique en tout point de réception dont l’occupation est résidentiefle ou 
l’équivalent (hôpital, institution, école). 

La nuit, afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne peut être 
acceptable (sauf en cas de nécessité absolue). En soirée toutefois, lorsque la 
situation le justifie, le niveau sonore moyen (LhCq,n ) peut atteindre 55 dB peu 
importe le niveau ambiant à la condition de justifier ces dépassements 
conformément aux exigences (( a )> à (< f)) telles qu’elles sont décrites au  
paragraphe précédent. 
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OBveloppOrnent durable. 
de I'EnÉnvironnernen t 

c3c3 et der Pa- 

Québec 

EXPERTISE TECHNIQUE 

DESTINATAIRE : M. Michel Goulet, chef de service 
Service de la qualité de I'atinosphère 

Jean Pierre Lefebvre, ing EXPÉDITEIJR : 

DATE : Le13 octobre 2006 

OBJET : Réponses aux questions et commentaires du ILIDDEP 
Pipeline Saint-Laurent 
V/RÉF. : 3211-10-012 
NIRéf. : SQA 444 

Le 29 septembre dernier, Mme Marie-Claude Théberge, chef par intérim du Service des 
projets en milieu terrestre à la Direction des évaluations environnementales, nous 
invitait à évaluer les documents complémentaires déposés au MDDEP dans le cadre du 
projet cité en objet. Ceux-ci contiennent les réponses obtenues de l'initiateur à la suite 
des questions que lu i  avait adressées le ministère dans le cadre de l'évaluation de la 
recevabilité du projet. 

Dans son avis du 9 juin 2006, le Service de la qualité de l'atmosphère avait réclamé 
d'obtenir une confirmation de l'initiateur à savoir « s i  oui ou non des résidences seront 
localisées à moins de 100 mètres du tracé du pipeline ». Nous avions alors indiqué que 
l'étude pourrait identifier les types d'écran et d'enceinte temporaires pouvant réduire les 
nuisances sonores lorsque la situation l'exige. 

Les réponses suivantes à ces questions ont donc été obtenues : 

Q-GO Un nombre restreint de résidences sont à proximité du tracé. Bien que 
l'initiateur ne précise pas leur nombre, ses plans illustrent bien l'isolement 
de l'essentiel du tracé (normalement définitif) par rapport aux zones 
habitées: 

Q-62 La période de travail active en un endroit donné sera généralement courte. 
La durée maximale de présence des équipes de construction dans un secteur 



2 

est estimée au niaxiniiiin cntre 30 a 45 jours. Selon le rapport déposé, la 
construction d’andain prks des équipements bruyants ou l’utilisation de 
panneaux acoustiques pourront au besoin être utilisées pour en rkduire 
l’impact sonore. À noter que le tableau 7.12 du voluine 1 identifiait déjà les 
types d’interventions ainsi que la liste des mcçurcs d’atténuation retenues 
pour réduire les pertiirbations attribuées aux bruits. 

Nous avions noté que la localisation des postes de pompage sera en retrait d e  
toute zone résidentielle. Une question a quand même été soulevée 
relativement a l’intensité du  bruit associé aux stations de pompage. 
L’initiateur précise que la marge de recul des postes lui  permet de réaliser, 
au besoin, une berme ou bien un mur. À la limite, i l  prévoit aussi la 
construction d’un bâtiment autour des pompes. il garantit ( ( l e  respeci des 
niveaux sonores prévus par  la réglementation en vigueur duns les 
municipaliiés oc: les postes seront implantés )). 

Q-67 

Conclusion 

Nous concluons que l’étude d’impact sur l’environnement pour le volet bruit du projet 
de pipeline est recevable. À moins que, suite a des changements de dernière minute, des 
résidences se retrouvent immédiatement le long du tracé, l’initiateur disposera de tous 
les moyens pour prévenir l’essentiel des perturbations sonores occasionnées par son 
chantier comme en fait foi son étude. 

/’ Jean Pierre Lefebvre, ing. 

JPV 
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Note 

.” ’ REÇU LE 
DESTISATAIRE : Madame Mane-Claude Théberçc 

Chef par intérim du Service des projcts 
en rnilicu terrestre 

DATE : Le 16 octobre 2006 

OBJET : Pipeline Saint-Laurent 

Nous avons bien reçu le 3 octobre 2006 votre note datée du  29 septembre 2006 ainsi que 
les documents I’accoinpagiiant, concernant l’objet mentionné en rubrique. 

Selon les documents, le projet (( Pipcline Saint-Laurcnt )) consiste à construire un 
pipeline ainsi que dcux stations de poinpage entre IY raffinerie d’Ultrümar a Lévis et son 
çcntre d e  distribution à Montréal-Est. En plus de la construction dc ces installations et 
dcs structures connexes hors sol (vannes de sectionricinent et gares de raclage), des 
modifications etiou ajouts d’équipements seront requis à la fois aux installations 
d’ultramar i Lévis et à Montréal-Est. 

Dans le secteur du quai et du tcrininal a blontréal-Est, Vltramar prévoit réaliser plus 
préciséinent les travaux suivants : 

installation au quai (Port de Montréal) d’un point de réception comprenant 
l’instrumentation nécessaire pour mesurer la pression, la teinpérature, la quantité 
et la densité des produits; 

utilisation de deux conduites existantes de 508 inm pour acheminer les produits 
jusqu’au terminal d’ultramar, au 7000, rue Marien à Montréal-Est; 

installation au quai d’une vanne de contrôle pour s’assurer que la pression 
maximale dans les conduites de 508 mm n’excede pas I O50 kPa; 

utilisation 3u quai d‘un rejewoir existant (R-215), d‘unc capacité de I 600 m3, 
pour l‘entreposage temporaire des interfaces entre les lots des produits. 



i 

Le projet ne nécessitera pas de travaux en berges puisque la compagnie prevoit utiliser un  
pipeline souterrain existant, reliant Boucherville et Montréal-Est. pour la traçersée du 
fleuve Saint-Laurent. De plus, i l  ne générera pas de inatikres dangereuses résiduelles. 

Toutefois, les travaux peuvent nkceçsiter de I’excavntion de sols contaminés. Dans cette 
éventualité, le promoteur s’cst engagé à caractériser Ics sols préalablenient aux travaux 
d’excavation et a gérer les sols excavés selon la réglementation en vigueur. 

Par conséquent, dans le cadre de ce projet, compte tenu que la gestion des sols 
contaminés constitue le seul aspect relevant de notre champ de compétence, nous 
concluons que l’étude d’impact est recevable sur le plan environneinental pour les 
travaux devant se réaliser a Montréal-Est. 

La directrice adjointe, 

Brigitte B t h b é  
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, 
DESTLX%TALRE : Madame ?dfaae-Chude ï-héberge 

Chef par intérim du Senice des projets en milieu terrexx 
Direction des évaluations enaironnemcntaies 

Le 21 j ; O  2006 DATE : 

N/&F. : 321 1-1 0-012 

OBJET : Projet Pipeline Saint-Laurent par C/irirnar itéu 

Note 

Nous donnons suite à votre demande du 31 mai dernier à i'égard de la recevabilité de l'étude 
d'impact que vous nous avez transmise en xappoa avec la directive du min is t re  émise en 
février 2005, concemant le projet intituié «Pipeline Saint-Laurent» présenté p u  la 
compagnie Ulimmrltic. 

L'analyse de la recevabikté de cette étude d'impact a été réalisée par M. Jacques Levassetu. 
Pour toute informanon complémentaire, nous vous invitons à communiquer avec lui, au 
numéro de téiéphone (819) 371-6581, poste 2043. 

L x  directeur régional par intétim, 

Serge "-Yd Lévesque 



Note 

DES'ITXYï-liRE : M, Serge Lévesque 
Directeur régionli par intéxim 

Le 21 juin 2006 DATE : 

N/RÉF 321 1-10-012 

OBJET : Avis SUI la recevabilité de l'étude d'impact concernant le projet de 
la compagnie G h m r i r é ,  intituié «Pipeline Saint-Laurent )) 

Pour faire suite à la demande d'avis de la Direction des ivaiuations envitonnementales, que 
nous avons reçue le 5 juin dernier à 1'égud de l'étude d'impaa intituiée, <Pipeline Saint- 
Laurent )>, et concernant la constxuction d'un oléoduc reliant la raffmecie Jean-Gauiui à Lévis 
et le ternxinai de la compagnie Llnuriar de MontréaLEst, vous trouverez d-dessous mes 
commentaires, selon mon champ de compétence, SUI le maitement des renseignemuxs 
demandés. 

Je suis d'avis qu'au meilleur de ma connaissance et pour le territoire couvert par notre 
disection régiode, tous les e l h e n ü  requis par la diec&e ont été traités de facon 
satisfaisante autant pour les aspects quantitarifs que qualitatifs. Je considcre dons cette étude 
comme recenble. 



Note 

DAI E : 

OBJET 

DtlS.rINA'~AiRI: : Madame hlarie-Claude 'Théberge: chef de 
Service dcs projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnsmentales 

1.e 10 juillet 2006 

2006 -07- 1 3 : 
. I. 

Recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du 
projet Pipeline Saint-Laurent 

N/Réf. : 
VIRéf. : 321 1-10-012 

32 I I - 12-01-000 12-00 

En réponse à votre demande d'avis datée du 3 I mai 2006, vous trouverez 
ci-joint les commentaires de la Direction régionale de l'analyse et  de l'expertise de 
la Capitale-Nationale et de la Cliaudière-Appalaches relativement au dossier citC en 
objet. 

Pour toute information supplirnentaire, vous pouvez communiquer avec 
le chargé de projet à la direction régionale, M. Pascal Sanazin, au (418) 386-8000: 
poste 263. 

La directrice adjointe par intérim, 
Secteurs hydrique et  industriel 

EP!PS!nm Esther Poiré 



COMMENTAIRES SUR LA RECEVABILITÉ DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE 
D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

préparés par 
La Direction régionale de l'analyse et de I'expertise de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches du ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs 

concernant 

L'ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT POUR LE PROJET 
PIPELINE SAINT-LAURENT 

JUILLET 2006 



wte constitue la syirthi.se des ci:mmciitaires de la Dircctioir r&gii~ïalc dc 
l’malyse et de l‘expertise (ilK;\E) ils la Ç;qhilc-Nationalz et de la (‘haiidi~re-.~ppalaches 
dii minisr& JU D6~eloppsiiient Jurable, de l‘iiisironiieine~it et des i’nrcs rslaticemciit 3 la 
reccvabiliti de 1’6tuiIe d’impact sur l’enviroiiiicnient pour le projet l’ipeliiie Saint-Laursiit, 
uniquement pour 13 section du tracé localisée Jans la rigion nilininistratise de la 
C’hiiiidii.re-Appalachcs (Ville dc [.:vis et MRC Je LotbiniSrs). 

Dans ce document, la DR>\E irdique, au rneilleur de sa c<>nnaissairce et selon 
scs champs de compCteiice, si tous les él6ineiits requis par la dircctive du ministre dc 
l’Environnement de Rvrier 2005 ont été trait& et s’ils ont ?te traités de façon satisfaisante et 
valable. 

II est ?I noter que les aspects touchant l’hydraulique des cours d’eaii, les espèces 
flonçtiques menacées ou vulnérables, les risques technologiques et les mesures d’urgence 
préliminaires ne sont pas inclus dans les commentaires. 



Modes de t ranspor t  utilisés p a r  C l t r a m a r  

La section i . 3 2  du volume 1 traite des modes actuels de  transport de produits 
pétroliers raflinés entre la raffinerie à Lévis et le terminal de Montréal-Est utilisés par 
Ultramar. Concernant le transport par trains-blocs, l’étude mentionne que le train-hioc 
représente un mode de  transport relativement tiable, llevible et éprouvé. Elle n’aborde 
cependant pas les deux déraillements de  trains survenus dans le secteur de la tourhikre de 
la Grande PiGe Bleue dans la ville de Lévis et ayant causé un déversement de produits 
pétroliers. Mentionnons qu’il est prévu la création d’une réserve écologique par le 
Ministère dans le secteur de cette tourbière. 

Étant donné les risques de  déversement associés au transport par trains-blocs, 
est-ce que la construction du pipeline signifiera l’abandon du transport de produits 
pétroliers raffinés par trains-blocs? Si oui, quel est l’échéancier? 

Ter ra ins  contaminés 

L’étude précise A la section 3.3.7 d u  volume 1 que l’identification détaillée 
des terrains contaminés se fera au niveau du tracé privilégié seulement étant donné un 
nombre significatif de terrains contaminés dans la zone à l’étude, suite à la consultation 
du répertoire des terrains contaminés. Advenant que le tracé traverse des terrains 
contaminés, une étude de caractérisation des terrains devrait être réalisée dans I C S  
meilleurs délais et le pian de  réhabilitation nécessaire complété, le cas échéant, avant le 
début du chantier de  construction du pipeline. 

Matériaux d ’ e m p r u n t  

11 est indiqué aux sections 4.5.4 et 4.5.14 du volume 1 que des matériaux 
d’emprunt (sable) pourrait être requis au besoin lors de  la construction de la voie de 
circulation pour la machinerie et les équipements et lors du remblayage de  la conduite. 
L’étude ne précise pas la provenance des matériaux d’emprunt. 

Essais hydrostatiques 

Des essais hydrostatiques avec de l’eau seront effectués afin de vérifier 
]‘intégrité de la conduite (section 4.5.16 du volume 1). L’eau pourra être pompée dans des 
cours d’eau ou provenir des rtseaux d’aqueduc municipal. II est prévu diverses mesures 
d’atténuakion avant le rejet des eaux dans le milieu. Cependant, l‘étude n’indique p a ~  les 
quantités d’eau requises. Selon le volume prélevé et la période de l’année, l’initiateur du 
projet devra prévoir des mesures d’anénuation afin d’éviter l’assèchement des cours d’eau et 
assurer le maintien de  la vie aquatique. 



Conircîte d e  In végétation 

Lors de la période d’exploitation du gazoduc, un contrôle de la v2gitatioii le 
long du tracé devra être effectué. L‘étude indique qu’il s’agira d’un ccntrhle inicai&jue 
mais nc précise pas si des herbiciclcs pourraient être employés. 

Traversées de cours d’eau 

Plusieurs variantes sont préscntement considérées pour la traversée cies 
rivitires Etcheinin et Pénin (section 5.5.1 du volume 1). Il est mentionné q~ie  J e s  ituiies 
giotechniques et sismiques sont présentement en cours afin de valider l’endroit optimal 
pour les traversées. L’étude précise également que la réussite d’un forage directionnel est 
un éliment déterminant afin de minimiser les répercussions sur le milieu hydrique de ces 
rivières. Les conclusions d e  ces études et le choix des variantes retenues devront Ctre 
présentées dans les meilleurs délais. 

Il est prévu de franchir la riviére ChaudiCre par forage directionnel (section 
7.2.3 du volume 1). L’étude ne mentionne pas la méthode de traversée alternative 
advenant que le forage directionnel ichoue. Dans le cas de la méthode par tranchce 
ouverte, une étude hydraulique et les caractéristiques techniques de la mtthode 
préconisée devront être fournies. 

L’Ctude n’indique pas non plus si du dynamitage pourrait être requis pour la 
traversée de certains cours d’eau. Dans l’affirmative, les détails sur la technique qui sera 
utilisée et les mesures d’atténuation devront être précisés. 

Déboisement 

Des travaux de déboisement sont requis pour le tracé de la conduite. L’étude 
indique i la section 7.2.2 du volume 1 que le projet engendrera la perte permanente de prés 
de 187 hectares de milieux boisés pour l’ensemble du tracé. II est prévu que tous les 
propriétaires concernés seront compensés pour la perte de milieux boisés. L’initiateur du 
projet Gtuùie la possibilité de mettre en place un programme de reboisement pair la 
superficie perdue en boisés protégés comme mesure de compensation (section 7.3.2 dii 
volume 1) et un reboisement en bordure des cours d’eau (section 7.2.3 du volume 1). Nous 
sommes d’avis qu’il y aurait lieu de reboiser entièrement les superficies perduss afin dc 
main!i.nir la biomasse boisée. 

Aires de travail 

Le tableau 7.8 de la section 7.2.3 du  volume I traite des mesures 
d’atténuation pour les travaux en milieux hydriques. 11 est indiqué, entre autres, de 



niaintenir une bande boisée de 10 mètres entre l’aire temporaire de travail et le haut du 
taltis. Est-ce que cette mesure s‘appliquera égnlrmerrt aux autres aires de travail requises 
(,aires d’entreposage des tuyaux, aires supplémentaires de travail)? 

Milieux humides 

Le tracé privilégii traversera dans des tourbikres localisées dans les secteurs 
Sainte-IIélène-de-Breakeyville et Saint-&tienne de la Ville de Lévis. L‘étude décrit les 
perturbations anticipées et les mesures d’atténuation pour les sections du tracé en milieux 
humides (section 7.2.4 du volume 1). Cependant, aucune caractérisation de ces tourbieres 
n’est présentée dans l’étude. 

Parmi, les mesures d’atténuation proposées, i l  est prévu à la fin des travaux 
de recréer les conditions d’origine pour favoriser un retour adéquat de la végétation 
(tableau 7.10). Est-ce que l’initiateur du projet pourrait préciser de quelle façon i l  entend 
procéder (étapes, méthode de travail)? 

Alimentation en eau potable 

L’évaluation des impacts fournie à la section 7.3. 1 du volume 1 concernant 
les puits d’alimentation en eau est incomplète. 

L’étude mentionne que toutes les activités entourant l’implantation et 
l’exploitation du projet seront réalisées de façon à préserver l’intégrité des puits 
souterrains, dont entre autres les deux puits municipaux de Saint-Agapit et le puits 
industriel d e  Dosquet, mais elle n’indique pas comment. 

II est également précisé que les aires d’alimentation des puits municipaux de 
Saint-Agapit sont documentées et qu’elles ont été prises en compte dans le cadre de 
l’étude d’impact. Comme les documents n’ont pas été transmis, i l  est difficile de définir 
si tous les éléments ont été effectivement pris en compte. L’initiateur du projet devra 
donc fournir ces documents. 

Relativement aux puits résidentiels, l’inventaire des puits qui pourraient être 
touchés par le projet et les mesures qui seront prises afin de s’assurer que les travaux de 
construction n’occasionneront pas d‘effets négatifs sur ces derniers devront Stre 
déterminés dans les meilleurs délais. 
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Aucune inforniation n’est fournie concernant les dcchets qui seront géntrés 
lLirs d c  la construction d u  pipeline (volumc, lieux et niodes de rslorisatioii et 
d.eliniiriation, etc.). 

Suivi environnemental 

Un programme préliminaire de suivi environnemental est décrit 3 la section 
9.2 d u  voluine 1. L’initititeur du  projet devra préciser davantage les cibles de coiitr6le et 
le suivi environirrrnmtal approprié lors de l’autorisation d u  projet, s’il y a lieu. Est-ce que 
le suivi proposé de l’état des boisés comprend également les secteurs qui auront fait 
l’objet de reboisement? La période d’uiie airiide pour le suivi pourrait ne pas être 
suffisante selon les résultats obtenus. 



R ES 
der Parc5 Note 

DES'I'lN."rT;\iIIE : Madaiiie Marie-Claude Theberge, chef de 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations 

Le 20 octobre 2006 

Réponses aux questions transmises - Recevabilité de I'étude 
d'impact sur l'environnement du Projet pipeline Saint- 
Laurent 

N!Réf. : 
V/Réf. : 3211-10-012 

32 1 1-12-01-0 1012-00 

La  présente donne suite à votre demande d'avis datée du 29 septembre 2006 
relativement au dossier cité en objet. Vous trouverez ci-dessous les commentaires 
de la Direction régionale de l'analyse et de l'expertise sur le document 
complémentaire contenant les réponses aux questions du Minis the adressées à 
l'initiateur du projet. 

D e  façon générale, l'initiateur du projet a répondu de façon satisfaisante aux 
interrogations de la Direction régionale de l'analyse et de l'expertise ou s'est 
engagé à le faire à l'étape de l'ingénierie détaillée. L'information manquante devra 
cependant être transmise au plus tard lors de l'analyse de la demande d'autorisation 
en  vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de I'enviroiinemrnt qui suivra 
l'adoption du décret gouvernemental, s'il y a lieu. 

Tout particulirrernent concernant les puits individuels, l'initiateur du projet indique 
que la localisation des puits individuels à l'intérieur d'une bande de 100 mètres de 
part et d'autre de l'emprise permanente sera fourni et qu'un suivi sera réalisé. Nous 
sommes d'avis que l'inventaire des puits individuels ainsi que le suivi a réaliser sur 
ces puits devront faire partie de la demande de certificat d'autorisation. D'acire part, 
I'initiaieur du projet ne discute pas des impacts potentiels sur les puits en lien avec 
les possibilités J e  fuites du pipeline. Cet aspect devrait être abordé dans le cadre du 
suivi. 

Toutefois, la repense concernant le puits municipal de Saint-Agapif situé sur notre 
territoire est insatisfaisante. En effet, l'initiateur du projet a présenté à la figure 7 du 
Volume 6 la localisation des aires d'alimentation des puits des municipalités 
concernées. Dans le cas de la Municipalité de Saint-Agapit, l'aire d'alimentation 
identifiée ne correspond pas à l'aire d'alimentation d i ieminée  par la Municipalité 
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de Saint-Agapit dans le rapport préparé par Polygec, le 21 mars 2003. En effet, les 
puits d'alimentation en eau de la kiunicipalit6 de Saint-Agapit sont situés au nord 
du tracé proposé dri Pipeline Saint-Laurent et non a u  sud dc  ce trac?. tel qu'identifié 
a la figure 7 du Volume 6. Il y aurait lieu de faire corriger cet aspect et d'identiiicr 
les impacts potentiels à ces puits à partir des informations corrigées. 

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez communiquer avec 
bl. I'asçal Sarrazin au 418 386-8000, poste 763. 

Directeur adjoint de la Chaudières-Appalaches 

JFB/PS/nm 



Martel, Nathalie 

De: Thornassin, Eric 
Envoye: 10 juillet 2006 09:05 
A: Martel, Nathalie; Audet, Francine 
cc: Talbot, Denis 
Objet: TR : Pipeiine St-Laurent 

..... Message d'origine----- 
Ee : Trépanier, Nicole 
En-ioyé : 10 juillet 20C6 G 7 : 5 3  
À : Thomaçsin, Éric 
Objet : Pipeline St-Laurent 

Bonjour Éric, 

Suite à votre demande d'avis du 31 mai 2006 concernant la recevabilité de l'étude 
d'impact, nous considérons que celle-ci est recevable et traite adéquatement l e s  éléments 
de la directive dans notre champ de compétence. Nous prenons en considération que les 
inventaires ne sont pas terminés et que certaines fiches de cours d'eau sont manquantes 
dans le volume 4 de l'étude d'impact. Nous prenons pour acquis que les éléments manquants 
seront fournis et contiendront les mêmes informations que ceux fournis. 

salutations ! 

Nicole Trépanier, ing. 

Ministsre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 

Direction régionale de l'analyse et de l'expertise 

de l'Estrie et de la Montérégie 

201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 

Longueuil tQu6bec) J4K ZT5 

T ~ I .  ( 4 5 0 )  9 2 8 - 7 6 9 7  # 2 4 3  

Téléc. 1 4 5 0 )  923-7625 

Courriel: ~icnle.trepanieraiddeF.g3uv.qc.ca <mailto:nicole.trepanierZmddep.gouv.q-.ca> 
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Audet, Francine 

De: Trépanier, Nicole 
Envoyé: 24 octobre 2006 08:53 

A: Audet, Francine 
Objet: Pipeline Saint-Laurent 

onjour Francine, 

3 présente fait suite a votre demande d'avis du 29 septembre 2006 concernant la recevabilité des volumes 5 et 6 de l'étude 
impact d e  Pipeline Saint-Laurent. Au meilleur de  nos connaissances et selon notre champ de compétence, les réponses aux 
lestions ont été traitées de façon satisfaisante. 

îlutations! 

licole Trépanier, ing. 

nislére du Déveioppernenl durable, de YEnvironnernenl el des Parcs 
sclmn régionale de Yanaiyse el de ïexpeflise 
I'Eslrie el de la Monlér6gie 
1,  place Chaites-Le Moyne, 2e élaçe 
ngueuil [Qu&bec) J4K 255 
1. (450) 928-7607 #249 
Iéc. (450) 928.7625 
wriel: niçp!rliepa"ir~mddrp gowqs $9 
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NOTE IC3m f des Paru 

Québec I C ~  i ~ ?  

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Madame Marie-Claude Théberge 
Direction des évaluations environnementales 

Le 26 juin 2006 

Avis re la t i f  
Laurent >> 

1 , 1o06-6- 2 7 , 1 
S e m e  c1 PoJets 
en wheu tenesire 

la recevabilité du pro je t  << Pipeline Saint- 

V/R : 3211-10-012 - N/R : 320507 - 5145-04-18 [R(1)-274] 

La présente fa i t  suite à votre demande d'analyse du 31 mai 2006 sur la recevabilité 
de l'étude d'impact du pro je t  susmentionné. 

Le rapport  principal de l'étude d'impact sur l'environnement e t  documents 
af férents (de mai 2006) transmis par le promoteur (Compagnie Ultramar Ltée) 
confirment la présence de 70 espèces floristiques à s ta tu t  précaire (EMV) dont 
cinq ont un s ta tu t  d'espèces menacées dans la zone à l'étude (Vol. 1; pp. 3 -20  c i  
3-22 e t  Vol. 2, fig. 8). Le rapport  s'appuie sur les renseignements du Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec en 2005, du Centre de conservation 
de la Nature du Mont  Saint-Hilaire en 2006, d'autres études (Vol. 1: p. 3-14 e t  p. 
3-18; vol. 2, f ig .  8) ainsi que sur les inventaires de ter ra in  débutés en 2005 (26 e t  
2 7  juil let; du 16 au 18 e t  du 23 au 25  août ; du 14 e t  19 octobre) e t  en cours de 
réalisation (de mai à ju i l let  2006) dont les résultats complets seront disponibles 
d'ici f i n  ju i l let  2006 (Vol. 1; pp. 7-29 à 7-31). Des écosystèmes fo res t ie rs  
exceptionnels (EFE), particulièrement ceux classés << f o rê ts  refuges d'EMV >> par 
le MRNF, se retrouvent également à l' intérieur des limites de ce t te  zone (Vol. 1 ; 
pp. 3-18 à 3-19 e t  vol. 2, fig. 7). Selon les résultats préliminaires, aucun << EFE ». ne 
sera af fecté par la réalisation du pro je t  (Vol. 1 ; pp. 7 -27  à 7 -29). Par ailleurs, la 
zone à l'étude compte un seul habitat floristique, celui de l'Anse-Ross, sis en 
bordure du  fleuve Saint-Laurent sur le te r r i to i re  de la ville de Lévis, donc bien loin 
du tracé retenu pour le pipeline (Vol, 1, p. 3 -22 e t  vol. 2, fig. 8). 

Préliminairement donc, pour l'unique plante d'intérêt qui serait impactée par le 
projet ,  la woodwardie de Virginie ( Wuudivurdu virg;inicu), l ' init iateur a prévu des 
mesures de mitigation (principalement la transplantation). Nous considérons ces 
mesures satisfaisantes, compte tenu du niveau de précar i té modéré de ce t te  
espèce (6552). Pour la caractérisation à compléter, le promoteur do i t  s'engager à 
prendre en considération les points ci-après : 

1. Les inventaires détaillés à réaliser doivent couvrir les périodes propices e t  
tous les habitats potentiels pour les espèces végétales menacées ou 
vulnérables pouvant ê t re  af fectées pur le projet ,  Une caractérisation des 
milieux af fectés,  notamment la s t ra te végétale, devra accompagner les 
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résultats finaux des inventaires a f in  de pouvoir évaluer avec exact i tude 
l'impact du pro je t  sur les espèces ciblées. 

2. Une copie des rapports détaillés des inventaires, incluant le matériel e t  la 
méthodologie utilisée, la localisation, notamment cartographique, e t  
l'identification des occurrences des espèces observées à l'intérieur ou à 
proximité de la zone détude ainsi que l'identification de la personne oyant 
réalisé I'inventaire devra nous ê t re  transmise confidentiellement. 

3. Pour d'autres éventuels plantes ciblées impactées, proposées également, le 
cas échéant, des mesures d'atténuation particulières ou de compensation 
nous permettant de juger de l'acceptabilité de l'étude d'impact dons no t re  
champ de compétence. La transplantation ne sera pas une mesure à 
privilégier ; elle ne doi t  ê t r e  envisagée qu'en ultime recours. 

4. En cas de transplantation, un suivi est  demblé requis. II devra ê t r e  d'une 
durée minimale de cinq ans. Cest le temps minimum à allouer à tou t  processus 
de réadaptation des plantes à leur nouveau milieu (Vol. 1. ; pp. 7-31 à 7-32). 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour tou te  question concernant ce dossier. 

Le directeur par intérim, 

PB/oo/it Patrick Beauchesne 



mm t der P a r u  

Québec NOTE 

DESTINATAIRE : MM Marie-Claude Théberge, chef 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 

DATE : 

OBJET : 

Le 6 novembre 2006 

Avis relatif à la recevabilité du projet de << raccordement 
de l'autoroute 5 à la route 105 sur le terr i to i re de la 
municipalité de la Pêche rn 
V/R : 3211-04-391; N/R : 354466 5145-04-18 [R(~1)-186] 

La présente fait suite h votre demande d'analyse du 5 octobre 2006 sur la 
recevabilité de letude d'impact du projet susmentionné. 

Cette analyse porte sur les «Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) * et  les * Milieux humides (MH) >>, deux 
composantes relevant de nos secteurs de responsabilité. Cela étant dit, voic i  nos 
commentaires : 

1) Esdces floristiovcs menacées ou wlné>ables ou suscevtibles dêtm ainsi 
dési'nées (ffM VS' 

L'étude d'impact (rapport final - version finale) de juil let 2006 ne rapporte 
pas d'EFMVS dans la zone d'étude (pp. 27  e t  90). Le potentiel de présence 
apparaît effectivement faible compte tenu des caractéristiques indiquées. 
Toutefois, l'information présentée est minimaliste (pp. 25 e t  88). Nous 
demandons le complément d'informations suivantes : (a) quelles sont les 
aires inventoriées (p. 27)? (b) quel est le cortège floristique relevé e t  
peut-on nous transmettre les données relevées ? Cette information peut 
aider 6 confirmer Iabsence vraisemblable d'EFMVS, notamment s i  aucune 
espèce calcicole n'a été relevée (p. 22); (c) qui a réalisé l'inventaire 
f loristique ? 

2) Mi lem h i & s  fMU' 

L'étude prend également en compte la problématique environnementale liée à 
la composante * Mff (pp. 17, 25 à 31, etc.). Peut-on fournir des données 
sur l'importance e t  la valeur des milieux humides selon les criteres de 
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Milko', notamment pour les deux milieux humides (MH-1 e t  MH-2) qui seront 
dé t ru i ts  ? Peut-on éviter les milieux humides ou minimiser l'empiétement en 
modifiant la variante re tenue? Dans la proposition actuelle, a f in  de 
compenser la per te  de MH-1 e t  MH-2, la création d'un nouveau milieu 
humide de superficie comparable ou supérieure es t  envisagée (pp. 63 e t  89 
à 91). Dans la séquence des mesures de compensation à privilégier, la 
création d'un milieu humide de remplacement vient après la protection, la 
restauration e t  l'amélioration de milieux humides existants. Est-ce que les 
mesures de ce type pourraient ê t re  avantageusement proposées dans 
l'emprise retenue, notamment pour le ruisseau R-12 e t  ses abords, 
considérés comme le s i te  le plus intéressant pour I'herpétofaune (pp. 2 9  à 
31 e t  63) .  ou alors dans le secteur environnant? L'identification des 
personnes ayant réalisé la caractérisation est  aussi requise. 

Concllurion 

De ce qui précède, nous pouvons conclure que la prise en compte de points 
susmentionnés, nous permettra de mieux juger de la recevabilité de la présente 
étude au regard de nos champs de compétence. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier. 

La chef de service par intérim, 

EP/OO/i t Esther Poiré 

' Miiko, R. 1998. Directive pour tes évoiwtions environnemenfo~er reiotives 5ux mikeux humdes, 
Environnement Conada, Service canadien de la faune. Direction de la protection de la biodiversité: 
Oitawa, 20 pages. 

I n te rne t  : http://www.cws scf.ec.qc.ca/publicotions/evaI/wetI/index f c f m  




